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DELIBERA TIONS 

Conseil Général  

D é l i b é r a t i o n s  à caractère  r é g l e m e n t a i r e  de  la Déc i s ion  
M o d i f i c a t i v e  n ° 2 -2004  : réun ions  des 18 oc tobre  et 
5 n o v e m b r e  2004 

Orientat ions  budgétaires  2005 

Le Consei~ Général prend acte du débat iuterveu~x au 51xe de~ ~r~entaf~~us 
budgétaires pour l'exercice 2005. 

L e  budget  de la sofidarité dépar t ementa le  

Le Conseil Général décide : 

I -  Protection de l'enfance : 

-de procéder, dans le cadre des actions menées en faveur de la protection 
infantile, aux inscriptions budgétaires ci-après, à la Décision Modificafive n ~ 2- 
2004 : 
Fonction 51 

Chapitre 011 48 000 E 
Chapitre 012 70 000 E 
Chapitre 65 2 482 000 

II - Personnes âgées : 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n ° 2-2004, au titre des actions de prise 
en charge des personnes ï~gées, les crédits ci-apfes : 

en dépenses 
- Chapitre 016 Article 651141 (Fonction 551) 
Allocation Personnalisée d'Autonomie à domicile 

1 800 000, 00 

en recettes 
- Chapitre 016 Article 74781 (Fonction 550) 
Fonds de financement de I'A.P.A. 

- Chapitre 74 Article 74718 (Fonction 50) 
Participation de rEtat au fonctionnement 
des Centres Locaux d'Information et de Coordination 

3 000 000, 00 

76 000, 00 (~ 

Le revenu m i n i m u m  d'insertion 

Le Conseil Général décide : 

- de prer~dre acte : 

• du montant des prestations versées par l'Etat en 2003 au titre du revenu 
minimum d'insertion, soit 22 054 246, 07 ç et du montant de l'obligation 
1égale du Département (17%) arrêté à la somme de 3 749 221, 83 E, 

• du montant des reports constatés au compte administratif 2003, soit 
554 122, 05 6. 

-d'approuver en conséquence, le programme départemental d'insertion 
complémentaire, tel qu'annexé page 4, d'un montant de 629 867E se 
décomposant en : 
• 311 222 ~ correspondant au complément d'obligation lëgale 2003 

(inscription Budget Primitif 2004 : 3 438 000 6), 
• 318 645 E reports 2003 (prévisionnel Budget Primitif 2004 : 235 477 ~). 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Actions Compiémentaires 
du Programme Départemental d'Insertion 2004 

Accueil des plus démunis 
Landes insertion Accueil Solidarité à Mont de Marsan 18 451 

=ersonnel détaché à l'insertion ANPE 

Alimentation : 
Le Potager Montois 5 140,00 
Les Jardins du Cœur 11 343,00 
Sans Façen à Morcenx 6 465,00 

Mobi l i té  : 
~,ide à fa mobilité 25 000,00 

Personnel : 
41 436,00 

Associations d'Insertion : 
Art Mode à Dax 16 000,00 
Femmes Insertion Landes à Dax 5 000,00 
Landes Mains à Angoumé 30 0gO,00 
Landes Partage à Mont de Marsan 20 000,06 

Entreprise d'Insertion : 
Recyclages Services à Mont de Marsan 7 650,00 

Actions spëcif iques : 
Chambre de Commerce et d'industrie 47 O00,00 

Participation à la réalisation des projets d'insertion 50 000,00 

des bénéficiaires du RMI 

TOTAL 629 867,00 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

- d e  procéder, à la  Décision Modif icat ive n ° 2-2004,  aux inscriptions 
budgéta~essuivantes ,  sur le Chapitre 0 1 5 :  

Fonction 541 - 80 000  E 
Fonction 542 - 10 000  E 
Fonction 543 80 000 6 
Fonction 544 340 222 
Fonction 546  - 19 000  6 

Assoc ia t ions  à caractère  social  

Le  Consei l  Gér~éxal décide  : 

- d 'accorder les subventions ci-après et de procéder  à la Décision Modificative 
n ° 2-2004,  aux inscriptions budgétaires suivantes : 

• Association d'Entraide des Pupilles et Anciens Pupilles de l 'E t a t  
et du Département des Landes 
- aide complémentai re  au titre du 

fonctionnement 2004  de la structure ........................................ 8 000, 00  E 
- le crédit correspondant  étant à prélever  sur le Chapitre 65 Article 6574  

(Fonction 58)  

• Association Accueil Médiation et Conflits Familiaux 
- aide complémentai re  au titre de la restructuration du point  rencontre 

enfants - parents ..................................................................... 4 000, 00  E 
- transfert budgétaire  sur le Chapitre 65 Article 6574 : 

Fonction 51 4 000  E 
Fonction 58 - 4 000 E 

• Associa t ion C â l i n  - Câ l ine  
- à titre exceptionnel,  pour une mise 

aux normes réglementaires  de la structure .............................. 9 000, 00  E 
- transfert budgétaire  sur le Chapitre 65 Article 6574 : 

Fonction 51 9 000  
Fonction 58 - 9 000 E 

- de retirer de l 'ordre du  jour  la demande présentée par  l 'Association Rencontre 
Famil le  Médiat ion et Justice. 

Atel ier  Protégé  Dépar tementa l  - C .A.T.  de Nonè r e s  

Le Conseil  Général  décide  : 

- d 'approuver le procès-verbal  de la Commission de Surveil lance de l 'Atelier  
Protégé et du C.A.T.  de Nonères réunie le 13 Septembre 2004.  

I -Ate l i er  Protégé Départemental : 

- d 'adopter la Décis ion  Modificafive n ° 2-2004 qui se présente comme suit : 

1 °) ~ecfior~ d'[ 'avestissement q ~  emegistre des ~-ansferts budgétaires pour une 
somme de 46 976 E en Dépenses.  

2 °) Section de Fonct ionnement  équilibrée en Dépenses et en Recettes à un 
montant  de 9 900 £. 

II - Centre d'Aide par le Travail de Nonères : 

- d 'adopter la Décis ion Modif icat ive n ° 2-2004 qui s 'équilibre en Dépenses et 
en Recettes à un montant  de - 15 460  E en Section de Fonctionnement, et qui 
se décompose de la manière  suivante : 

• Budget  Pr incipal  d 'Action Sociale, équilibré en Dépenses et en Recettes à 
un montant de - 15 460  £, 
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DELIBERA T IONS 

Consei l  Généra l  

• Budget  Annexe de Production et de Commercial isat ion qui emegis t te  des 
transferts budgétaires pour une somme de 2 200  E en Dépenses. 

L e  C e n t r e  D é p a r t e m e n t a l  d e  l ' E n f a n c e  

Le Conseil  Général  décide : 

-d 'approuver  le procès-verbal  de la Commission de Surveil lance du Centre 
Départemental  de l 'Enfance réunie le 28 Septembre 2004 .  

I - Déeis ions  Modi f l eat ives  n ° 2 -2004  : 

- d'adopter les Décisions Modificat ives n ° 2-2004 des différentes sections qui 
se présentent comme suit : 

1 °) Foyer de l 'Enfance : 

• Section d ' Inves t i s sement  : équilibrée en Dépenses et en Recet tes  à un  
montant de 38 908,  80 E, intégrant une partie de l 'excédent 2003  de la 
section de fonctionnement soit  38 908,  80 E (délibération n ° A 5 de la 
Décision Modif icat ive n ° 1-2004),  

• Sect ion de F o n c t i o n n e m e n t  : équilibrée en Dépenses et en t?.ecettes à la 
somme de 45 000  E, intëgrant une partie de l 'excédent 2003 de la section 
de fonctionnement soit 40  000  E (dëlibération n ° A 5 de la Décision 
Modif icat ive n ° 1-2004).  

2 °) Centre Maternel  : 

• Seetion d ' Inves t i s sement  : équilibrée en Dépenses et en Recettes à un 
montant de 12 843, 49 6, intégrant une partie de l 'excédent 2003  de la 
section de fonctionnement soit 12 843, 4 9 £  (délibération n ° A 5 de la 
Décision Modif icat ive n ° 1-2004),  

• Section de  F o n c t i o n n e m e n t  : équilibrée en Dépenses et en Recettes à la 
somme de 4 000  E. 

3 °) S.A.T.A.S. Accompagnement  social : 

• Section de  F o n c t i o n n e m e n t  : équilibrée en Dépenses et en Recettes à un 
montant de 12 000  E. 

4 °) Etablissement Public de Soins, d'Insertion et d'Intégration : 

• Sect ion de  F o n c t i o n n e m e n t  : équilibrée en Dépenses et en Recettes à 
une somme de 461 974,  64 6, intégrant l 'excédent 2003 de la section de 
fonctionnement du S.A.T.A.S. Production Commereial isat ion pour un  
montant de 46  798, 64 E (délibération n ° A 5 de la Décision Modif ica t ive  
n ° 1-2004). 

I l  - Vente  de véhieules  : 

- conformément aux prescriptions contenues dans le Décre t  n ° 62-1587  du 29 
Décembre 1962 ponant  règlement  général  de la comptabili té publique,  de 
procéder à la réforme et à l 'aliénation des véhicules ci-après affectés aux 
sections suivantes : 

Foyer  de  l ' E n f a n c e  
- Renault  Trafic  

I .M.E.  
- Citroën Jumper 

- Citroën Jumper 

tmmatriculé 6749  PZ  40 
inventaire n ° 1675 

immatriculé 8496  PM 40  
inventaire n ° 1545 
lmmatriculé 9524  PQ 40 
inventaire n ° 1559 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

III - Ex tens ion  et évo lut ion  de I'I.R.P.P. de D a x  : 

- de se prononcer ïavurablement : 
• sur une extension de 24 places portant ainsi la capacité d'accueil de 

ITILP.P. de Dax à 40 places, 
* sur les modifications de catégoties d'figes et d'accueil ci-après : 

- I8 places d'internat (8 à 18 ans) dont 10 places à Samt-Paul-lès-Dax et 
g places à Dax 

- 12 places de semi-internat (8 à 18 ans) 
- 10 places de SESSAD (5 à 18 ans). 

Aide  à l a  p ê c h e  a r t i s a n a l e  

Le Conseil Général décide : 

- de procéder, dans le cadre des actions menées en faveur de la pêche artisanale, 
aux inscriptions budgétaires ci-après, à la Décision Modificative n ° 2-2004 : 

Chapitre 204 Article 2042 
- Fonction 928 - 68 500, 00 E 

Chapitre 204 Article 2042 
- Fonction 93 - - 68 500, 00£ 

T o u r i s m e  

Le Conseil Général décide : 

I - Front  de  m e r  et  m a i s o n  du  port  à C ap b re ton  : 

~o) P~~ie~ d'ememb~e : 

- d'émettre un avis favorable de principe pour une participation d~partementale 
à hauteur maximale de 824850~ représentant 10% da projet présenté 
conjointement par la Commune de Capbretun et le SIVOM C6te Sud portant 
sur le réaménagement du front de met et la création de la maison du port 
représentant un coût prévisionnel global de 8 172 000 E HT. 

-de donner délégation à la Comrmssion Permanente pour procëder à la 
libération des aides départementales au vu des dossiers présentés par lesdits 
maîtres d'ouvrage. 

2 °) Maison du Port : 

-d'accorder au SIVOM Côte Sud, pour la réalisation de la 1 ~e tranche du 
programme de modernisation du port (extension de la Capitainerie - espace 
d'accueil touristique - transfert de l'Ecomusée de la mer - modernisation des 
installations en faveur des pêcheurs professionnels) d'un croît estimé à 
2 160 000 ~ HT, une subvention départementale d'un montant de 335 250 £. 

-d'imputer la dépense correspondante sur le chapitre 204 Article 20414 
(Fonction 94) et de procéder à ce titre à la Décision Modificative n°2-2004 au 
transfert budgétaire ci-après (Fonction 94) : 

Chapi tre  204  Art ic le  20415 - 60 000, 00 E 
Rénovation des stations littorales 
Autres groupements de collectivités 

Chapi tre  204  Art ic le  20414 60 000, 00 6 
Rénovation des stations littorales 
Communes et structures intercommnnales 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

H - S i t e  d e  M e n a s s e  - A g g l o m é r a t i o n  d u  M a r s a n  : 

- d'attribuer à la Communauté d'Agglomération du Marsan, pour la mise en 
œuvre, dans le cadre du contrat d'aggloméralion approuvé par l'Assemblée 
Départementale le 16 juillet 2004, de la 1 ~~ tranche de ~'avaux d'aménagement 
du site de Menasse portant sur la réalisation de plans d'eau de baignade et 
d'agrément, d'un coût estimé à 1 295 121, 496  HT, une subvention 
départementale au taux de 20% soit un urontant de 259 024 6 .  

de procéder à la Décision Modificadve n°2-2004 au transfert budgétaire ci- 
après (Fonction 94) : 
• Chapitre 204 Article 20414 259 500 6 

Aide au développement du tourisme - communes - 
• Chapitre 204 Article 20414 - 259 500 6 

Fonds départemental inten~aéries - communes - 

I 1 / -  V i l l a g e  d e  v a c a n c e s  à B i s e a r r o s s e  : 

- de se prononcer favorablament sur le principe de l'octroi d'une participation 
départementale à hauteur maxunale de 48 389 6 représentant 5% du projet de 
l'Association Vacances Tourisme Familiales (V.T.F.) portant sur la 1 è~ tranche 
de travaux de rénovation du village de vacances « La Jaougue Soule » à 
Bisearrosse (rénovation de 5 gîtes dont un pour personnes handicapées - 
renouvellement du mobilier de 40 gïtes - aménagement lieux d'activités pour 
enfants - réhabilitaliun bâtiment d 'a«ueil)  dont le cofit est estimé à 
967 784,18 6 HT. 

-de donner délégation à la Commission Permanente pour procéder à la 
libération de l'aide. 

- le crédit nécessaire étant à prélever sur le chapitre 204 Article 2042 (Fonction 
94) du budget départemental. 

IV - I m a t o u r i s m e  

- de rapporter pour partie la délibération n°C1 du 2 fé»~'ier 2004 par laquelle 
l'Assemblée Départementale confiait au Comité Départemental du Tourisme 
l'organisation d'Imatourisme 2004 (conception du projet et réalisalion), le 
C.D.T. n'ayant procédé qu'à la phase de conception de ropéralion, la 
subvention départementale a été libérée à hauteur de 233 460 E. 

-d'accorder en substituliun à Imatourisme Association -après avoir constaté 
que M. Jean Yves MONTUS en sa qualité de Président et M. Jean Marie 
BOUDEY en sa qualité de Trésorier ne prenaient pas part au vote- pour la mise 
en œuvre de l'édition 2004 de la mamfestation Imatourisme, une subvention 
départementale d'un montant de 366 540 6. 

- de prélever la somme nécessaire sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 
94) du budget départemental. 

-d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous documents 
affërents. 

- dans le cadre des différentes aides en faveur du développement du tourisme, 
de procéder à la Décision Modificative n ° 2-2004, aux transferts budgétaires ci- 
après (Fonction 94) : 
• Chapitre 204 Article 20416 

Subventions pour rénovation des stations lirturales - EPCI - 
• Chapitre 204 Article 2042 

Aide au développement du tourisme -personnes privées - 
• Chapitre 204 Article 20414 

7 000 6 

350 500 6 

- 87 000 6 
Subventions pour rénovation des stations littorales - communes - 
Chapitre 204 Article 20414 - 50 000 6 
Subventions en faveur du thermalisme - Communes - 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

• Chapi tre  204 Art ic le  20414 
Aide au développement du tourisme - Communes - 

- 220 500 6 

A g r i c u l t u r e  

Le Conseil Général décide : 

I - Re lance  de la f i l ière liège : 

-d'accorder au Centre de Productivité et d'Action Forestière d'Aquitaine 
(C.P.F.A.), pour la mise en œuvre d'une étude sur la ressource en chênes liège 
en forêt privée du Marensin, s'inscrivant dans le projet de relance de la filière 
liège, d'un coût estimé à 26 375 6, une participation départementale de 4 987 6. 

- de préciser que la libération de la participation départementale interviendra 
sur production du rapport d'étude et d'un mémoire des fzais effectivement 
engagés. 

-de prélever la dépense correspondante sur le Chapitre 65 Article 6574 
(Fonction 928) du budget départemental. 

II  - Aide à la p lantat ion d'asperges  : 

- de modifier comme suit l'article 8 du règlement départemental d'Aides aux 
agriculteurs, relatif au développement des cultures pérennes engagées dans une 
démarche de qualité, afin de prendre en compte les productions entrant dans la 
démarche agriculture biologique : 

Article 8 
• Mesures retenues (modification du 2 ~~ alinéa) 

"Asperges : 
Z G.P. Asperges des sables des Landes - Certificat de Conformité Produit 
asperges des sables des Landes - Produits issus de l'agricultare biologique. 

• Modalités d'application (modification du 5 «~ alinéa) 
Le taux d'aide s'applique sur le montant t ~ Z  du co~t de la plantation 
plafonné à 10 000 C~ ha comprenant les postes suivants :griffes, fertilisation 
et drainage". 

et d'en fixer la mise en application à la date de la présente délibëration. 

III  - Sa lon Internat ional  de l 'Agriculture 2005 : 

-de se prononcer favorablement pour la participation du Département des 
Landes, dans le cadre des actions de promotion des produits landais de qualité, 
au Salon International de l'Agriculture qui doit se dérouler à Paris du 26 
Février au 6 Mars 2005. 

-d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tout document 
afférent. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
la mise en œuvre de cette opération. 

IV - Fusion CICLA - C oop éra t ive  Foie Gras de Chalosse : 

- de prendre acte de la fusion absorption intervenue en juin 2004 entre la 
S.C.A. CICLA à Pouillon et la S.C.A. Foie Gras de Chalosse à Montfort-en- 
Chalosse. 

- d'attribuer à la Coopérative Foie Gras de Chalosse, au titre de la réalisation 
des ~rudes préalables à cette fi,tsion et de l'accompagnement de sa mise en 
œuvre, d'un coût évalué à 23 850 6 H.T., une aide départementale à hauteur de 
80% du cotït soit un montant de 19 080 6. 
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DELIBERA TIONS 

Consei l  Général  

-de préciser que la libération de l'aide départementale interviendra sur 
production des factures correspondantes et au prorata des frais réelIement 
engagés. 

- de prélever le crédit nécessaire sur le Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 
928). 

V - Déclarat ion  de  récolte  de  vin : 

- conformément à l'article 407 du Code Général des Imp6ts, de retenir la date 
du 25 Novembre 2004, comme date limite pour la souscription des déclarations 
de récolte de vin dans le département des Landes. 

V I  - Dés ignat ion  de Conse i l lers  G é n é r a u x  : 

-de désigner les Conseillers Généraux ci-après pour siéger en tant que 
représentants du Département des Landes au Conseil Départemental 
d'Hygiène : 

Titulaires  : S ~  : 

M. Robert CABE 
Mme Elisabeth SERVIERES 

M. Joël GOYHENEIX 
M. Xavier FORTINON 

L a b o r a t o i r e  D é p a r t e m e n t a l  

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance du 
Laboratoire Départemental réunie le 27 Septembre 2004. 

I - Décis ion Modi f i ea t ive  n ° 2-2004 : 

- d'adopter la Décision Modificative n ° 2-2004 qui se présente comme suit : 
• Section d'Investissement : qui enregistre des virements budgétaires à 

hauteur de 4 000 (~ en dépenses, 
• Section de Fonctionnement : qui s'équilibre en dépenses et en recettes à 

un montant de 21 500 (L 

H -  Tari f s  2005  : 

- d'adopter les tarifs d'analyses applicables à compter du 1 ° Janvier 2005, tels 
que détaillés pages 11 à 27. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

TARIFS DES PRESTATIONS DU 
LABORATOIRE DEPARTEMENTAL DES LANDES 

Année 2005 

Secteur Eaux et Environnement  

pts PRESTATIONS GENERALES PRIX 

enE. H,T. 

3 

35 

25 

9 

9 

24  

196 

360 

196 

147 

360 

270 

46 

30 

80 

33 

• r i  , , . ~ 1  Frais de f laconnage bactenologle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
• i l  • , I l  ]Frais de flacormage chirme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

• t ,  . • , Prise en charge de 1 echantfllnn (Fraxs de dossxer) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Technicien l 'heure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Forfait  déplacement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Heure de pompage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ANALYSES  MICROBIOLOGIQUES [ 

Bactér ies  anaérobies sulfito-réductrices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Germes totaux à 22 °C (2 boîtes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

,Germes totaux à 36 °C (2 boîtes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Lev'ures et moisissures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Legionelles  (absence) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Legionelles (présence) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Legionella SP par  PCR 

] - 1 échanti l lon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- I 0 échantillons (prix par  échantillon) . . . . . .  

i Legionel la  pneulmophi la  par  PCR 

r - 1 échantil lon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- I 0 échantillons (prix par  échantiIlon) . . . . . .  

Listéria (numération) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pseudomonas aéruginosa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Salmonelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

:Staphyloeoques pathogènes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

! EAUXPROFONDES PAR FILTRATION SUR MEMBRANES 

Coliformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Eschérichia Coli  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Entérocoques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

I 

EA UX SUPERFICIELLES EN MILIEUX LIQUIDES 
PAR FILTRATION OU PAR MICR OPLA QUES 

Coliformes totaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Eschérichia Col i  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Entérocoques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

1,50 

1,50 

6 ,00 

52,50 

25,00 

17,50 

12,50 

4 ,50  

4 ,50  

12,00 

98,00 

180,00 

98,00 

73,50 

180,00 

135,00 

23,00 

15,00 

40 ,00  

I6 ,50  

9 ,00 

9 ,00 

12,50 

20,00 

20,00 

19,00 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général  

Secteur Eaux et Environnement 

pts 

10 
15 
15 
25 
10 
25 
45 

10 
40 
10 
10 
13 

980 
13 

265 
30 
10 

48 
150 

10 
170 
35 

270 
10 

68 
5 

150 
10. 
68 

210 
10 
10 
30 
53 
30 

30 
10 
10 
3O 

PRETRAITEMENTS PARTICULIERS 

Opérations préliminaires éventuelles 

Centrifugation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Décnnmtion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Distillation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Extraction .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Filtration .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Minéralisation .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Lixiviation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ANAL YSES PHYSICO-CHIMIQUES E T  CHIMIQUES 

Acidité ......................................................................................... 
Agents de surface anioniques ................................................................... 
Agressivité ................................................................................................. 
Alcalinité ( T.A. ou T.A.C.) .................................................................... 
Ammom.um ÇNH4) .................................................................................. 
Analyse multi résidus (triazines, alachlore, metolachlore...) ............... 
Anhydride carboaiques libre (C02) ........................................................... 

A O X  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Azote total Kjeldhal (NTK) ....................................................................... 
Bicarbonates (HCOs) (TAC) ...................................................................... 

Bore (B) ...................................................................................................... 
Bromates (BrOs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Bromures (Br) ........................................................................................ 
BTEX Çoenzène, toluène, ethylbenzène, xylène, ...) .......................... 
Calcium (Ca) ................................................................................ 
Carbamates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Carbonates (CO3) (T.A.) ........................................................................ 

Carbone organique total ou dissous (COT ou COD) ............................... 
Chlore ..................................................................................................... 
Chlorophylles .......................................................................................... 
Chlorures (C1) ........................................................................................ 
Chrome hexavalent (Cr6 +) ...................................................................... 

Composés organo-halogénés volatils (COHV) ........................................ 
Conductivité .............................................................................................. 
Couleur (méthode AFNOR) ................................................................... 
Cyannres libres (CN) ................................................................................. 
Cyannres totaux (CN) ................................................................................ 
DBOs ...................................................................................................... 

D C O  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Dureté totale (TH) ................................................................................ 
Essai au marbre .................................................................................... 
Fluor (F) .................................................................................................. 

Prix 
en E H.T. 

5,00 
7,50 
7,50 
12,50 
5,00 
12,50 
22,50 

5,00 
20,00 
5,00 
5,00 
6,50 

490,00 
6,50 

I32,50 
15,00 
5,00 

24,00 
75,00 

5,00 
85,00 
17,50 

135,00 
5,00 

34,00 
2,50 
75,00 
5,00 

34,00 

105,00 
5,00 
5,00 
15,00 
26,50 
15,00 

15,00 
5,00 
5,00 
15,00 
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Secteur Eaux et Environnement 

D E L I B E R A  T t O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

pts 

305 
68 
15 
90 
35 
225 
25 
35 
15 
25 
15 
35 
68 
190 
13 
10 
20 
I3 
9 

270 
270 
270 
270 
25 
10 
35 
35 
15 
23 
13 
35 
18 
10 
10 
10 
I0 
2 
10 

270 

35 
68 

ANAL YSES PHYSICO-CHIMIQUES E T  CHIMIQUES (suite) 

Glyphosates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Substances ex(ractibles à l'hexane ....................................................... 
Humidité .................................................................................................. 
[ndice hydrocarbures (IR) ......................................................................... 
indice phénols après distillafion ............................................................. 
Hydrocarbures polycycliques aromatiques (HAP) .................................. 
Lithnim (Li) ............................................................................................. 
Magnésium (Mg) .......................................................................... 
Matières décantables (MD) .................................................................. 
Matières en suspension (MES) .................................................................. 
Matières sèches totales (MST) ................................................................ 
Métal par absorption atomique : flamme ................................................. 

: four ...................................................... 
Mise en place d'un appareil de prélèvements automatiques d'eau ............. 
Nitrates ÇNO3) ........................................................................................ 
Nitrites (NO2) ....................................................................................... 
Orthophosphates (PO4) ............................................................................. 
Oxydabilité ............................................................................................. 
Oxygène dissous .................................................................................... 
Polychlorobiphényles (PCB) ................................................................ 
Pesticides azotés ..................................................................................... 
Pesticides chlorës .................................................................................... 

Pesticides phosphorès ............................................................................. 

Perte au feu 550  #C .................................................................................. 

pli ou potentiel redox .............................................................................. 
Phosphore total (P) ..................................................................................... 
Potassium (K) .......................................................................................... 
Résidu sec 105 °C ................................................................................... 
Résidu sec 180 °C ..................................................................................... 
Silice (Si) ................................................................................................ 
Sodium (Na) ........................................................................................... 
Sulfates (SO4) ............................................................................................ 
Sulfures (H2S) ......................................................................................... 
T.A. (Titre alcalimétrique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
T.A.C. (Titre alcaliméh-ique complet) ..................................................... 
/T.H. (Titre hydrotimétrique) ............................................................... 
Température ............................................................................................ 
Turbidité .................................................................................................. 
Urées substituées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ANAL YSES D E  META U S  

PAR ABSORPTION .4 TOMIQUE 
Par Elément : 

FLAMME ................................................................................... 
FOUR ou I-IYDRURE ................................................................. 

Aluminium, Arsenic, Baryum, Cadmium, Calciurn, Chrome, Cobalt, 
Cuivre, Etain, Fer, Magnésium, Manganése, Mercure, Molydène, 
Nickel, Plomb, Potassium, Sélénium, zinc, etc... 

Prix 
en ç H.T. 

152,50 
34,00 
7,50 

45,00 
17,50 
112,50 
12,50 
17,50 
7,50 
12,50 
7,50 
17,50 

95,00 
6,50 
5,00 
10,00 
6,50 
4,50 

135,00 
t35,00 
135,00 
135,00 
I2,50 
5,00 
17,50 
17,50 
7,50 
11,50 

6,50 
17,50 
9,00 
5,00 
5,00 
5,00 
5,00 
1,00 
5,00 

135,00 

17,50 
34,00 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Secteur Eaux et Environnement 

pts [ 
A N A L  YSES DE VASES-  DE S E D I M E N T S -  DE COMPOST 

VALEUR AGRONOMIQUE 

30 Carbone organique .................................................................................. 
15 Humidité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
15 !pH .................... 
15 Condnetivité ........................................................................................... 
15 Matière sèche .......................................................................................... 
25 Matières organiques - matières minérales .................................................. 

Calcium, sodium, potassium, magnésium, phosphore total,azote kjedalfl 
voir tarifs pages précédentes. 

35 

350 
350 

Métal par élément (As, Cd, Cu, Fe, Mo, Pb, Zn, etc...) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

[ - I A P  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

P C B  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

45 
35 

ANALYSES DE CENDRES, MACH'EFERS, ... (Lixiviations) 
i 
!Opération de lixiviation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Métal  par élément (As, Cd, Cu, Fe, Mo, Pb, Zn, etc...) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Autres éléments : voir tarifs ci dessus 

18 
18 
15 
25 
40 

590 
12 

A N A L  YSES SUR L E S  EA U X D E  M E R  
Ammonium ÇNH4) .................................................................................. 
Nitrates CNO3) ......................................................................................... 
Nitrites (NO2) ............................................................................................ 
Orthophosphates (PO4) .............................................................................. 
Phosphore totaI (P) ................................................................................... 

Journée de formation ............................................................. 
Frais de dossier ........................................................................................ 

MICROBIOLOGIE ALIMENTAIRE 

~.10 

168 
105 
10 
13 

Bilan annuel HACCP (visite et conseil - 2 Heures) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Cadre scientifique et technique, l'heure ...................................................... 
Technicien, l'heure .................................................................................. 

Prélèvement d'une denrée pour analyse .................................................... 

Préparation de réchantilIon pour chimie ou pour bactério alimentaire... 

Prix 
enE H.T. 

I5,00 
7,50 
7,50 
7,50 
7,50 
12,50 

17,50 

175,00 
175,00 

22,50 
17,50 

9,00 
9,00 
7,50 
12,50 
20,00 

345,00 
6,00 

105,00 

84,00 
52,50 
5,00 
6,50 
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DELIBERA TIONS 

Consei l  Généra l  

Secteur Santé Animale - Microbinlogie Alimentaire 

pts 
P R E S T A T I O N S  G E N E R A L E S  

S A N T E  A N I M A L E  

168 
105 
60 

23 
37 
60 
I3 

Déplacement véténnaire, l'heure ............................................................ 
Déplacement technicien, l'heure ............................................................. 
Ramassage de prélèvements à domicile forfait valable pour le 
département (Landes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Confection et expédition de colis pour envoi de prélévements biologiques : 
- poids inférieur à 500 g ........................................................... 
- poids supérieur à 500 g ........................................................... 

Indemnités forfaitaires pour déplacement .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Préparation "d échantillon pour virologie ................................................... 

SERVICE MICROBIOLOGIE A L I M E N T A I R E  

Prix 
enE H.T. 

84,00 
52,50 

30,00 

11,50 
18,50 
30,00 
6,50 

EVALUATION DE LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE DT)NE 
DENRÉE ALIMENTAIRE 

13 Préparation de l'échantillon pour bactériologie alimentaire ... . . . . . . . . . . . . .  
5 Préparation supplémentaire pour recherche de listéria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
2 Frais fiacormage, poche à prelëvement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Recherche des germes conformément  à l'arrëté du 21.12.79 

57 
57 
73 
86 
67 
162 
324 
148 
296 
I30 
260 
148 
296 
148 
296 
117 
67 
57 
57 
77 
57 
57 
57 
70 

Abats de volaille, foie gras d'oies et de canards ......................................... 
Conserves : contrSle de stérilité (parboîte) .............................................. 
Conserves : étuvage d'un lot + prép. échantillonnage (par lot de 3) .......... 
Conserves : ~ravage d'un lot + prép.échantillonnage (par lot de 5) ........... 
Crème crue ou pasteurisée, beurre ............................................................ 
Fromage à p~te molle par unité ................................................................ 
Fromage à pfite molle par lot de 5 ............................................................ 
Fromage non aff'mé par unité .................................................................. 
Fromage non affiné par lot de 5 ............................................................... 
/Fromage fi pâte dure par unité ................................................................... 
Fromage à pâte dure par lot de 5 ................................................................ 
Lait pasteurisé par unité ........................................................................... 
Lait pasteurisé par lot de 5 ........................................................................ 
Lait cm et thermisé par unité .................................................................... 
Lait cru et thermisé par lot de 5 ................................................................. 
Lait pasteurisé autocontrôle .................................................................... 
Lot de coquillages ..................................................................................... 
P~fisserie, glace, produit à base de crème ou de crème glacée .................. 
Pièces de découpes de volaille ................................................................ 
Pièces de découpes de volailles fumées, salées .......................................... 
Plat cuisiné, entrée préparée, charcuterie ................................................... 

Produit fumé ........................................................................................... 
Semi-conserves (par boîte) ......................................................................... 
Viande crue + recherche de substances antimierobiermes ........................ 

6,50 
2,50 
1,00 

28,50 
28,50 
36,50 
43,00 
33,50 
81,00 
162,00 
74,00 
148,00 
65,00 
130,00 
74,00 
148,00 
74,00 
148,00 
58,50 
33,50 
2%50 
28,50 
38,50 
28,50 
2%50 
28,50 
35,00 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

Secteur Santé Animale  - Microbiologie Al imentai re  

pts67 Viande hachée ........................................................................................ 

77 Viande hachée à 1 avance réfr igérée prolongation de la DLC ................... 

Recherche particulière (dénombrement ou identification) 

11 

24 

14 

24 

11 

22 

28 

9O 

11 

26 

11 

15 

96 

41 

11 

15 

I7 

I7  

46  

I36  

90 

44 

100 

24 

57 

67 

33 

20 

13 

90 
72 

57 

Spores ther'mophiles .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Spores de fiat  sour ................................................................................... 

Spores mésophiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Spores thermophiles (aérobies et anaérobies).:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Anaérobie sulfito réductenrs ...................................................................... 

Bacillus cerens ........................................................................................ 

Brochothrix thermosphacta ..................................................................... 
Carnpylobacter ....................................................................................... 

Coliformes totaux en  mil ieu solide .......................................................... 

Colifnrmes totaux ou fécaux en mi l ieu  liquide .......................................... 

Colifnrmes fécaux ................................................................................. 

Eschérichia coli  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Eschérichia coli  O 157 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Eschérichia coli  ( ioqui l lages)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

q Entérobactéries ........................................................................................ 

Flore aérobie mésophile,  psychrophile ou psychrotrophe ......................... 

Lactobacines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

!Levures et moisissures ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Listéria (numération) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Listéria (recherche + numération) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Listéria (recherche) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Listéria (méthode rapide) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Test Probel ia  Listeria monocytogenes (résultat en moins de 48  H)  : 

pour un lot de 5 minimum, par  échantil lon . . . . . . . . .  

Pseudomonas .............................................................................................. 
Salmonelles ................................................................................................ 

Test  Probel ia  Salmonella SP (résultat en  moins de 48 H) : 

pour un lot  de 5 minimum, par  échantil lon . . . . . . . .  

Recherche de Salmunella  (forfait  mult iparamètres)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Dénombrement  Listéria méthode rapide . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Staphylocoques ......................................................................................... 

Sreptocoques fécaux ................................................................................. 

Yersinia enterocolit ica ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Enterotoxme staphylococcique ............................................................... 

Recherche de substances an~microbiennes dans une denrée .................... 

H Y G I E N O S C O P I E  

Dans les abattoirs, les salles d'abattage, les ateliers de découpe, 

les us in i s  de transformation, les centres de conditiounemeut 

et d'expédition, les magasins de vente,  les restaurants privés et  

publics, les cuisines centrales 

Pr ix  
en E H.T.  

33 ,50  

38 ,50  

5 ,50 

12,00 

7 ,00  

12,00 

5 ,50  

11,00 

78 ,40  

45 ,00  

5 ,50  

13,00 

5 ,50  

7 ,50  

48 ,00  

20 ,50  

5 ,50  

7 ,50  

8 ,50 

8 ,50  

23 ,00  

68 ,00  

4 5 , 0 0  

22 ,00  

50 ,00  

12,00 

28 ,50  

33 ,50  

16,50 

36 ,00  

10,00 

6 ,50 

45 ,00  

36 ,00  

28 ,50  
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général 

Secteur Santé Animale  - Microbiologie  Al imentai re  

pts 

E s t i m a t i o n  de  la f lore  de  s u r f a c e  des p lans  de  t r a v a i l  e t  d u  matér ie l  
A n a l y s e  m i c r o b i o l o g i q u e  de  l 'air  a m b i a n t  

5 

52 

17 

82 

21 

41 

81 

4 

2I  
41 

2 

9 

30 

166 

33 

240 

198 

38 

Avec boRes Rodac fournies, incubées et lues par  le Labo (la boite) . . . . . .  

Avec boîtes Rodac fournies, non incubées et non lues par  le Labo 
(l 'unité) 
Avec matériel  du commerce fabriqué pour cet  usage non fourni  par  le 
Laboratoire mais et incubé et lu par  le Labo (l 'uinté) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Forfa i t  : Recherche et dénombrement  

Recherche de Listeria (chiffonnettes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Dénombrement de Listeria (chiffonnettes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Service  A u t o p s i e  - V i r o l o g i e  

ANALYSE D'UN LOT  DE POISSONS 
A u t o p s i e  - Paras i to log i e  

Descript ion des lésions + Parasitologie ...................................................... 

B a c t é r i o l o g i e  

Bactér ioscopie  et coloration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

!Ensemencement + lectures négat ives  ......................................................... 

Ensemencement  + lectures posit ives ......................................................... 

Repiquage sur mil ieu sélect i f  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Cytophagales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Ant ibiogramme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Ant ibiogramme (méthode disques trois antibiotiques) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Conservation des souches . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Rénibactériose ( immunofluorescence)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Analyses  PCR - Lactococcus garvieae : 

Identification à part ir  de culture bactérierme 

- pour  une analyse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- pour chaque analyse suivante . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Recherche à part ir  de pools de dix organes 

- sur  la base d ' a u  moins cinq pools  traités 
simultanément,  par  pool 

Analyses PCR - RFLP 

Identification d 'une souche de Streptocoques par  PCR/POELP 
- pour  une analyse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- chaque souche supplémentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

B a e t é r i o l o g i e  Poisson 

Quantif icadon lactococcus garvieae dans l 'eau pa r  PCR 
terres  réel  

- 10 échantillons simultanés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- 40 échantillons sïmultanés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pr ix  
e n E H . T .  

3 ,00 

1,50 

2 ,50 

26 ,00  

8,50 

41 ,00  

I0 ,50  

20 ,50  

40 ,50  

2 ,00 

10,50 

20,50 

1,00 

4 ,50  

15,00 

83,00 

16,50 

120,00 

99 

19 

45 

25 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Secteur Santé Animale - Microbiologie Alimentaire 

pts 

Virologie Poisson 

RT-PCR Maladie du sommeil  
- 1 échantillon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
- 5 échantillons simultanés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
- 10 échantillons simultanés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Viroiogie 

201 Recherche vi tales  sur cultures cellulaires avec identification de la 
souche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Sérologie 

1 Pr6paration par s6rum . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
14 SIffV Nï-H s6ronanWalisation (par s6~xn) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Autres 

173 

11 
5 

19 
9 
9 
9 

9 
35 
35 
4 

36 
14 
9 
47 

21 

Test d'mocuité vaccin anti yersiniose sur truite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Service Autopsie - Virologie - Immonologie Aviaire 
A N A L Y S E  D'UNE VOLAILLE + L A P I N  + LIEVPOE 

Poussin, poulet, pigeon, faisan, caille, dindonneau, caneton, 
oison, perdrix, colins (jusqu'à 8 semaines d'~ge environ) 

Autopsie  : euthanasie et abattage (par animal) ......................................... 
IParasitologie (par ammal) ....................................................................... 

Bact6riologie 

Ensemeucement des organes (par animal) ................................................. 

Ensemencement des sacs vitellms, grappe ovarienne (par animal ou lot) : 
Identification de germes (par ammal ou lot) : 

par caractères biochimiques ................................................................ 
par galerie d'identification ................................................................. 
par caractères antigénitiques .............................................................. 
avec repiquage sur milieu sélectif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

!Antibiegramme (12 antibiotiques testés) (par animal ou par lot) .............. 
Mycologie  ............................................................................................. 
!Conservation des souches . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche de Mycoplasme sp par  P.C.R. sur éeouvillon 
(poo l  de 3 maxi) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

i 
Canard, oie dindon, poule, coq (d'âge supérieur à 8 semaines env.) 

Autopsie (par animal) .............................................................................. 

Prix 
enE  H.T. 

98 
73,5 
49 

100,50 

0,50 
7,00 

86,50 

5,50 
2,50 

9,50 
4,50 
4,50 
4,50 

4,50 
17,50 
17,50 
2,00 
18,00 
7,00 
4,50 

23,50 

10,50 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

Secteur Santé Aaimale - Microbiologie Alimentaire 

32 
41 

6 
6 
6 
6 
6 
6 

42 
70 

70 
20 
8 
8 

30 

75 
75 
75 
100 
138 
75 

Pamsitologii (par animal) ..................................................................... 
Bactériologie et Mycologie (voir paragraphe précédent) 

Poussins ou eanetons de tri (lot de 5) 

Autopsie + Bactériologie + Mycologie (par lot de 5) ............................... 
Autopsie + Bactériologie + Mycologie (par lot de 5) 
dans le cadre de conventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

I M M U N O L  O G I E  A V I M R E  

Techniques 
ARL : agghitinafion Rapide sur Lame 
HITest : Inhibition d'Hémagghitination 
IDG : Ilnmunodiffusion en gélose 
IF : Imrnunofluorescence 
SN : Séroneutralisation sur oeufs ou sur cultures fissulaires ELISA 

Préparation sérum par sérum .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pullorose (A.R.L.) Hémagglutination ......................................... 

Sérogglufinafion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Mycoplasma gallisepticum $6 ou 4229 (ARL) par sérum ....................... 
Mycoplasrna synovlae (ARL) par sérttm ................................................... 
Mycoplasrna meleagridis (ARL) par sérum ............................................... 
Paramyxovirus (Newcastle ou autres) HITest .......................................... 
Adenovirus (syndrome "chute de ponte") HIT .......................................... 
Maladie de Gumboro (IDG) par sérum ................................................... 
Réovirus aviaire (Arthrite virale du poulet) (IDG) par sérum .................. 
Bronchite Infecfieuse Aviaire (1DG) par sérum ...................................... 
Adenovirus aviaire (IDG) par sérum. ....................................................... 
Influenza aviaire (IDG) par sérum ............................................................. 
Laryngotrachéite iiffecfieuse (IDG) par sérum ......................................... 
Bronchite infectieuse (SN) (par pool de sérums) ....................................... 
In Vivo (Peste de Canard) typage séronentralisatiun (par pool de 
~érums) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Sur œufs de canes SPF sérenentralisation (par pool de sénmas) ........... 
Dmithose - Pscitaccose FC par sérum. .................................................... 

.Ornithose - Pscitaccose FC par sérum en série ........................................ 
Rhinotracttéite aviaire ELISA ................................................................ 
Recherche de chlamydiose (test Clearview) par éenuvillon .................... 

Virohigie 

Anémie infectieuse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Maladie meurtrière des pintades .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Mise en évidence de virus sur jeunes volailles .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche de virus sur cultures celhilaires .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche du virus de la maladie de Derzsy .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
lnoculation à un animal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Prix 
en E H.T. 

2~50 

41,00 

20,50 

0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
1,00 
1,50 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 

21,00 
35,00 

35,00 
10,00 
4,00 
4,0~) 
15,00 

37,50 
37,50 
37,50 
50,0(~ 
69,00 
37,50 
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DELIBERA TIONS 

Consei l  Général  

Secteur Santé Animale - Microbiologie Alimentaire 

pts 

74 
74 
74 
74 
74 
74 
74 
74 
74 
74 
74 
74 
74 

19 

22 
13 

174 

87 
82 
48 
166 
83 

6 
5 

10 
19 
57 
67 
21 
62 

Inoculation sur œuf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche du virus Bronchite infectieuse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche du virus Corouavirus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche du virus Gumboro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche du virus Laryngotrachéite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche du virus Orthomyxovirus .................................................. 
Recherche du virus Newcasfle ................................................................. 
Recherche du virus Paramyxovims ........................................................... 
Recherche du virus Variole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche du virus Hépatite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche du virus Herpés (,peste du canard) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche du virus Réovirus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Recherche du virus Réticuloendothéliose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

A UTRES E X A M E N S  

Coproscopie sur tubes digestifs de volailles (ouverture du T.D. + raclage 
observations microscopiques) ......................................................... 
1Recherche de coccidies ........................................................................... 
Comptage de coccidies ........................................................................... 
Duvet d'éclosoir (y compris préparation d'échantillon, levures 
moisissures,pseudomonas, salmonelles .................................................. 
!Duvet d'éclosoir (dans le cadre de conventions) ..................................... 
[Litière, féces, e a u d a b r e u v m r ( p r e p a r a U o n '  " ' " " " + reclierchesalmonelles) ...... 
Litière, fécès, eau d'abreuvoir (dans le cadre de conventions) ............... 
Oeufs non éclos (autopsie+bactério + salmonelles) (par lot de 5) ........ 
Oeufs non éclos (dans le cadre de conventions) ............................... 

Hygiénoseopie 

Flore de surface des locaux et du matériel 
Analyse microbiologique de l'air ambiant et de l'atmosphère 
de différents appareils 

Avec boïtes Rodac fournies, incubées et lues par le Labo (la boite) ......... 
Avec matériel fabriqué dans le commerce pour cet usage incubé 
et lu par le laboratoire (unité) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

E X A M E N S  NECROSCOPIQUES D ' A N I M A U X  

Autopsie 

Euthanasie, abattage (veaux, mourons, chèvres, porcs) par animal .......... 
Porcelet (25 kgs) par animal ................................................................... 
Mouton, chèvre, chien, chat, poulain, veau (50kgs) par animal ................ 
Sangliers, cerfs, chevreuils par animal .................................................... 
Prélèvement de cerveau : ........................................................................ 

selon la difficulté ................................................... 

Prix 
en E H.T. 

37,00 
37,00 
37,00 
37»00 
37,00 
37,00 
37,00 
37,00 
37,00 
37,00 
37,00 
37,00 
37,00 

9,50 

11,00 
6,50 

87,00 
43,50 
41,00 
24,00 
83,00 
41,50 

3,00 

2,50 

5,00 
9,50 

28,50 
33,50 
10,50 
31,00 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général  

Secteur Santé Animale - Microbiologie Alimentaire 

I pts 

5 
22 

19 
9 

9 
35 
35 
36 

Parasitologie 

Recherche directe rnacroscopique et microscopique (par animal) ............ 
Recherche parasitaire après enrichissement (par armual) ....................... 

Baetériologie, Mycologie 
Ensemencement des organes (par animal) .............................................. 
Coproculture (par animal) ...................................................................... 
Identification de germes : 

caractères biochimiques .................................................................... 
par galeries d'identification ............................................................... 
par caractères antigéniques ................................................................. 

Antibiograrnme (12 antibiotiques testés) .................................................. 

Examens parasitaires d'organes ou fécès : tontes espèces 
22 Coproscopie parasitaire qualitative après enrichissement ........................ 
35 Coproscopie parasitaire qualitative et quantitative (MacMaster) ............ 
22 Recherche qualitative de cryptosporidies (Zielh modifié) ..................... 
22 ]Recherche et identification de parasites externes .................................. 
45 iRecherehe de Trichine par digestion enzymatique ................................ 

13 
5 

22 

25 
36 
14 

2 2  
43 
25 

Examens baetérioscopiques, bactérioiogiques, myeoIogiques d'organes 
toutes espèces 

Préparation des échantillons (si nécessaire) ........................................... 
Examen nécropsique (si nécessaire) .................................................. 
Bactélioscopie : bleu, Caarn, May Cmmwald-Giemsa, Zielh, Stamp, 

Gimenez, Vago (par coloration) ................................ 

Bactériologie .......................................................................................... 
Antibiogramme ( 12 antibiotiques testés) ................................................ 
Mycologie (culture sur milieu spécifique + examen des cultures + 
identification rapide ou orientation d'identification .................................. 
Recherche salmoneUes (par enrichissement) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Examens particuliers 

Examens de squames, croutes, poils : 
Recherche de parasites externes ......................................................... 
Recherche de dermatophytes ............................................................ 
Bactériologke ................................................................................... 

Prix 
en ç H.T. 

2,50 
11,00 

9,50 
4,50 

4,50 
17,50 
17,50 
18,00 

11,00 
17,50 
11,00 
11,00 
22,50 

6,50 
2,50 

11,00 

12,50 
18,00 

7,00 
0,00 

11,00 
21,50 
12,50 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Secteur Santé Animale - Microbiologie Alimentaire 

pts 

25 
32 
36 

52 
25 

51 
88 

19 
19 
4 
8 
8 
7 

3 

7 
25 

12 

3 
15 
11 
15 
10 
4 

Espèce bovine 
Lait à mammite 

bactériologie ................................................................................ 
nocardia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

antibiogramme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Espèce ~quine 
Métrite contagieuse (jument ou étalon) : recherches microbio. 

Sans Flore annexe par écouvillon ..................................................... 
Flore annexe par écouvillon ............................................................. 

Métrite contagieuse (jument ou étalon) : recherche immunofluorescence 
Par écouvillon (délai ordinaire) ...................................................... 
Par écouvillon (délai rapide) .......................................................... 

Examens hémato[ogiques, cytologiques : toutes espèces 

Numération globulaire .............................................................................. 
Formule leucocytaire ............................................................................... 
Hématocrite ............................................................................................... 
Hémoglobine ............................................................................................ 
Réticulocytes ............................................................................................ 
Vitesse de sédimentation ......................................................................... 

Examen des urines : 

ph, Acétone, Albumine, Sang, Protéines, Glucose, pigments et 
sels biliaires (l'un) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
cytologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

bactéfiologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

SEP_VICE IMMUNOLOGIE 

Examens sérologiques : espèce bovine, ovine, caprine 

Frais de dossier achat (Brucellose - Leucose) ......................................... 

B r u c e l l o s e  

Rose de Bengale ........................................................................... 
Fixation du complément : frais de mise en oeuvre ..................... 

analyse (par sérum) .................... 
Elisa : frais de mise en œuvre ................................................ 

analyse (par sémm) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
S a l m o n e l l o s e  ( 4 )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Espèce bovine 
Leucose Bovine Enzoofique 

13 IDG (2) le sérum. ....................................................................... 
15 ELISA (3) : frais de mise en œuvre .............................. 
10 analyse (par sérum) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
15 analyse (par mélange de 10 sérums) .......... 

Prix 
en £ H.T. 

12,50 
16,00 
18,00 

26,00 
12,50 

145,60 
44,00 

9,50 
9,50 
2,00 
4,00 
4,00 
3,50 

1,50 
3,50 
12,50 

6,00 

1,50 
7,50 
5,50 
7,50 
5,00 
2,00 

6,50 
7,50 
5,00 
7,50 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

Secte~x Sauté A u i m a l e -  IWlcxobiol~g~e Açxmeuta~e 

pts 

15 
20 
15 
12 
15 
t0  
15 
15 
14 
15 
14 
15 
I4  
15 
12 
15 
15 
12 
15 

10 
15 
15 

22 

40 
30 
44 

22 
43 
25 

25 
32 
36 

[BVD (antigènes) ELISA (3) : frais de mise en œuvre ................... 
analyse (par plasme) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

BVD séro (ELISA) (3) : frais de mise en oeuvre .................................... 
analyse (par sérum) ........................................ 

Rhinolrachéite bovine (ELISA) (3) : frais de mise en œuvre . . . . . . . . . . . . . . .  
analyse (par sérum) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

analyse (par mélange de 10 sérums) 
Paraturberculose (F.C.) (1) : frais de mise en œuvre . . . . . . . . . . . . . . . . .  

analyse (par sérum) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Ohlamydiose (F.C.) (1) : frais de mise en oeuvre ................................... 

analyse (par sérum) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Fièvre Q (F.C.) (1) : frais de mise en oeuvre .................................. 

analyse (par sérum) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Fasciolose (ELISA) : frais de mise en oeuvre ................................... 

analyse (par sérum) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
analyse (par mélange) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Hypodermose (ELISA) : l iais de mise en oeuvre .................................... 
analyse (par sérum) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
analyse (par mélange) .................................... 

Espèce porcine 
Aujeszky ELISA (3) sérologie individuelle sang ou buvard .................... 
Aujeszky ELISA (3) mélange de 5 buvards ......................................... 
Syndrome dysgënésique et respiratoire SDRP : 

frais de mise en œuvre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
par sérum . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

T e c h n i q u e s  : 

(1) F.C. : Fixation du Complément 
(2) [DG : Immuno Diffusion en Gélose 
(3) ELISA : Ensyme Linked d'Immuno Serbent Assay 
(4) A.R,L. : Agglutination Rapide sur Lame 

Espèce canine et féline 
Leptospirosê (antigène T.R.) (A.R.L.) (4) ............................................ 
FeLV (Leucémie féline) ......................................................................... 
FIV ( immunodéficience féline) ............................................................. 

Examens de squames, croutes, poils : 
Recherche de parasites externes ........................................................ 
Recherche de dermatophytes .............................................................. 
Bactériologie ................................................................................... 

Espèce bovine 
]Lait a mammite 

baetériologie ................................................................................ 
noeardia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

antibiogramme ......................................................................... 

Prix 
en ~ H.T. 

7,50 
10,00 
7,50 
6,00 
7,50 
5,00 
7,50 
7,50 
7,00 
7,50 
7,00 
7,50 
7,00 
7,50 
6,00 
7,50 
7,50 
6,00 
7,50 

5,00 
7,50 

7,50 
11,00 

20,00 
15,00 
22,00 

11,00 
21,50 
12,50 

12,50 
16,00 
18,00 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Secteur Santé Animale - Microhiologie Alimentaire 

pts 

52 
25 

51 
88 

Espèce ~quine 
Métrite contagieuse (jument ou étalon) : recherches microbiologiques 

Sans Flore annexe par écouvillon .................................................... 
Flore annexe par écouvillon ............................................................ 

Métrite contagieuse (jument ou étalon) : recherche immunofluorescence 
Par écouvillon (délai ordinaire) ..................................................... 
Par écouvillon (délai rapide) ........................................................... 

Prix 
en 6 H.T. 

26,00 
12,50 

145,60 
44,00 

Secteur Chimie Alimentaire 

Prix 
en ç H.T. 

pts 

13 

92 
20 
10 
28 
52 
96 
15 
62 
37 
62 
25 
15 
10 
15 
25 
30 
25 
28 

67 

I 
I~ A N A L  Y S E S  P H Y S I C O - C H I M I Q I I E S  A L I M E N T A I R E S  

Préparation de l'échantillon pour analyses physico-chimiques ................ 

A B V T  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

A W  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Chlorures ................................................................................................ 
Fonte des foies gras en tube ....................................................................... 
HPD (humidité, lipides, calcul) .................................................................. 
HPDA (humidité, lipides, calcul, amidon) ................................................ 
Humidité ..................................................................................................... 
L'hydroxyproliue (collagène) ................................................................ 
Matière grasse libre ................................................................................. 
Matière grasse totale .............................................................................. 
Matière minérale (cendres) à 550°C ..................................................... 
Matière sèche totale (résidu sec à 110°C) .............................................. 
Nitritcs .................................................................................................... 
) H , . . . ,  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
) 

o t a s s i u i l l  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Protides (azote total) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Sodium .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
ContrSle de pesée : 

- Masse nette et masse égouttée 
- Pourcentage de gelée 
- Pourcentage d'esquille d'os 
- Pourcentage de graisse exsudée (taux de fonte) 
- Pourcentage de morceaux 
- Nombre de défauts de plumage/pièce 

Lipide / Profide . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

6,50 

46,00 
10,00 
5,00 
14,00 
26,00 
48,00 
7,50 

31,00 
18,50 
31,00 
12,50 
7,50 
5,00 
7,50 
12,50 
15,00 
12,50 
14,00 

33,50 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Secteur Chimie Alime~oE=e 

pts 

IU  A N A L  YSES DES RESIDUS A L I M E N T A I R E S  

I 
1- Colorants: 

184 Vert de Malachite (méthode HPLC avec détection fluorimétrique) ....... 

240 ~Soudan I (LCMSMS) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

167 
280 
106 
247 
106 
176 
106 
176 
57 

234 
176 
350 
520 
590 
285 
106 
106 
176 

~-Médicaments vétérinaires : 
Chloramphénicol (HPLC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Chloramphénicol (GCfMS NCI) (Toutes Matrices) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Nitzoimidazole (CCM) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Ochratoxiue A (H'PLC) (Foies gras) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Quinolones (CCM) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Quiuolones (HPLC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Sulfamides (CCM) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Sulfamides (I-IPLC ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Substances antimicrobiemles recherchées dans les produits carnés 
~çviandes et poissons) et foies gras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Fétracyclmes (HPLC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Benzimidazoles (HPLC) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Phycotoxines amnésiantes (HPLC) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Phycotoxines PSP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Phycotoxines DSP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Nitrofuranes (LCMSMS) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Flubendazole (CCM) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
&nticoccidiens (CCM) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Ains (I'E?LC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

I l~ANAL YSES DES  RESIDUS A L I M E N T A I R E S  

74 
130 
130 
130 
148 
106 
260 
333 
¢39 
37 

150 

150 

210 

3-Métaux lourds {'Minéralisation et dosage) : 
Minéralisation - mise en solution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Plomb (toutes matrices) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Cadmium (toutes matrices) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Cuivre (toutes matrices) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Mercure (toutes matrices) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Arsenic (toutes matrices) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Plomb et Cadrnium (toutes matrices) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Plomb et Cadmium et Mercure ou Arsenic (toutes matrices) .............. 
Plomb et Cadmium et Mercure et Arsenic (toutes matrices) ............... 
F e r  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

*-Myeotoxines : 
Ochratoxine : 

*Méthode HPLC (détection fluoñmétrique) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Zearalenone : 

* Méthode HPLC .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
~umortisine : 

* Méthode I-iPLC (détection fluorimétrique) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Prix 
en ~ H.T. 

92,00 

120,00 

83,50 
140,00 
53,00 
123,50 
53,00 
88,00 
53,00 
88,00 

28,50 
117,00 
88,00 
175,00 
260,00 
295,00 
142,50 
53,00 
53,00 
88,00 

37,00 
65,00 
65,00 
65,00 
74,00 
53,00 
130,00 
166,50 
219,50 
18,50 

75,00 

75,00 

105,00 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Secteur  C h i m i e  Al imenta i re  

pts  

150 

150 

210  

278  

278  

278  

556  

i 556  

i741 
137 

18 

18 

38 

238  

330  

330  

220  

330  

420  

4 2 0  

265  

4 2 0  

305 

305 

V o m i t o x i n e  ( D O N )  : 

* M é t h o d e  H P L C  ( D A D )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

A f l a t ox ine s  : 

* M é t h o d e  H P L C  ( M l )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

* M é t h o d e  H P L C  (B1,  G1,  B2 ,  G2)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

5-  Pest ic ides  (Toutes  Matrices)  : 
Pes t ic ides  Organo-Ch lo rë s  et PC B  (liste sur demande)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pes t i c ides  Organo-P l iosphorés  (l iste sur demande)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pyré thr ino ïdes  (liste sur  demande)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pes t i c ides  O C / P C B / O P  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pes t i c ides  O C / P C B / P y r  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pes t i c ides  O C / P C B / P y r / O P  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

* D i th ioca rbamates  (Mé thode  g lobale)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

* Ni t ra tes  ( chromatograph ie  ionique)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

* B r o m u r e s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

I * D o s a g e  des  mé t aux  lourds  pa r  mé t hode  color imét t ique  

] I 
iBenzopyrene ,  t I P A  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

6 -  Proraoteur%de croissanee 
]Bêta agonis tes  : 

- sur  abats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- sur  a l iments  / m i l i e u x  concentzés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- sur  ur ines  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- sur  poi ls  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

S té ro ïdes  : 

- sur  abats  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- sur  a l iments  / m i l i e u x  concenU'és . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- SU/l~ines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- sur  po i l s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Gluco-cort ico ' ides : 

- sur  musc l e  / foie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- sur  po i l s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pr ix  
en  E H.T.  

75 ,00  

75 ,00  

105,00 

139,00 

139,00 

139,00 

278 ,00  

278 ,00  

370 ,50  

68,50 

9,00 

9,00 

19,00 

119,00 

165,00 

165,00 

110,00 

165,00 

210 ,00  

210 ,00  

132,50 

210 ,00  

152,50 

152,50 

pts  

392  

180 

648 

300  

Secteur  B io log ie  Molécula i re  

O G M  Crib lage  (présence / absence)  
- s i  1 échant i I lon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- si  sér ie  supér ieure  ou  égale à 5 échant i l lons  (prix pa r  échant i l lon)  . . . .  

O G M  identification + quantif ication (pourcentage)  
- si 1 échant i l lon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- s i  sér ie  supér ieure  ou  égale à 5 échant i l lons  (prix par  échant i l lon)  . . . . . .  

P ~ x  

e n E H . T .  

196,00 

90 ,00  

324 ,00  

150,00 
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DELIBERA TIONS 

Secteur Biologie Molécula i re  

Conseil Général 

pts 

392 

230  

163 

115 

199 

156 

399 

306 

260 

160 

95 

414  

222  

160 

Spéciation des viandes 
- 1 échantil lon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- 2 échantillons (prix par  èchantillon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- 5 échantillons (prix par  échantillon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- 10 échantillons (prix par  échantillon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Criblage qualitatif P35S tnos 
- de 1 à 5 échantillons (prix par  échantillon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- à part ir  de 6 échantillons (prix par  échantillon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Criblage quantitatif P35S  

- de 1 à 5 échantillons (prix par  échantillon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
- à part ir  de 6 échantillons (prix pur échantillon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Si p résence  de  soja  O G M ,  identification et quantifieation Soja  R R S  
- 1 échantillon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- 2 échantillons simultanés (prix par  échantillon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- à part ir  de 3 échantillons simultanés (prix par  échantillon) . . . . . . . . . . . . . . .  

Si présence de mais OGM, identification et quantification des 
maïs Bt 11, Bt 16, MON 810, '1"25 
- 1 échantillon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- 2 échantillons simultanés (prix par  échantinon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- à part ir  de 3 échantillons simultanés (prix par  échantillon) . . . . . . . . . . . . . . .  

PI'iX 
en Ç H.T.  

196,00 

115,00 

81,50 

57,50 

96,00 

75,00 

199,50 
153,00 

130,00 

80,00 
47,50 

207,00 

111,00 

80,00 

Si difficultés parficulières relatives à la nature de l 'échantillon, une facturation 
supplémentaire peut ëtre demandée. 
Les analyses particulières ne figurant pas dans ce tableau et pouvant être 
demandées au Laboratoire seront calcul~es en tenant compte des exigences,  et 
des manipulations effectuées. 
Taux  de T.V.A. -- 19.6 %. En 2005,  la va leur  du point a été fixée à 0,50. 

D o m a i n e  Dépar tementa l  d ' O g n o a s  

Le Conseil  Général  décide : 

- d 'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveil lance du Domaine 
Départemental  d 'Ognoas réunie le 28 Septembre 2004.  

I - Déeision Modifieative n ° 2-2004 : 

- d 'adopter la  Décis ion  Modif icat ive n ° 2 -2004  qui s 'équilibre en dépenses et en 
recettes de la manière suivante : 

Section d'Investissement 30 000  E 
Section de Fonctionnement 103 640  E 

I I  - Tarifs 2005 : 

- d 'adopter les tarifs de vente des produits du Domaine,  applicables à compter 
du 1 = Janvier  2005,  tels que détaillés pages 28 à 46. 

III - Journées d'astreinte : 

- de fixer pour l 'année 2004  à 21 E brut le forfait  par  ½ journée d'astreinte 
(après-midi des samedis, dimanches et jours  fériés) à verser au personnel.  
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

Particuliers T.T.C. 

M i t l ~ i m e  

1994 

Degré 
(% Vol) 

46 

Bouteille 0,70 1 

EN EUROS 

Magnum 1,50 1 

30 60 

Pot Gascon 2,50 1 

90 

1993 46 32 64 96 

1992 46 34 68 102 

1991 46 36 72 108 

1990 46 38 76 114 

1989 46 40 80 120 

1988 46 42 84 126 

1987 46 44 88 132 

1986 46 46 92 138 

1984 46 50 100 150 

1983 46 52 I04 156 

1982 46 54 108 162 

1981 46 57 114 171 

1980 46 60 120 180 

1979 46 63 126 189 

1978 46 66 132 198 

1977 46 69 138 207 

1976 46 72 144 216 

1973 45 78 156 234 

1972 45 81 162 243 

1971 45 84 168 252 

1970 45 88 176 264 

1969 45 92 I84 276 

1968 45 96 192 288 

1967 45 100 200 300 

1966 45 105 210 315 

1965 45 110 220 330 

1964 42 115 230 345 

1963 42 120 240 360 

* Prix T.T.C. vignette comprise 
* Présentation bouteille Domaine d'Ognoas cachetée de cire avec boîtier luxe 
* Caissette bois bouteille 0,70 1 : 7 £ 

EN EUROS 

L'unité 8,00 

Valisette 3 bouteilles 24,00 

Par 12 bout,cilles 7,50 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

L..A~I, AGNAC C O F F R E T  HELIOS 
IMinesime 1986 

EN EUROS 

52,00 

MILLESIMES 
AR51AGNAC 

Quadra 0,20 1 

1986 15 

1979 18 

1976 21 

Coffret Chocelats des Grands  

Millésimes ci Quan ta  ~,2~ 

EN EUROS 

28 

31 

34 

Expédition franco de port à partir de 250 E de commande 

Domaine d'Ognoas 
Tarifs  2005 

Conseil Général CAS T.T.C. 

Mil~sime Degré 
(% Vol) 

1994 46 

1993 46 

1992 46 

1991 46 

1990 46 

1989 46 

1988 46 

1987 46 

1986 46 

1984 46 

1983 46 

1982 46 

1981 46 

1980 46 

1979 46 

1978 46 

1977 46 

1976 46 

1974 46 

Bouteille 0,70 1 

EN EUROS 

Magnum 1,50 1 Pot Gascon 2,50 I 

27 54 81 

29 58 87 

31 62 93 

32 64 96 

34 68 102 

36 72 108 

38 76 114 

40 80 120 

42 84 126 

45 90 135 

47 94 141 

49 98 147 

51 102 153 

53 106 159 

56 112 168 

59 118 177 

62 124 186 

65 130 195 

69 138 207 
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DELIBERA T IONS 

Consei l  Généra l  

Millésime 

1973 

Degré 
(% Vol) 

45 

Bouteille 0,70 1 

72 

EN EUROS 

Magnum 1,501 

144 

Pot Gascon 2,50 1 

216 

1972 45 76 152 228 

1971 45 80 160 240 

1970 45 83 166 249 

1969 45 87 174 261 

1968 45 91 182 273 

1967 45 95 190 285 

1966 45 99 198 297 

1965 45 104 208 312 

1964 42 108 216 324 

1963 42 115 230 345 

Prix T.T.C. vignette com »rise 
* Présentation bouteille Domaine d'Ognoas cachetée de cire avec boïtier luxe 
* Caissette bois bouteille 0,70 1 : 7 E 

EN EUROS 

L'unité 7,00 

[Valisette 3 bouteilles 21,50 

?af 24 bouteilles 6,50 

[ EN EUROS 

[ARMAGNAC COFFRET HELIOS 48,00 
[Millésime 1986 

MILLESIMES 
ARMAGNAC 

Quadra  0,20 1 Coffret Chocolats des Grands 

Millésimes et Quadra 0,201 

EN EUROS 

1986 14 25 
1979 16 28 
1976 

Mignature 10 ans d'gge 0,05 1 
19 31 

3,00 

Bouteille Diva X.O. 10 ans 0,70 140%vol 20,00 

Pot Gascon X.O. 10 ans 2,50 140%vol 52,00 

Boîte 18 chocolats des Grands Millésimes 13,00 

Expédition ~anco de port à patt~ de 250 6 de commande 
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DELIBERA TIONS 

Consei l  Général  

Millésime Degré 
(% Vol) 

1994 46 

1993 46 

1992 46 

1991 46 

1990 46 

1989 46 

1988 46 

1987 46 

1986 46 

1984 46 

1983 46 

1982 46 

1981 46 

1980 46 

1979 46 

1978 46 

1977 46 

1976 46 

1974 46 

1973 45 

1972 45 

1971 45 

1970 45 

1969 45 

1968 45 

1967 45 

1966 45 

1965 45 

1964 42 

1963 42 

* TarifhorsTVA(19,6%) 

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

Entreprise hors TVA 

Bouteille 0,70 I 

22,58 

24,25 

ENEUROS 

Magnuml,501 

45,15 

48,49 

25,92 51,84 

26,76 53,51 

28,43 56,86 

Pot Gascon 2,50 1 

67,73 

72,74 

77,76 

80,27 

85,28 

30,10 60,20 90,30 

31,77 63,55 95,32 

66,89 

70,23 

75,25 

78,60 

33,44 

35,12 

37,63 

39,30 

40,97 

100,33 

105,35 

112,88 

117,89 

122,91 81,94 

42,64 85,28 127,93 

44,31 88,63 132,94 

46,82 93,65 140,47 

49,33 98,66 147,99 

51,84 103,68 155,52 

54,35 108,70 I63,04 

57,69 115,38 173,08 

60,20 120,40 180,60 
63,55 

66,89 

69,40 

127,09 190,64 

133,78 200,67 

138,80 208,19 

72,74 145,48 218,23 

76,09 152,17 228,26 

79,43 158,86 238,29 

90,30 180,60 

96,15 

248,33 

260,87 

192,31 

270,90 

288,46 

82,78 165,55 

86,96 173,91 

* Présentation bouteille Domaine d'Ognoas cachetée de cire avec boïtier luxe 
* Caisse de 6 bouteilles avec étuis 
* Caissette bois bouteille 0,70 1 : 7 6 TTC 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

EN EUROS 

L'traité 5,85 

Valisette 3 bouteilles 17,98 

Par 24 bouteilles 5,43 

L'unité 3,88 

I ARMAGNAC COFFRET H]ELIOS 
Millésime 1986 

MILLESIMES 
ARMAGNAC 

Quadra 0,201 

1986 11,71 
1979 13,38 
1976 

I EN EUROS 

40,13 

15,89 

Coffret Chocolats des Grands 

Millésimeset Quadra 0,201 

EN EUROS 
20,90 
23,41 
25,92 

Expédition franco de port à part2r de 250 E TTC de commande 

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

Votre c o n t a c t  : Michel DUBOS 
16 cité Louis Aragon 

40500 SAINT SEVER 
Tél : 05 58 76 30 00 Itinéris : 06 07 77 20 82 

Fax : 05 58 76 36 36 

Millésime 

1994 

Degré 
(%Vol) 

46 

Bouteille 0,70 1 

EN EUROS 

Magnuml,501 

22,58 45,15 

Pot Gascon 2,50 1 

67,73 

1993 46 24,25 48,49 72,74 

1992 46 25,92 51,84 77,76 

1991 46 26,76 53,51 80,27 

1990 46 28,43 56,86 85,28 

1989 46 30,10 60,20 90,30 

1988 46 31,77 63,55 95,32 

1987 46 33,44 66,89 100,33 

1986 46 35,12 70,23 105,35 

1984 46 37,63 75,25 112,88 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général 

Millésime 

1983 

Degré 
(% Vol) 

46 

Bouteille 0,701 

39,30 

EN EUROS 

Magnum 1,501 

78,60 

Pot Gascon 2,501 

117,89 

1982 46 40,97 81,94 122,91 

1981 46 42,64 85,28 127,93 

1980 46 44,31 88,63 132,94 

1979 46 46,82 93,65 140,47 

1978 46 49,33 98,66 147,99 

1977 46 51,84 103,68 155,52 

1976 46 54,35 108,70 163,04 

1974 46 57,69 115,38 173,08 

1973 45 60,20 120,40 180,60 

1972 45 63,55 127,09 190,64 

1971 45 66,89 133,78 200,67 

1970 45 69,40 138,80 208,19 

1969 45 72,74 145,48 218,23 

1968 45 76,09 152,17 228,26 

1967 45 79,43 158,86 238,29 

1966 45 82,78 165,55 248,33 

1965 45 86,96 173,91 260,87 

1964 42 90,30 180,60 270,90 

1963 42 96,15 192,31 288,46 

* Tarif hors TVA (19,6%) 
* Présentation bouteille Domaine d'Ognoas cachetée de cire avec boitier luxe 
* Caisse de 6 bouteilles avec ëtuis 
* Caisserte bois bouteille 0,70 1 : 7 6 TTC 

EN EUROS 
L'unit~ 5,85 

Valisette 3 bouteilles 17,98 

Par 24 bouteilles 5,43 

[ ARMAGNAC COFFRET HELIOS 
Millésime 1986 

EN EUROS 

40,13 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général 

MILLES1MES 
ARMAGNAC 

Quadra 0,20 1 Coffret Chocolats des Grands 

Millésimes et Quadra 0,201 

EN EUROS 
1986 11,71 20,90 
1979 13,38 23,41 
1976 15,89 25,92 

Expédition franco de port à partir de 250 E T r c  de commande 

Millésime Degré 
(% Vol) l 

1994 46 

1993 46 

1992 46 

1991 46 

1990 46 

1989 46 

1988 46 

1987 46 

1986 46 

1984 46 

1983 46 

1982 46 

1981 46 

1980 46 

1979 46 

1978 46 

1977 46 

1976 46 

1974 46 

1973 45 

1972 45 

1971 45 

1970 45 

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

AGENT COMMISSIONNE France 
V o t r e  c o n t a c t  : Michel DUBOS 

7 rue du Général Lamarque 
40500 SAINT SEVER 

Tél : 05.58.76.30.00 - Itinéris : 06.07.77.20.82 
Fax : 05.58.76.36.36 

EN EUROS 

Bouteille 0,701 Magnum 1,50 ! Pot Gascon 

17,00 33,19 47,80 

2,50 1 

18,67 36,53 52,81 

20,34 39,88 57,83 

21,18 41,55 60,34 

22,85 44,90 65,35 

24,52 48,24 70,37 

26,19 51,59 75,39 

27,86 54,93 80,40 

29,54 58,27 85,42 

32,05 63,29 92,95 

33,72 66,64 97,96 

35,39 69,98 102,98 

37,06 73,32 108,00 

38,73 76,67 i13,01 

41,24 81,69 120,54 

43,75 86,70 128,06 

46,26 91,72 135,59 

48,77 96,74 143,I1 

52,11 103,42 153,15 

54,62 108,44 160,67 

57,97 115,13 170,71 

61,31 121,82 180,74 

63,82 126,84 188,26 
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DELIBERA TIONS 

Consei l  Général  

Millésime Degré 
(% Vo0 

1969 45 

1968 45 

1967 45 

1966 45 

1965 45 

1964 42 

1963 42 

EN EUROS 

Bouteille 0,70 1 Magnum 1,50 I 

67,16 133,52 

Pot Gascon 2,50 1 

198,30 

70,51 I40,21 208,33 

73,85 146,90 218,36 

77,20 153,59 228,40 

81,38 161,95 240,94 

84,72 168,64 250,97 

90,57 180,35 268,53 

* Tarif hors droits, hors vignette S.S., hors TVA 
* Présentatinn bouteille Domaine d'Ognoas cachetée de cire avec boitier luxe 
* Caisse de 6 bouteilles avec étuis 
* Caissette bois bouteille 0,70 1 : 7 E TTC 

EN EUROS 

L'unité 4,24 

Valisette 3 bouteilles 13,16 

Par 24 bouteilles 3,82 

L'unité 3,08 

I ARMAGNAC COFFRET HELIOS 
Millésime 1986 

MILLESIMES 
ARMAGNAC 

Quadra 0,20 1 

EN EUROS I 

34,55 

Coffret Chocolats des Grands 

Millésimes el: Quadra 0,20 1 

EN ]~UROS 
1986 10,12 19,31 
1979 11,79 21,82 
1976 14,30 24,33 

Droitsindirects = 1,33 ~/quadra 

Vignette S.S. en sus = 0,26 6/quadra 

Bouteille 
Droits indirects à 46% H.T. 4,67 E 
Droits indirects ~ 45% H.T. 4,57 
Droits indirects à 42% H.T. 4,26 

Vignette S.S. 0,91 6 
TVA à 19,6% 

M a ~  
10,01 
9,79 E 
9,14~ 
1,95 

Expédition franco de port à partir de 250 E TTC de commande 

Pot Gascon 
16,68 
16,31 E 
15,23 E 
3,25 
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D E L I B E R A T I O N S  

ConseH G é n é r a l  

Mi~ésime 

1994 

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

BASE AGENT France 
Votre  con tac t  : Michel DUBOS 

7 rue du Général Larnarqne 
40500 SAINT SEVER 

Tél : 05.58.76.30.00 - Itméris : 06.07.77.20.82 
Fax : 05.58.76.36.36 

Degré 
(% Vol) 

46 

Bouteille 0,70 1 

EN EUROS 

Magnum 1,50 1 

14,45 28,21 

Pot Gascon 

40,63 

1993 46 15,87 31,05 44,89 

1992 46 17,29 33,90 49,15 

1991 46 18,00 35,32 51,29 

1990 46 19,42 38,16 55,55 

1989 46 20,84 41,00 59,82 

1988 46 22,26 43,85 64,08 

1987 46 23,69 46,69 68,34 

1986 46 25,11 49,53 72,61 

1984 46 27,24 53,80 79,00 

1983 46 28,66 56,64 83,27 

1982 46 30,08 59,48 87,53 

1981 46 31,50 62,33 91,80 

1980 46 32,92 65,17 96,06 

1979 46 35,06 69,43 102,46 

1978 46 37,19 73,70 108,85 

1977 46 39,32 77,96 115,25 

1976 46 41,45 82,23 121,65 

1974 46 44,30 87,91 I30,I7 

1973 45 46,43 92,18 136,57 

1972 45 49,27 97,86 145,10 

1971 45 52,11 103,55 153,63 

1970 45 54,25 107,81 160,02 

1969 45 57,09 113,50 168,55 

1968 45 59,93 119,18 177,08 

1967 45 62,77 124,87 185,61 

1966 45 65,62 130,55 194,14 

1965 45 69,17 137,66 204,80 

1964 42 72,01 143,35 213,33 

1963 42 76,99 153,30 228,25 

2,50 1 

* Tarif hors droits, hors vignette S.S., hors TVA 
* Présentation bouteille Domaine d'Ognoas cachetée de cire avec boïtier luxe 
* Caisse de 6 bouteilles avec étuis 
* Caissette bois bouteille 0,70 1 : ? ~ TTC 
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DELIBERA T IONS 

Consei l  Général  

EN EUROS 

!L'unité 3,60 

Valisette 3 bouteilles 11,19 

Par 24 bouteilles 3,25 

Uurdté 2,62 

I ARMAGNAC COFFRET HELIOS 
Millésime 1986 

EN EUROS 

29,37 

MILLESIMES 
ARMAGNAC 

Quadra 0,20 1 Coffret Choe~,lats des Grands 

12,16 

Millésimes e |  Quadra 0,20 1 

EN EUROS 
1986 8,60 16,41 
1979 10,02 18,55 
1976 20,68 

Droits indir¢cts à 46% H.T. 
Droits mdirects à 45% H.T. 
Droits mdirects à 42% H.T. 

Bouteille M a ~  Pot Gascon 
4,67 6 10,01 6 16,68 6 
4,57 6 9,79 6 16,31 6 
4,266 9,146 15,23 6 

Vignette S.S. 0,91 6 1,95 6 
TVA à 19,6% 

3,25 6 

Expédition franco de port à partir de 250 6 TTC de commande 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Millésime Degré Bouteille 0,70 1 
(% Vol) 

1994 46 13,58 

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

Export 

Bouteille 0,75 1 

14,55 

EN EUROS 

Magnum 1,50 1 Pot Gascon 2,50 1 

27,I6 40,74 

1993 46 15,14 16,22 30,28 45,42 

15,93 17,07 31,86 47,79 

16,71 17,90 33,42 50,13 

17,51 18,76 35,02 52,53 

18,29 19,60 36,58 54,87 

19,86 21,28 39,72 59,58 

21,43 22,96 42,86 64,29 

1992 46 

1990 46 

1989 46 

1988 46 

1987 46 

1986 46 

1983 46 

1982 46 

1981 46 

25,36 27,17 50,72 76,08 

27,72 29,70 55,44 83,16 

30,07 32,22 60,14 90,21 

1980 46 33,22 35,59 66,44 99,66 

1978 46 36,36 38,96 72,72 109,08 

1977 46 39,51 42,33 79,02 118,53 

1976 46 42,65 45,70 85,30 127,95 

1973 45 48,94 52,44 97,88 146,82 

1972 45 51,29 54,95 102,58 153,87 

1971 45 54,43 58,32 108,86 163,29 

1970 45 57,58 61,69 I15,16 172,74 

1969 45 60,72 65,06 121,44 182,16 

1968 45 63,87 68,43 127,74 191,61 

1967 45 67,01 71,80 134,02 201,03 

1966 45 70,15 75,16 140,30 210,45 

1965 45 73,30 78,54 146,60 219,90 

1964 42 78,01 83,58 156,02 234,03 

1963 42 82,72 88,63 165,44 

* Présentation bouteille Domaine d'Ognoas cachetée de cire avec boîtier luxe 
* Caisse de 6 bouteilles avec étuis 
* Caissette bois bouteille 0,70 1 et 0,75 1 : 5 

248,16 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général  

ARMAGNAC COFFRET HELIOS 
Millésime 1986 46% 
ARMAGNAC COFFRET HELIOS 
X.O. 10ANS 40% 

EN EUROS 

25,86 

15,00 

MILLESIMES 
ARMAGNAC 
X.O. 10 ANS 
X.O. 10 ANS 

Présentation 

Quadra 0,201 boitier rond 
Fidji ,375 1 
Diva 0,70 1 

Tarif en E 

4,56 
6,93 

X.O. 10 ANS 12,00 
X.O. 10 ANS Paillarde 0,75 1 12,63 
X.O. 10 ANS 
X.O. 10 ANS 
X.O. 10 ANS 

Mas'aura 1,50 1 
Ariane 1,75 1 Caisse bois et séri$raphie X.O. 

Pot Gascon 2,50 1 

24,58 
37,50 
36,36 

Tarif départ chai 
Dossier analyses BNIA ou CIFG compris 

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

Export cnmmissiouué 

EN EUROS 

Millésime Degré Bouteille 0,70 1 Magnum 1,50 1 Pot Gascon 2,50 1 
(% Vol) 

1994 46 18,11 36,21 54,32 

1993 46 20,19 40,37 60,56 

1992 46 21,24 42,48 63Ç2 

1990 46 22,28 44,56 66,84 

1989 46 23,35 46,69 70,04 

1988 46 24,39 48,77 73,16 

1987 46 26,48 52,96 79,44 

1986 46 28,57 57,15 85,72 

1983 46 33,81 67,63 101,44 

1982 46 36,96 73,92 110,88 

1981 46 40,09 80,19 120,28 

1980 46 44,29 88,59 132,88 

1978 46 48,48 96,96 145,44 

1977 46 52,68 105,36 158,04 

1976 46 56,87 113,73 170,60 

1973 45 65,25 130,51 195,76 

1972 45 68,39 136,77 205,16 

1971 45 72,57 145,15 217,72 
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Consei l  Généra l  

Millésime Degré 
(% Vol) 

1970 45 

1969 45 

EN EUROS 

Bouteille 0,701 Magnum 1,501 Pot Gascon 2,50 1 

76,77 153,55 230,32 

1968 45 
80,96 161,92 242,88 

85,16 170,32 255,48 

89,35 178,69 268,04 

93,53 187,07 280,60 

97,73 195,47 293,20 

104,01 208,03 312,04 

1967 45 

1966 45 

1965 45 

1964 42 

330,88 1963 42 110,29 220,59 

* Présentation bouteille Domaine d'Ognoas cachetée de cire avec boïtier luxe 
* Caisse de 6 bouteilles avec émis 
* Caissette bois bouteille 0,70 1 et 0,75 1 : 5 

EN EUROS 

Par 120 cols 4,71 

Par 480 cols 4,53 

Par 1 000 cols 4,31 

L'unité 3,28 

ARMAGNAC COFFRET HELIOS 
Millésime 1986 46% 
ARMAGNAC COFFRET HELIOS 
X.O. 10 ANS 40% 

MILLESIMES 
ARMAGNAC 

EN EUROS 

34,48 

20,00 

X.O. IOANS 

Présentation 

X.O. IOANS 

Tarif  en £ 

Quadra 0,20 1 boitier rond 
Fidji 0,375 1 
Diva 0,70 1 

6,08 
9,24 

32,77 

X.O. 10ANS 16,00 
X.O. 10 ANS Paillarde 0,75 1 16,84 
X.O. 10 ANS 
X.O. 10 ANS 
X.O. 10 ANS 

M a ~ u m  1,50 I 
Ariane 1,75 1 Caisse bois et sérisraphie X.O. ! 

Pot Gascon 2,50 1 
50,00 
48,48 

DELIBERA T IONS 

Tarif départ chai 
Dossier analyses BNIA ou CIFG compris 
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MiUésime Degré 
(% Vol) 

1994 46 

1993 46 

1992 46 

1990 46 

1989 46 

1988 46 

1987 46 

1986 46 

1983 46 

1982 46 

1981 46 

1980 46 

1978 46 

1977 46 

1976 46 

1973 45 

1972 45 

1971 45 

1970 45 

1969 45 

1968 45 

1967 45 

1966 45 

1965 45 

1964 42 

1963 42 

Hélios 1986 46 

Hélios X.O. 40 

Diva X.O. 40 

P~llarde X.O. 40 

Ariane X.O. 1,75 1 

Fidji X.O. 0,375 1 

Quadra X.O. 0,201 

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

USA 

DELIBERA T IONS 

Consei l  Généra l  

EXPORT 

EN EUROS 

Bouteille 0,75 1 

EXPORT COMMISSIONNE 

14,55 18,19 

16,22 20,28 

17,07 21,34 

17,90 22,38 

18,76 23,45 

19,60 24,50 

21,28 26,60 

22,96 2B,'/~) 

27,17 33,96 

29,70 37,13 

32,22 40,28 

35,59 44,49 

38,96 48,70 

42,33 52,91 

45,70 57,13 

52,44 65,55 

54,95 68,69 

58,32 72,90 

61,69 77,11 

65,06 81,33 

68,43 85,54 

71,80 89,75 

75,16 93,95 

78,54 98,18 

83,58 104,48 

88,63 110,79 

25,86 32,33 

17,12 21,40 

12,63 15,79 

12,63 15,79 

BOUTEILLES DIVERSES 

40 37,50 46,88 

40 6,93 8,66 

40 4,56 5,70 

Tarif départ chai 
Dossier analyses BNIA ou CIFG compris 
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DELIBERA T IONS 

Conseil Généra l  

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

Armagnac vrac 

BAS ARMAGNAC 5 ANS 8,00 E / litre 

BAS ARMAGNAC 10 ANS A 40%Vol 1 400 ~ / hectolitre Alcool Pur 

BAS ARMAGNAC 20 ANS A 40%Vol 2 000 ~ / hectolitre Alcool Pur 

BAS ARMAGNAC HORS D'AGE A 40% vol 2 900 @ / hectolitre Alcool Pur 

BAS ARMAGNAC Millésime 1984 à 46%Voi 37 {? / 2,50 litres 

BAS ARMAGNAC Millésime 1979 à 46%Vol 48 ~ / 2,50 litres 

BAS ARMAGNAC Millésime 1974 à 46%Vol 64 E / 2,50 litres 

Tous ces tarifs sont hors droits, hors taxes, hors vignette S.S. départ Domaine 

J.B. Sélection 
Tarifs 2005 

Bouteille "Ognoas" 1994 22,58 E hors TVA 
700ml 46%vo1 émi compris 

Bouteille "Dira" X.O. 10 ans 16,72 E hors TVA 
700 mi 40%vol étui compris 

~)uadra 1988 6,08 6 hors TVA 
200 ml 40%vol étui rond 

Quadra 1988 5,78 ~ hors TVA 
200 ml 40%vol étui vert 

Quadra 1986 6,64 E hors TVA 
200 mi 40%vol étui rond 

Bouteille "Aliénor" Blanc ou Rosé 5,31 6 hors TVA 
750 mi 17%vol 

3,42 ~ hors TVA Bouteille "Bordelaise Première" 
375 ml 17%vol (*) 

(*) Par corranande de 1 890 cols 5 semaines avant pour ce modèle 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général  

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

Cadets de Gaseogne 

EN EUROS 

Millésime Degré Bouteille 0,70 ! Magnum 1,50 1 Pot Gascon 2,50 1 
(% Vol) 

Acquit Acquit Acquit 

1994 46 12,75 25,50 38,25 

1993 46 14,00 28,00 42,00 

1992 46 15,25 30,50 45,75 

1991 46 15,88 31,76 47,64 

1990 46 17,14 34,28 51,42 

1989 46 18,39 36,78 55,17 

1988 46 19,64 391% 58~2 

1987 46 20,89 41,78 62,67 

1986 46 22,15 44,30 66,45 

1984 46 24,04 48,08 72,12 

1983 46 25,29 50,58 75,87 

1982 46 26,54 53,08 79,62 

1981 46 27,80 55,60 83,40 

1980 46 29,05 58,10 87,15 

1979 46 30,93 61,86 92,79 

1978 46 32,81 65,62 98,43 

1977 45 34,70 69,40 104,10 

1976 45 36,58 73,16 109,74 

1974 45 39,16 78,32 117,48 

1973 45 41,04 82,08 123,I2 

1972 45 43,55 87,10 130,65 

1971 45 46,06 92,12 138,18 

1970 45 47,94 95,88 143,82 

1969 45 50,45 100,90 151,35 

1968 45 52,96 105,92 158,88 

1967 45 55,46 110,92 166,38 

1966 45 57,98 115,96 173,94 

61,34 122,68 184,02 

63,84 127,68 191,52 

204,54 

1965 45 

1964 42 

1963 42 68,18 136,36 

* Tarifs en acquit hors TVA 19,6% 
* Présentation bouteille Domaine d'Ognoas cachetée de cire avec boitier luxe 
* Caisse de 6 bouteilles avec étais 
* Caissette bois bouteille 0,701 et 0,75 1 : 7 E TTC 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

EN EUROS 
Farif uuique 3,45 

rañf Vignerons Landais 3,00 

3upplément boîtier luxe 0,55 

L'unité 2,62 

~,RMAGNAC COFFRET HELIOS 
VIillésime 1986 46% 

M~~LESIMESARMAGNAC 
1986 
1979 
1976 

[ EN EUROS 

25,91 

QUAIIRAS 0,20 I 
7,59 
8,84 
10,72 

Expédition franco de port à partir de 250,00 E: H.T. de commande 

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

Professionnels 

EN EUROS 

Millésime Degré Bouteille 0,70 i Magnum 1,50 1 Pot Gascon 2,50 I 
(% Vol) 

Acquit Acquit Acquit 

1994 46 15,94 31,88 47,82 

1993 46 17,50 35,00 52,50 

1992 46 19,06 38,12 57,18 
1991 46 19,85 39,70 59,55 

21,43 42,86 64,29 

22,99 45,98 68,97 

24,55 49,10 73,65 

26,11 52,22 78,33 

27,69 55,38 83,07 

1990 46 

1989 46 

1988 46 

1987 46 

1986 46 

1984 46 

1983 46 

1982 46 

30,05 60,10 90,15 

31,61 63,22 94,83 

33,18 66,36 99,54 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Millésime Degré 
(% Vol 

1981 46 

EN EUROS 

Bouteille 0,701 Magnum 1,50 1 Pot Gascon 2,50 1 

Acquit Acquit Acquit 

34,75 69,50 104,25 

1980 46 

1979 46 

1978 46 

1977 45 

1976 45 

1974 45 

1973 45 

1972 45 

1971 45 

36,31 72,62 108,93 

38,66 77,32 I15,98 

41,01 82,02 123,03 

43,38 86,76 130,14 

45,73 91,46 137,19 

48,95 97,90 146,85 

51,30 102,60 153,90 

54,44 108,88 ~63,32 

57,58 115,16 172,74 

1970 45 59,93 119,86 179,79 

63,06 126,12 189,18 

66,20 132,40 198,60 

69,33 138,66 207,99 

72,48 144,96 217,44 

1969 45 

1968 45 

1967 45 

1966 45 

1965 45 

1964 42 

76,68 153,36 230,04 

79,80 159,60 239,40 

1963 42 85,23 

* Tarifs en acquit hors TVA 19,6% 
* Présentation bouteille Domaine d'Ognoas cachetée de 
* Caisse de 6 bouteilles avec émis 
* Caissette bois bouteille 0,701 et 0,75 1 : 7 6 TTC 

170,46 

cke avec boïder luxe 

255,69 

[ ARMAGNAC COFFRET ItELIOS 
Millésime 1986 46 Yo 

EN EUROS 

32,39 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

M E 1 E S I M E S A R M A G N A C  

1986 

1979 

1976 

Expédition franco de port à partir de 250,00 ~ H.T. de commande 

QUAI)RAS 0,20 I 

9,49 

11,05 

13,40 

Domaine d'Ognoas 
Tarifs 2005 

Chine (par container) 

Bouteille Cognac 700 ml 0,31 ~ H.T. 

Bouchon 0,09 E H.T. 

Capsule 0,13 ~ H.T. 

Etiquette adhésive 0,10 6 H.T. 

Contre étiquette 0,05 ~ H.T. 

Part caisse 6 0,15 Ç H.T. 

Total 0,83 £ H.T. 

Mise à façon 0,30 ~ H.T. 

Traitements, analyses 0,12 6 H.T. 

Valeur produit 3 étoiles 1,50 ~ H.T. 

Soit au col 

VSOP 2,10 E H.T. 

XO 6 ans 2,80 6 H.T. 

XO 10 ans 3,92 E H.T. 

3 étoiles 2,75 ~H.T. 

VSOP 3,35 6 H.T. 

XO 6 ans 4,05 E H.T. 

XO 10 ans 5,17 ~ H.T. 

Floc de Gascogne Blanc ou Rosé 3,00 6 H.T. 

V o i r i e  et  in fras tructures  d e  t r a n s p o r t  

Le Conseil Général décide : 

I - Voirie départementale - Aiustements budgétaires : 

- de procéder : 
• aux ajustements budgëtaires du programme de voirie départementale 

2004 tels que présantés en annexe (pages 47 et 48), 
• aux ajustements du programme d'enlretien routier tels que figurant en 

annexe (page 49). 
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A r t i c l e  P r o g r a m m ~  

20411 
20414 
2[~14 
33152 100 
23152 100 
1321 104 
1322 104 
I324 100 
~324 10C 

23151-t 103 
2315; 103 
25151 IOO 
23151 lOC 
23151 ]OO 
23151 I(13 
23151 I00 
23151 100 
23151 IOO 

23151-3 lOS 
23151 103 
23155 103 

23151-1 100 
23151 I00 

23151-1 100 
2315; !go 
2515; 103 
2315[ !@3 

23151-2 100 
23151 100 
23151 100 

23[51-2 104 
23151-2 1(14 
23151-1 163 
23:51-2 10t) 
23151-2 100 
23151-3 100 
23151-! 101 
23151-[ 102 
23151-2 104 

2031 10a 
2331 I0,3 
203t 10,3 

23151 1~3 
23~5! lO0 
2315? i(12 

23151-1 103 
23:5!-2 lOa 
23151-3 I00 
2M51-3 I00 
23151-3 ioi) 
23~5! 4 iO2 
23~5!.5 :0J 
2~15i l  !03 
25!5: 1()3 

DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

PROGRAMME DE VOIRIE D É P A R T E M E N T A L E  

AJUSTEMENTS BUDGÉTAIRES 

FONCTIONS 621 et 628 

D é s i g ç a t i m a  . .  C r é d i t ~  

IFONDS ISE CONCOURS RN 124 
SUBVENTIONS REPARAT1ONS DEGATS INTEMPERIES 

PARTICIPATION JALON'NEMENT TARNOS 

JALON-NEMENT RE 
BORNAGE DU RESÈAU DEPARTEMENTAL 
SUBV. ET•T PISTE CYCI,ABLE STE-EL'LALiE - MIMIZAN 
SUB'v. ETAT REGION CYCLABLE STE-EULALIE - MIM]ZAN 

PART.COMMUNES PRO,o.~~":2«04 RD 27 BUGLOSE 
PARTICIPATION COMML-NES PROGRAMME 2004 

LIAISON ECHANGEUR D'ONDRES 
RENFORCEMEN'I" RD 13 RIVIERE 
RENFORCEMENT RI) 33 SORDE - PEYREHORADE 
RENFORCEMENT RD 66 UZA - LIT&MIXE 
RENFDRCEMENT RD 947 SAUGNAC ET CAMBRAN 
RENFORCEMENT" RD 107 ESTIBEAUX - CLERMONT 
RENFORCEMENT RD 22 POUILLON 
RENFORCEMENT RD 391 NARROSSE - SORT-EN-CIIALOSSE 
RENFORCEMENT RD 26 ST-MARTIN-DE-SX 
RENFORCEMENT RD 5 UZA - CASTETS 
RENFORCEMENT RD 42 SAiNT-GaRONS / ST-GIRONS-PLAGE 
RENFORCEMENT RD2 E AIRR/ADOUR LIAISON KN I24 
RENFORCEMENT RD 934 ROQUEFORT PILLÈLARI)IT 
RENFORCEMENT RD 933 S ST-SEVER i HAGETMAU / P.A. 
RENFORCEMENT RD 934 LES ARBOUTS - LE TREMA 
RENFORCEMENT RD 652 GASTES 
RENFORCEMENT RD 30 LES ARBOUTS - LE CALOY 
RENFORCEMENT RD 923 N PILLELARDIT - LE CALOY 
RENFORCEMENT RD 43 PARENTIS - YCHOUX - LIPOSTHEY 
RENFORCEMENT RD 132 ST-SEVER 
RENFORCEMENT RD 20 E SAUGNAC-ET-MURET 
RENFORCEMENT RD 46 SANGUINET - LIMITE GIRONDE 
RENFORCEMENT RD 652 SANGUINET - LIMITE GIRONDE 
RENFORCEMENT RD 634 MT-DE-MARSAN ROUTE DE SABRES 
RENFORCEMENT RD 652 BISCARROSSE - PARENTIS 
RENFORCEMENT RD 63 MEZOS 
RENFORCEMENT RD 626 COMMENSACQ - LABOUHEYRE 
RD 933 S DEVIATION DE ST-SEVER 
l'd) 943 - DAX FRANCHISSEMENT EST DE L'ADOUR 
DESSERTE COTIERE 
ETUDE LIAISON ST-GEOURS - IATTORAL 
ETUDES RD 27 SUPPRESSION PN 6? MORCENX 
ETUDES RCCADE MT-DE-MARSAN CARREFOURS RD 30; RN 12L 
SECURITE RD 23 ANGRESSE 
SECURITF. RD 79 PISTE CYCLABI.E SEX]NOSSF, 
SECURITE RD 89PISTE CYCL. SÊIGNOSSE BG - LE PENON 
SECURITE RD 94~., RI) 15 GIRATOIRE MIMBASTE 
SECURITE RI) 42 3 RI) 142 CARREFOUR CASTETS 
SECUR1TE RD 3 GIKATOIRE HABAS 
SECURI'rE RD 22 / RD 13 CARREFO[:R ST-CRICQ-D[ -GAVE 
SECURITE RD 27 / VC CARREFOUR BUGLOSE 
SECURITE RD 32 MDGRDN 
SECURITE RD 42 / RD 40 GIRATOIRE TAI.I.ER 
SECURITF RD 947 NA RROSSE AÇCKS CD[_LEG E 
SECURITE RD 65 / RI) 944 .. RD 40 GI~^~TOIRE AUB a.GNAN 

a43 735 
42 976 

0 
117 768 
49 ( ~ 0  

(1 
11 I 

300 OOO 
300 000 

4 662, 

14 5211 
9 869 
8 398! 
7 930 

9 112 
i 

28 742 

25°5218, 
107 916', 

12 200 
366 9271 

27 N041 
300 0001 

58 23ï I 
52716 
5 164 

260 000i 
15 1771 
Il  6621 

160 2,(301 
310 000 
150 000 
65 000, 

155 0001 
200 0001 

1071] 2151 
250 000' 
85 000 
80 OOO 
50 COE1 

120 7931 
l g  a5Ol 

551 992 
270 000 
;90 OOOi 
,50 o(>oi 
25 0001 

14o 9ocI 
!)5 000 

140  ç~O 
88 000 
60 994 

-.Ajustement . [ 
~,ép~mes. Rere'a.e» 

67 60,3 
-9 700 

15 000 I 

-25 00tl 62 500 -30 000 

~2 50O[ 
-54 000 
62 500 

-296 000 
-3 400 

-I ', 000 
-9 800 
-7 600 
-7 40(1 

-8 600 
- 28 7,30 

-2 '.QQ 
-35 000 
-15 000 

-2 200 
-16 900 
-[2300 
2,1 =00 

-30 000 
-7 100 
-5 100 
20 000 

- I2 600 
• 2 400 

- 33  (30(1 

90 OC'O 
30 OEO 

-20 000 
-60 000 
15 000 

1 040 000 
-168 200 

-85 02,0 
-55 0,~0 
20 000 
73 000 

-3 900 
-3 ç10g 
-6 69ç 
20 OCO 
20 000 

-EO 000 
23 000 

;35 700 
95 OçOI 

-15 0301 
1!0 file; 

15 I,>11 
/ 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Article 

23151 
2315] 
23151 

23151-2 
23151-2 
23151-1 
23151-3 
23!51-3 
23151-2 
23151-3 

23:5I 
2315~-5 
23151 

23151-5 
23:51-5 
23151-5 
2315!-5 
23~5;-5 

2~151-11 
22151-I; 
23151dl 
23;51-11 
23]5>11 
23i5~-11 
23151-11 
23151-I1 
23151-1! 
23151-11 
23151+tl 
23151-tl 
23151-11 
2315~-11 

~ ' rogramml  

10C 
100 
:00 
104 
I (14 
[ 00  
] 00 
: 00 
IC0 
100 
I00 
100 
100 
100 
I00 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
I00 
IO'~ 
1OE 
100 
100 
t00 
100 
:00 
100 
IO0 

~s~na6on.. 
: . . * *  

SECURITE RD 933 ; RD 250 CARREFOUR HORSARRIEI, 
;ECI)RITE RD 933 N / RD 377 CARREEOUR LUBBON 
;ECUR/TE RD 44/RD 402/RD 325 CAtLREFOUR SOLI:ERINO 
',ECURITE RE) 626 RALENTISSEMENT ST-PAUL-EN-BORN 
;ECURITE RD 87 PISTE CYCLABLE STE-EULAL[E-M1M?ZAN" 
;ECUR]TE RD 933 S .." RD I g ROCADE HAGETMAU 
',ECURITE RD I GLISSIERES MT-DE-MARSAN 
;ECURITE RD 1 ; ,' RD 35 CARREFOUR ST-JULIEN D'Ac 

SECUR1TE RD 65i GL1SSIERES UC!-IACQ-ET-?ARENTIS 
SECUR1TE RD 22 LABATUT 
I.~LçVERSE AGGLOMERATION RD 947 CASTETS 
TRAVERSE AGGLOMERATION RD 13 POU,LLON 
TRAVERSE AGGLOMERAL2]ON RI) 651 E UCHACQ 
TRAVERSE AGGLOMERAT1ON RD 329 MIMIZ&N 

TRAVERSE AGGLOMERATION RI) 88 YGOS-ST-SATURNrN 
TRAVERSE AGGLOMERAT1ON RI) 27 MORCENX 
TRAVERSE AOGLOMERATION KD 38 CAMPF, T 
;TRAVERSE AGGI,OMERATION RI) 41ï PEYREHORADE 
PETITS O,A.SUBDIVISION D'AMOU 
PETITS O.A SUBD.WIS1ON DE SOUSTONS 
O.A. RE) 146 BISCARROSSE-PLAGE 
O.A. RD 626 MIMIZAN 
O.A. RE) 1 PONT DU BATAN 
O.A.RD 626 LABRIT 
O.A. RD 651UCHACQ-ET-PARENTIS 
O.A. RI) 153 BELIS 
OA.RD 651 CERE 
O.A. PdD 63 I.UE 
O.A. ll~D 14 PONT DE VALENTI]x" ARENGOSSt! 
RD a,4 ESCOURCE 
PETITS O.A.SUBD]VIS[ON ROQUEFORT 
PETITS O.A.SUBDIVISION ST-SEVER 

• . : :  " "  .TOTAL 

I tSr~Oït$ 
I ln$¢FllS. 

2 445 
3 458 

18016 
125 0ç~3 
600 000 
450 000 

30 000 
I0 020 

(1 
0 

337 9~9 
90(30 
3 9]'0' 

32 117. 
643 687 I 
IOOOOE I 
360 ;Ol)] 
329 503 
44900O 

318 197 

• Ajustetne»t 
Dépenses[ Recettes 

-2 400 
-] 4001 

-15 100 
-313 (300 
300 000 t 
-40 000 

-5 000 
10 000 
1O0019 
15 000  
10 000 

-]0 000 
-3 900 

-25 7:30 
-70 000 

-9 000, 
-95 ç~3rJ 
-40 800 
-4 loE, 
]4ç~C 
-4 20C 
15 CO0 

-25 000 
-300C 
-2 ,SOC 
14000 
21 000 
-2 000 
- :  000 
20 ObO 
-2 200 
-4 l O0 

• 133500 133:50( 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

VOIRIE DEPARTEMENTA/E 

AJUSTEMENT DU PROGRAMME 
D'ENTRETIEN ROUTIER 

Chapitre 011 
Fonction 621 

Article 

60633 
61523 

60632 
60612 
6231 

Intitulé 

DEPENSES 

Fournitures de voirie 
Entretien par le Parc 
Entretien à l'entreprise 
Acquisition de petit matériel 
E]ectricité 
Frais d'insertion 

Inscription 
BP e t D M 1  

2004 

547 200 
2 954 000 

132 900 
18 500 
10 000 

Ajustement 
DM 2 - 2004 

- 6 6 2 0 (  
+ 57 590 

-6 500~ï 
- 1 070 C 

+ 4 9 0 0 (  

TOTAL DEPENSES + 30 000 

Article 

778 

In6tu|é 

RECE3-fES 

Remboursements des assurances 
pour dégâts causés à la voirie 

Inscription 
BP et D M 1  

2004 

60 000 

TOTAL DEPENSES 

Ajustement 
D M  2 - 2 0 0 4  

+ 30 000 B 

+ 30 000  
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

-de  procéder en conséquence à la Décision Modificative n ° 2-2004 aux 
inscriptions budgétaires suivantes : 
• En dépenses 

programme 100 
programme 101 
programme 102 
programme 103 
programme 104 
Chapitre 204 article 20411 
Chapitre 204 article 20414 
Chapitre 204 article 20414 
Chapitre 011 

• En recettes 
programme 100 
programme 104 
Chapitre O I 1 

H - TGV Sud Europe Atlantique : 

fonction 621) - 490 000, 00 
fonction 621) 1 040 000, 00 
fonction 621) - 168 200, 00 
fonction 621) - 296 000, 00 E 
fonction 621 ) 210 000, 00 E 
fonction 628) - 167 600, 00 E 
fonction 628) - 9 700, 00 E 
fonction 621) 15 000, 00 
fonction 62 I) 30 000, 00 E 

(fonction 621 ) 8 500, 00 C 
(fonction 621) 125 000, 00E 
(fonction 621) 30 000, 00 

- confonnément à la délibération n ° Eb 1 du Conseil Général du 3 novembre 
2003, d'inscrire au Chapitre 204 article 20412 (fonction 822) de la Décision 
Modificative n ° 2-2004, un crédit de 5 900 E à verser au Conseil Régional 
d'Aquitaine, correspondant à 10% de la participation départementale au 
financement des études de l'avant - projet sommaire de la section Tours-Nord 
Angoulëme de la ligne nouvelle du TGV Sud Europe Atlantique. 

Bâ t imen t s  d é p a r t e m e n t a u x  et opérations domaniales 

Le Conseil Général décide : 

I -  Bâtiments départementaux : 

- d'inscrire à la Décision Modificative n ° 2-2004 les crédits ci-après nécessaires 
à l'ajustement du programme 2004 des travaux à réaliser sur les bâtiments 
départementaux : 

* Chapitre 20 article 2031 (fonction 0202) 
Frais d'études - décret "amiante" + 50 000, 00 E 

• Chapitre 20 article 2033 (fonction 0202) 
Frais d'insertion - 15 000, 00E 

• Chapitre 23 article 231311 (fonction 0202) 
Grosses réparations aux bâtiments départementaux + 105 000, 00 f~ 

• Chapitre 23 article 231312 (fonction 23) 
Travaux à I'I.U.F.M. + 28 000, 00 

• Chapitre 23 article 231318 (fonction 928) 
Travaux au domaine d'Ognoas - 108 000, 00 

* Chapitre 23 article 231314 (fonction 33) 
Travaux aux Centres de vacances + 15 000, 00 E 

• Chapitre 23 article 231311 (fonction 0202) 
Extension de lïa6tel du Département + 15 000, 00 £ 

• Chapitre 23 article 231313 (fonction 40) 
Travaux au Foyer CastiUon abandonnés - 135 000, 00 E 

• Chapitre 45811 article 4581 (fonction 23) 
Travaux à l'Institut du Thermalisme + 45 000, 00 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

II  - Opérat ions  domania le s  : 

1 °) Cession foncière sur le territoire de la Commune de Tamn« : 

-de céder à la Commune de Tamos la parcelle cadastrée section AL 554 
(inventaire TER 0086) d'une contenance de 96 a 77 ca sise avenue de 
l'Industrie, eu nature de terrain boisé, en vue d'y installer les services 
techniques municipaux, pour un montant estimé par le Service des Domaines 
de 100 000, 00 ~. 

2 °) Echanges fonciers sur le territoire de la Cnmnmrne de Seie;nosse : 

- de procéder à l'~change de terrain, sans soulte, ci-après avec la Commune de 
Seignosse : 

• le Département des Landes cède à la Commune de 
Seignosse un délaissé cadastré H 337 de 1 ha 20 a 62 ca 
provenant de la parcelle cadastrée section H n ° 119 p 
(inventaire TER 1557) sise en bordure de la route du 
Bourg au Penon, qui sera ufilisé pour la desserte de sa 
station d'épuration 
pour un montant, estimé par le Service des Domaines, de 2 700, 00 £ 

en contre partie 

• la Commune de Seignosse cède au Département des Landes 
les parcelles cadastrées section H 382 de 20 a 87 ca 

H 1 3 d e  29a99  ca 
H 73 de 1 ha 05 a62 ca 
BN411 de 42 a 13 ca 

soit une superficie totale de 1 ha 98 a 61 ca 
pour l'aménagement de la piste cyclable située en bordure de 
la RI) n ° 79 à Seignosse 
pour un montant, estimé par le Service des Domaines, de 2 700, 00 £ 

- de procéder à l'~change de terrain ci-après avec Melle HIRIART, demeurant à 
Seignosse : 

• le Département des Landes cède à Melle HIRIART un 
délaissé de piste eyclable inutilisé cadastré section H 22 p 
de 22 a 26 ca attenant à sa propriété, 
pour un montant, estimé par le Service des Domaines, de 990, 00 E 

eu contre partie 

• Melle HIRIART cède au Département des Landes une 
parcelle cadastrée section H 249 p d~ne contenance de 
11 a 87 ca en nature de pins maritimes pour l'aménagement 
de la piste cyclable située en bordure de la RI) n ° 79 à 
Seignosse 
pour un montant, estimé par le Service des Domaines, de 1 470, 00 E 
d'où une soulte à verser par le Département de 480 E. 

I I l -  C l a s s e m e n t  de  voies  : 

sur le territoire de la Commune de Pontonx-sur-l'Adour 

- d'approuver le classement dans la voirie départementale de la section de voie 
nouvelle longeant la RN 124 sur la Commune de Pontunx-sur-l'Adour sur une 
longueur de 723 ml raccordant la RD 425 menant à Lesgor à l'échangeur du 
"Val Fleuri". 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

sur le territoire de la Commune de Saint-Perdon 

- d'approuver et d'autoriser M. le Président du Conseil Général à lancer les 
enquêtes publiques préalables aux classements de voies ci-après : 
• classement dans la voirie départementale de la rue de Pendelé d'une 

longueur de 765 ml et de la voie nouvelle de 300 ml remise par rEtat qui 
relient l'agglomération de Saint-Perdon à l'échangeur de Berteuil sur la 
RN 124, 

• classement dans la voirie communale de la section de la route 
départementale n ° 351 sur une longueur de 775 ml entre le carrefour du 
Caloy et la Mairie. 

- d'inscrire en conséquence à la Décision Modificative n ° 2-2004 les erédits ci- 
après : 

• en recet tes  

Chapitre 77 article 775 (fonction 0202) 100 000, 00 6 

• en dépenses  

Chapitre 21 article 2111 (fonction 621 ) 480, 00 ç 

- de procéder aux opérations d'ordre nécessaires. 

-d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes et 
documents à intervenir dans le cadre de ces opérations. 

IV - Gest ion d ' immeuble s  : 

-d'inscrire en dépenses à la Décision Modificative n ° 2-2004 les crédits ci- 
après : 
• Chapitre 011 article 63512 (fonction 0202) 

Imp6ts et taxes divers 57 000,00 6 
• Chapitre 011 article 6188 (fonction 90) 

Prestations de service 15 000,00 E 
• Chapitre 011 article 6156 (fonction 90) 

Maintenance 2 000,00 Ç 
• Chapitre 67 article 678 (fonction 621) 

Dommages et intérêts 300,00 

Pol i t ique dépar t ementa le  p o u r  l ' env i ronnement  

Le Conseil Général décide : 

I - Préservat ion  des mil ieux naturels  : 

1 °) Réserve naturelle du Courant dï-Iuchet : 

- d'accorder au Syndicat Intercommunal d'Aménagement et de Gestion de la 
Réserve Naturelle du Courant d'Huchet une subvention d'un montant de 
8 200 6 pour son programme d'investissement de l'année 2004 (acquisition de 
matériel de mesures, de matériel agricole, communication et promotion) évalué 
à 20 500 ~ TTC. 

- d'inscrire la somme correspondante au Chapitre 204 article 20414 (fonction 
738) de la Décision Modificative n ° 2-2004 (à prélever sur la TDENS) 

2 °) Taxe départementale des Espaces Naturels Sensibles : 

-d'approuver les propositions d'ajustements budgétaires de la Taxe 
départementale des Espaces Naturels Sensibles (TDENS) telles que figurant en 
annexe page 53. 

52 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Général des Landes - Novembre 2004 
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Conseil Général 

TAXE DES ESPACES NATURELS SENSIBLES2004 

PREMU 

;hapi Ad 

75 v594 

79 t676 

13 i1388 

20 2031 

204 2042 

21 2 t l t  

21 2111 

21 2111 

2I 2117 

21 2188 

23 2312 

204 20414 

204 20414 

204 20414 

204 20414 

204 0414 

204 20414 

2O4 20414 

204 20415 

204 20415 

204 20455 

204 20415 

204 20416 

23 23153 

23 23174 

Libel]és B.P Reports B.S DM TOTAL 
i 

j RECETTES 7 923 6OO,OO, 5 575 116.77 -912 OO0.OO -2 449 10 137 8OO,O6 115,71 

5 575 115,77 T.O.E.N S - Reste à employer au 31112/03 

T.D.E.N S - Taxes 2004 .................. 3 008 OO0.OO 

Provision utilisée TDENS 4 353 600,00 

Restitution T D E.NS étangs landais 562 OOO,0O 

I DEPENSES 7 923 9OO,O( 

Etudes plan de randonnées 80 go0,0( 

Préservation des Barthes - divers 8 0OO,0C 

Acquisition de terrains 200 006,0( 

Acquisition de terrains - Arjuzanx 

Acquisition de voies - PD#PR 20 0O0.0C 

Acq. de domaine forestier - Angoumé 2 250 OO0,OC 

slgnalisatien itinéraires de randonnées 40 OO0.0C 

Aménagts de terrains - TDENS 20 O0O.OO 

Subv. communes - aménagts espaces sensibles 10 OO0,0O 

Protection des mïlieux naturels 

Subv. pour entretien des rivieres 400 0OO.OO 

Subv. chenaies de l'Adour 57 0OO,0O 

Subv. Communes - pistes cyclables 179 OOO,OO 

Subv. communes - Acquis. espaces sensibles t0 O00,OO 

Subv. communes - Badhes t 10 O00,O0 

gubv. courant Huchet (investissement) 

=argc. au S M Etangs Landais 

=artic. au S. M du Marais d'Orx 

=artic au S. M. gestion mi)ieux naturels 135 509,00 

=onds Concours - Conservatoire du littoral 50 oog.00 

%ménagt voies de promenade 300 0gO,00 

%ménagemenls ginéraires randonnées 35 OOO,OO 

I TOTAL INVESTISSEMENT 3 904 500,00 

69 5561  :onctionnement S M Etan9s Landais 1 536 OOO,OO 

65 5561 »arlic au S. M gestion milieux naturels (fonct) g00 0Dg,00 

65 5574 Subv. courant d'huchet 15 309,09 

O11 511 Nettoyage des plages 1 500 006,00 

Or 1 51321 Entretien de terrains - Arjuzanx 

O11 51523 Entretien des hinérages pédestres 200 0OO,OOl 

O11 31524 Entretien des bois et forêts - terrains préemptés 19 gO0,0( 

O1 t 317 Frais études espaces naturels 50 00O,O( 

Or 1 5188 Prestations de services espaces naturels 70 0go,00! 

O l l  3231 Frais insertion I 

O1 t 3236 P~ans guides randonnée pédestre 30 OOO,OO i 
I 

O11 337 restitutions de Taxe (TDENS) 8 oog,0ol 

I TOTAL FONCTIONNEMENT 4 019 30O,O0 

5 t93 6t5,76 

42 168,64 

7947.91 

448 150.05 

97 860,00 

31 300,90 

42 905,45 

12 tOO,OO 

66574,10 

37 903,33 

552749,10 

48502,50 

117 528,6~ 

114 985.9C 

11 188,47 

1 403 800,0£ 

122 825,0C 

300 OOO,OC 

104 994,9C 

371 202.2~ 

32 793,73 

396750~00 

21 6OO,O0 

300 O0O,O0 

662 015,70 

69 5OO,0O 

60 2gO,00 

7 OOO,O0 

50 900,00 

7 300,00 

18 4OO,OD 

23 200,OO 

1 226 115,76 

992 OOO,OO 

-1 904 OOO,O0 

-912000,00 

-421500.00 

-97 880,00 

-4 209.00 

-12 100,00! 

~,4 900,01 

-2?.80O,OC 

-13 2OO,OC 

80 3O0,0C 

-10 4OO,OC 

-122525,00 

76 325.00 

-49 500.00 

-17 000.go 

40 O00,OO 

-617669,00 

-300 000,go 

-62 O00.OO 

-16 0O0,OO 

80 00O,0O 

3 699,00 

-294 311,00 

-2 449 6go,g0 

-2 449 8OO,OO 

-2 250 OOO,O0 

8 20O,O( 

-254 0OO,0C 

18 5,00,00 

15 500,00 

-2 461 800,00 

12 OOO,O0 

12 OOO, OO 

5 575 119.7ï 

4 OO0 OO0,OC 

O,0[ 

562 0O0,OC 

9 799 6t 5,76 

122 169,64 

I5  947,91 

226 650,00 

0,O0 

51 3O0,O0 

O,0O 

79 696,45 

20 OO0,O0 

3t 674,10 

37 9D3,33 

929 949,10 

92 302,50 

179 O00,00 

207 828,69 

214 585,90 

19 398,47 

1 149 80O,0O 

O,OO 

513 825,09 

105494,90 

672 702,2~ 

123 293,7; 

4 792 511~0~ 

1 557 600,9( 

600 OOO,0( 

15 300,0( 

2 10O 015,7E 

53 50O,0C 

340 20o,0c 

29 600,0ç 

90 OOO,OC 

126 9O0,0C 

7 309,0¢ 

49 400,OC 

34 889,0£ 

4 963 104,76 

I SOLDE O,O(' 361 500,01 O,O0 O,O0 361 590,01 
,, 

I PROVISION DISPONIBLE APRES DM2 , 8 604 976,1.= 

I RESTE à EMPLOYER APRES DM2 9 986 O7B,tE 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

I l - B u d g e t  annexe de la Contribution Volontaire  des Extracteurs de 
g.ranulats : 

Considérant l'évolution de l'indice "Granulats" GRA, et conformément à l'avis 
favorable ~mis par les représeutants des Sociétés d'extraction de granulats lors 
de la réunion du Comité Consultatif de gestion de la contribution volontaire des 
exqxacteurs de granulats du 6 septembre 2004, 

- de fixer à compter du l= janvier 2005 à 0, 38 E par tonne de granulats vendue 
le taux de la contribution volontaire des extracteurs de granulats. 

III - Structures œuvrant  en faveur de l 'environnement : 

- d'accorder les subventions suivantes : 
• Société  Française pour l'étude et  la protection des mammifères  

(S.F.E.P.M.) 
pour l'organisation de journées techniques sur la conservation 
du Vison d'Europe et de ses habitats à Moliets et Ma~ du 
19 au 22 octobre 2004 10 000, 00 E 
(en complément des 23 700 E accordës par dëlibération 
n ° F 1 du Budget Primitif2004) 

• Amicale  des Lieutenants de Louveterie des Landes 
- pour son fonctionnement de l'année 2004 2 000, 00 E 
- à titre exceptionnel poux l'équipement de 15 nouveaux agents 2 000, 00 E 

IV" - Réalisation d'une plate-forme de tri des déchets des plages : 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
délibérer sur la réalisation d'une étude de faisabilité concernant la construction 
d'une plate-forme de tri des déchets issus du nettoyage du littoral. 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 2-2004 aux inscriptions budgétaires 
suivantes (fonction 738) : 
• Chapitre 65 article 6574 + 14 000, 00 E 
• Chapitre 204 article 20414 - 14 000, 00 

S y n d i c a t  M i x t e  p o u r  la  P r o t e c t i o n  du  L i t t o r a l  L a n d a i s  - M o d i f i c a t i o n  des  S t a t u t s  

Le Conseil Général décide : 

- afin de donner au Syndicat Mixte pour la Protection du Littoral Landais une 
compétence élargie à toutes affaires liées ì la pollution du littoral, de supprimer 
le préambule des statuts faisant référence au naufrage du "Prestige". 

- de préciser que la rédaction des articles 1 à 14 demeure inchangée. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer lesdits statuts modifiés 
tels qu'annexés pages 55 à 57. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

SYNDICAT MIXTE 
DE PROTECTION DU LITTORAL LANDAIS 

STATUTS 

Art ic l e  1 er : Cons t i tu t ion  du  S y n d i c a t  M i x t e  

En application des articles du Code Général des Collectivités Territoriales, en 
particulier des articles L.5721-1 et suivants, il est formé entre les collectivités 
publiques ci-après : 

- le Département des Landes 

- Commtmes ci-après désignées : 

Capbreton, Gastes, Labenne, Lit et Mixe, Messanges, Mimizan, Moliets et 
Maa, Ondres, Parentis en Bore, Saint Julien en Bol-a, Sainte Eulalie en Bol'n, 
Seignosse, Soorts-Hossegor, Sonstons, Tarnos, Vielle Saint Girons et Vieux 
Boucan. 

un Syndicat Mixte dénommé « Syndicat Mixte de Protection du Littoral 
Landais ». 

D'autres communes, EPCI ainsi que les organismes consulaires pourront 
adhérer au Syndicat Mixte dans les conditions prévues par le Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

Art ic l e  2 : O b j e t  du  S y n d i c a t  M i x t e  

Le Syndicat Mixte a pour objet de coordonner et d'unir les moyens de chaque 
collectivité, EPCI et organismes consulaires adhérents pour : 

-> mettre en œuvre tous les moyens légaux, y compris les actions judiciaires, 
tant en France qu'à l'étranger afin de déterminer les responsabilités des 
poUutions et autres atteintes et d'obtenir l'indemnisation et la réparation des 
dommages ; 

"-> assister les collectivités, EPCI et organismes consulaires adhérents pour la 
constitution des dossiers de recours et d'indemnisation, et la mutnalisation des 
cofits et de l'expertise Iiès au contentieux; 

-') effectuer ou faire effectuer toutes ~rudes et recherches en vue d'apprécier 
les atteintes subies par le littoral, les riverains et leurs intérêts du fait des 
pollufions et autres risques liés à la ci~cula~ou mm'i~m% ~fm de détemfincr les 
travaux et actions nécessaires à la restauration, la remise en état et la réparation 
des dommages subis ; 

-') agir, en tons lieux nécessaires, avec tons partenaires tant français 
qu'étrangers, pour la protection du liŒEoral, des riverains et de leurs intérêts; 

Par ailleurs, le Syndicat Mixte pourra exercer les actions ci-dessns au profit de 
victimes autres que les collectivités, EPCI et organismes consulaires adhérents, 
dans le cadre de conventions, après approbation par le Comité Syndical. 
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Art ic le  3 : Siège du Syndicat Mix te  

Le siège du Syndicat est fixé au siège du Conseil Général des Landes à Mont 
de Marsan. 

Le siège du Syndicat Mixte peut être transféré par délibération du Comité 
Syndical 

Article 4 : Durée du Syndicat Mixte  

Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée. 

Article 5 : Adhésion ou retrait du Syndicat M i x t e  

L'admission ou le retrait d 'un ou de plusieurs membres du Syndicat Mixte 
s'effectue selon les règles applicables aux syndicats mixtes, telles que déf'mies 
par le Code Général des Collectivités Territoriales (art. L5721.2.1). 

Ar t ic le  6 : Composition du Comité Syndical 

Le Syndicat Mixte est administré par un Comité Syndical composé des 
membres suivants : 

- 10 représentants du Département des Landes 

- 1 représentant de chaque Commune, EPCI ou organisme consulaire adhérent. 

Chaque collectivité, EPCI ou organisme consulaire adhérent élit en son sein 
son ou ses représentants au Comité Syndical, ainsi que des suppléants en 
nombre égal. 

Le mandat de délégué au sein du Comité Syndical expire en mëme temps que 
le mandat au titre duquel les délégués ont été désignés. 

Ar t i c l e  7 : Compétence du Comité Syndical 

Le Comité Syndical est chargé d'administrer et de gérer le Syndicat. Toute 
attribution ne relevant pas spécifiquement des pouvoirs du Président est de la 
compétence du Comité Syndical 

Article 8 : Fonctionnement du C o m i t é  Synd ica l  

Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par semestre sur l'initiative de 
son Président. La réunion initiale, au cours de laquelle il est procédé à 
l'élection des membres du Bureau, est convoquée par le Président du Conseil 
Général des Landes. 

Il peut être convoqué, par le Président, à la demande du tiers des membres du 
Comité. 

Le Comité Syndical peut associer à ses Izavaux, avec voix consultative, toute 
personne dont il juge la présence utile. 

Ar t i c l e  9 : Composition, compétence et fonctionnement du Bureau 

Le Comité Syndical ~lit en son sein un Bureau composé d'un Président, de 
deux Vice-Présidents et cinq membres. 

Le Bureau se réunit sur convocation du Président. 

Le Bureau rend compte, sans délai, au Comité de ses travaux. 
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Article 10 : Pouvoirs du Président 

Le Président convoque les réunions du Comité et du Bureau. Il dirige les débats 
et contrôle les rotes. 

Le Président est chargé de l 'administration du Syndicat, et notamment : 

- de conserver et d'administrer le patrimoine syndical, ainsi que d 'accomplir  
tous actes conservatoires de ces droits ; 

- d'ordonnancer les dépenses et d'exécuter les recettes ; 

- de préparer et de proposer le budget ; 

- de conclure les marchés et contrats dans les formes prévues par les lois et 
règlements et les présents statuts. 

U n  Vice-Président peut remplacer le Président en cas d'absence ou 
d'empëchement.  Il peut en outre agir sur délégation de ce dernier. 

Article 11 : Dépenses du Syndicat M i x t e  

Le Syndicat Mixte pourvoit sur son budget à toutes les dépenses nécessaires à 
l 'accomplissement de sa mission et à celles pouvant découler des 
responsabilités qui en résulteraient. 

Article 12 : Recettes du Syndicat Mixte 

Les recettes comprennent notamment : 

- les revenus des biens meubles ou immeubles qui constituent le patrimoine du 
Syndicat ou dont le Syndicat a la charge ; 

- les dons et legs ; 

- les participations, à titre de fonds de concours, provenant de personnes de 
droit pr ivé (parnculiers, associations, . . )ou de personnes morales de droit 
public; 

- les participations des collectivités publiques et de leurs établissements 
publics ; 

- les subventions ; 

- les emprunts ; 

- toute recette susceptible d'être mobilisée dans le respect des lois et 
règlements. 

Article 13 : Participations des membres du Syndicat M i x t e  

La contribution des membres aux dépenses du Syndicat Mixte est fixée comme 
suit : 

- département des Landes : 50 % 

- collectivités et EPCI adhérents : 50 %, au prorata de leur population. 

La participation des organismes consulaires sera fixée par délibération du 
Comité Syndical. 

Article 14 : dispositions diverses 

Toute disposition non prëvue par les présents statuts est réglée par renvoi aux 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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I n s t i t u t i o n  I n t e r d é p a r t e m e n t a l e  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  H y d r a u l i q u e  du  Bass in  d e  
r A d o u r  

Le Conseil Général décide : 

I - Fonctionnement 2004 de l'Institution Adour : 

- d'accorder à l'Institution Interdépartementale pour l'Aménagement 
Hydraulique du Bassin de l'Adour une participation complémentaire de 
fonctionnement de 34 000 ~ au titre de l'année 2004. 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 2-2004 aux inscriptions budgétaires 
suivantes : 
• Chapitre 65 article 6561 (fonction 61) 34 000, 00 E 
• Chapitre 65 article 6561 (fonction 738) - 34 000, 00 

II - Programme interdépartemental de récupération~ collecte et traitement 
des déchets flottants du barrage d'Urt : 

- de prendre acte du coût de réalisation du barrage flottant de récupération des 
déchets de l'aval d'Uit s'élevant à 406 500 (~ TTC soit un surcofit de 94 500 (~ 
par rapport au projet initial. 

-d'accorder en conséquence à l'Institution Adour une aide financière d'un 
montant de 6 920 E en complément des 30 880 E accurdés par délibération du 
Conseil Général n ° F 1 du 3 novembre 2003 et n ° F 3 du 2 Février 2004. 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 2-2004 aux inscriptions budgétaires 
suivantes : 
• Chapitre 204 article 20415 (fonction 61) 6 920, 00 
• Chapitre 011 article 61523 (fonction 738) - 6 920, 00 

III - Programme interdépartemental pour les poissons m i g r a t e u ~  : 

- de se prononcer favorablement pour participer aux tranches 2002 et 2003 du 
programme de restauration des poissons migrateurs sur le bassin de l'Adour, le 
cofit de ces programmes s'élevant à 858 000 E, et la charge résiduelle pour 
l'Institution Adour, maitre d'ouvrage, à 155 500 E. 

- d'accorder en conséquence à l'Institution Adour au titre des programmes 2002 
et 2003, une participation financière d'un montant de 70 000 ~ représentant 
45% de la part résiduelle à sa charge. 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 2-2004 aux inscriptions budgétaires 
suivantes : 
• Chapitre 204 article 20415 (fonction 61) 70 000, O0 E 
• Chapitre 011 article 61523 (fonction 738) - 70 000, 00 e 

P o l i t i q u e  de  l 'eau - Consu l ta t ion  p o u r  la m i s e  en œ u v r e  de  la d irect ive  cadre  
e u r o p e e n n e  

Le Conseil Général décide : 

-afin de répondre à la consultation lancée par le Comité de Bassin Adour 
Garenne sur les questions importantes qui se posent sur le district Adour 
Garonne en matière de gestion de l'Eau, 
• d'organiser une réunion d'information animée par les Services de l'Agence 

de l'Eau ouverte à tous les Conseillers Généraux landais, 
• de confier le travail d'analyse des éléments fournis aux Commissions 

"Environnement" "Agriculture" et "Aménagement du territoire et des 
Equipements Ruraux" du Conseil Général. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
rendre un avis formel d'ici le 20 décembre 2004. 
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Service Départemental  d'Incendie et de Secours 

Le Conseil Général décide : 

I - Participation du Département : 

- conformément à l'article 59 de la Loi du 13 Aofit 2004 portant modification 
de l'article L 1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales, de fLxer 
la conlribufion du Département au fonctionnement du Service Départemental 
d'Incendie et de Secours des Landes pour l'année 2005 à un montant de 
16 089 355 ~, incluant le dësengagement de l'Etat à hauteur de 2 079 022 £. 

II  - Désignation des représentants du Conseil Général : 

-de prendre acte de la décision du Conseil d'Administration du S.D.I.S. de 
fixer à 14 le nombre des représentants du Département des Landes. 

- conformément à l'article 5I de la Loi du 13 Aofit 2004 portant création de 
l'article L 1424-24-2 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
• au vu d'une liste comportant 14 candidatures aux postes de titulaires et 14 

candiclatures aux postes de suppléants, 
• après avoir procédé à l'élection au scrutin de liste à un tour des membres 

de ladite liste, 

• de déclarer que les Conseillers Généraux suivants, siègeront au Conseil 
d'Administration du S.D.I.S. en tant que représentants du Département 
des Landes : 

Titulaires 

M. Henri EMMANUELLI 
M. Robert CABE 
M. Jean Marie BOUDEY 
M. Jean Claude DEYRES 
M. Christian CAZADE 
M. Guy DESTENAVE 
Mme Odile LAFITTE 
M. Yves LAHOUN 
M. Gérard SUBSOL 
M. Gabfiel BELLOCQ 
M. Jacques DUCOS 
M. Jean Louis PEDEUBOY 
M. Pierre DUFOURCQ 
M. Michel HERRERO 

M. Xavier FORTINON 
M. Jean Yves MONTUS 
M. Dominique COUTIERE 
Mme Elisabeth SERVIERES 
M. Jean Marc BOINE 
M. Jean François DUSSIN 
M. Bernard SUBSOL 
Mme Pierrette FONTENAS 
M. Paul GRIMBERG 
M. Alain VIDALIES 
M. Jean Pierre DALM 
Mme Danielle MICHEL 
M. Gilles COUTURE 
Mme Isabelle CAILLETON 

Révision du Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers  et 
Assimilés des Landes 

Le Conseil Général décide : 

- d'émettre un avis favorable au plan départemental d'élimmatiou des déchets 
rnénagers et assimilés des Landes tel qu'annexé pages 60 à 72. 
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PROJET DE REVISION DU PLAN 
DEPARTEMENTAL D'ELIMINATION 

DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

Eléments essentiels 

LES MOTIFS DE LA RÉVISION I 

Le Plan revisé en 2001 a fait l 'objet d'un recours en annulation de la part 

d'une association. 

Le T.:L,. » I ,~m »; ~. *;# de Pau a annulé le Plan par declslon uu 19 juin ,.,uu,,a, a..,.,..,,sua. " ""  ~" " 
2003 pour le motif  essentiel de la procédure non conforme de la consultation de la 

CREDIA. 

Le Plan initial de 1995, arrêté par le Préfet le 31 janvier, redevenait ainsi 

valide. 

Or la loi prévoit une révision obligatoire tous les 10 ans. 

Il convenait donc de procéder à la révision dès 2004. 

FICHE 1 
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f~ 
, LA P~3SE EN COMPTE DE L'EVOLUT~ON REGLEMENTAtRE 

La réglementation européenne transcr~te en droit français a entraïné un 
renforcement général des normes : 

des objectifs de valorisation des déchets d'emballages à respecter au 31 
décembre 2008, 

la collecte, la valorisation et l'élimination des piles et accumulateurs, 

l'élimination des pneumatiques usagés qui doit privilégier la valorisation, 

la collecte des déchets d'équipements électriques et électroniques 
(DEEE) avec le traitement systématique des composants dangereux, 

les nouvelles prescriptions sur les CSDMA (isolement du site, 
confinemeut, collecte et traitement des effluents, prévention des 
risques,...), 

la fixation d' objectifs de réduction du poids des déchets biodégradables 
allant en CgDMA par rapport à 1995, de 25 % en 2006, 50% en 2011 et 
65 % au plus tard en 2016~ 

des seuils pour [es dioxines et les oxydes d'azote (NOx) avec mise au 
norme avant le 28/~ 2/2005 pour toutes tes usines d 'incinération. 
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I_£ YIIçAITI£MfiNIT D£5 DliiCN£ iT5 ŒEE$1.DU£1.5 EH 2004 

Tonnage de 
déchets 

résiduelsà 
traiter en 

2002 
Usines de 
traitement 

Type de 
traitement 

ZONE OUEST 

76 communes 

62 000 tonnes 

J Bénesse- 
Maremne Messanges 

Incinération Incinération 

ZONE NORD 

37 communes 

26 350 tonnes 

Pontenx-les-Forges 

ZONE EST 

81 communes 

23100tonnes 

Saint-Perdon 

Incinération avec Tri- 
production compostage 
d'énergie 

ZONE SUD 
125 

communes + 
12 communes 
(C. de C. Aire) 

17 760 tonnes 

3100 tonnes 
(C. de C. Aire) 

Caupenne 
OE Hou~ 

(C. de C.Aire) 
Tri- 

compostage 

SI' ~ o  du a y ~ ' d e ~  \ 

/ - ~  PONrCVXLESrORCES ~/ ZONE E S T ~ ~  
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~_A COEL_~CTE DES DECHETS MENAGER$ 

// 
/ 
/ 

9 co~~ectivités exe¢cen~ cet le compétence 

FIC~4 E 4 
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I" LES PER5PECTBVE5 D'EVOLUT~ON DE LA POFULAT~ON 

k PRISE5 EN COMPTE 

Evolution de la population permaneR~te : de + O.î % pa~ an à + 1% 
par an (sur la côte)  : 

~" d é t e r m i n é e  p a r  pro longat ion  de  la t e n d a n c e  d 'évolu t ion  1990-1999,  
,~ c o n f o r m e  aux  évo]ut ions  définies  dans  te c ad re  des  d é m a r c h e s  de 

cha r t e s  d e  Pays,  

Evolution de la population saisonnière : 

f o r te  su r  la z o n e  N o r d  ( + 2  % par  an), p lus fa ib le  sur  la z o n e  ouest  

( + 0 . 5 %  p a r  an). 

Aux ho r i zons  2005 ,  2 0 1 0  et 2015, ce s  t e n d a n c e s  on t  é té  conse rvées ,  a v e c  les 
taux ind iqués  par  z o n e  : 

Population 

permanente 1% par an 

saisonnière 0~5% par an 

2002 2005 2015 

130 569 134 525 148 600 

Zone Ouest 44 431 45 101 47 407 

Total 175 000 179 626 196 007 

permanente 0,5 % par an 50 808 51 574 54 211 

Zone Nord saisonnière 2% par an 19 192 20 367 24 827 

Total 70 000  71 941 79 030 

Zone Est permanente 0,3 % par an 73 764 74 430 76 693 

Zone Sud 71 892 72 108 72 832 permanente 0 ,1% par an 

permanente 

saisonnière 

Toîal 

Département 

327 033 332 637 

63 623 65 468 

390 656 398 105 

352 337 

72 234 

424 571 

Cette évolut ion correspond à une augmentation de la population 
• 7 ~epartementale de 8 .  % entre 2002 et 2@15. 

F~C~ .,E 5 
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LES HYPOTHESES D'EVOLUTDON DU G~CaEMENT t 
DES DECHETS MENAGERS j 

k.  j 

Evolufion constatée d e l a  production de déchets m é n ~  
de 1996 à 2002 

180 OOO 

160 OOD 

140 000 

~20 OOO 

100 000 

80 000 

60 O00 

40 OOO 

20 000 

T o n n e s  / an 

1996  1997  1 9 9 8  1999 2 0 9 0  200~ 2 9 0 2  

[ ]  J o u r n a u ×  M a g a z i n e s  

[ ]  Emballages 
t-I O rdu res  M é n a g è r e s  

Sur les 5 dernières années, on constate une augmentation de 2,2% par 
habitant et par an de la production des déchets ménagers. 

Hypothèses d'évolution pour les années à venir 

Les prévisions intègrent l'impact de la politique de prévention qui vise dans un 
premier temps à stabiliser la production de déchets : 

jusque 2005 : 1,2 % par habitant et par an, 

2005 / 2010 : 8,5 % par habitant et par an, 

2010 / 2815 : 0 % par habitant et par an, soit la stabilisation. 

F~CHrI: 6 
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L imi ter  la p roduc t i on  de d é c h e t s  esï une o r ien ta t ion  fo r t~  

La prévention s'appuiera sur : 

Une commission « Prévention » départementale créée pour prendre en 
charge spécifiquement cette question, 

Des actions de sensibilisation: réduction à la source, évitement de 
Fachat, actions éducatives, 

Une amélioration de la gestion des flux : évitement à la collecte 
(compostage individuel), réutilisation des déchets (recycleries, ...), 

)~ La recherche de I'exemplarité, 

La communication, sensibilisation et formation des acteurs. 

La p r o g r a m m a t i o n  d ' a c t i o n s  d e  p r é v e n t i o n  à e n g a g e r  d è s  2 0 0 5  

La p romot ion  du compostage  individuel sur le dépar tement ,  en visant 
une par t  significative des ménages concernés  : 25%, puis 50% à terme, 

L 'engagement  au niveau dépar tementa l  de l 'opérat ion Stop pub : 
diffusion de l 'autocol lant  « Merci d ' épa rgne r  ma boite aux lettres » à 
t ravers  les collectivités en charge de  la collecte, 

> L'engagement d'une réflexion pour remplacer les sacs plastiques de 
caisse avec l'ensemble des acteurs locaux, 

> 

L'exemp|arité des ad~~n~stratio~s et co|~,ect~v~tés ". achats 
responsables, limitation du papier, dématérialisation des actes, 

La collecte des déchets d'activité de soins piquants en déchetterie ou 
conteneur sur les secteurs de Dax et du Marsan, 

~~o- 

> La poursuite des actions de sensibilisation des Chambres consulaires. 

FOL~ ~~ 7 

66 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Général des Landes _ Novembre 2004 



DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

i L'E'V©LUfIi~©N DE LA COLLEC~E ~E:~ R:ECYCLABLES ] 

25 000 

20 000 

15 000 

10 000 

5 000 

Binar~ U 9 9 6 -  2 0 0 2  
T o r i ~ e s  / ail, 

1 996  1 997 1 998  1 999  2 0 0 0  2 001 2 002  

La collecte sêlective, en apport volontaire ou en porte à porte, couvre 
l'ensemble du département. Elle est en croissance régulière. 

Les ob jec t i fs  (ramenés à la popu la t i on  pondérée)  

Kg / habitant / an 

2002 2005 2010 2015 

OM + 
recyclables 398 412 423 423 

Total recyclables 59.1 63.3 71.8 78.8 

Part recyclée 14,9% 15,3% 17,0% 18,6% 

Pour y parvenir, des actions ciblées par secteur sont programmées : 

> densification des points tri, 

> renforcement de la desserte en bornes de collecte du verre, 

amélioration de la dotation des campings, 

collecte des papiers dans les bâtiments des collectivités 
administration. 

et 

F~CHE 8 
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L'AMEU©RAT[ON DE LA C©LLECYE DANg LES DECHtElïTE~~~Eg 

La modernisation du réseau actuel : 

L'objectif est d'assurer un meilleur accueil et un éventail de produits triés plus 
large, et d'atteindre au minimum pour l'ensemble du parc de déchetteries (75 
déchetteries en activité) la labellisation ADEME QUALITRI. 

Les secteurs nécessitant une modernisation du réseau sont le Nord-est et le 
Sud du Département. 

Les critères QUALITRI concernent notamment les points obligatoires 
suivants : 

Le tri minimum des catégories suivantes : déchets verts, métaux, cartons, 
huiles moteurs, tout-venant, déblais gravats, 

Les équipements de base (local gardien, bac de rétention, ...), 

Le gardiennage effectif, 

L'information des usagers et une signalisation adéquate, 

L'ouverture minimum de la déchetterie, 

Des exutoires obligatoires (recyclage, récupération des huiles, ..). 

L'amélioration des performances de tri et du taux de valorisation : 

Il s'agit de limiter les déchets à stocker en CSDMA : l'objectif est de passer 
d'un taux de recyclage de 30% en 2005 à 40 % en 2015 à travers : 

,~ L'adaptation de l'ensemble du réseau à l'accueil sélectif des Déchets 
d'Equipements Electriques et Electroniques (DEEE), 

La valorisation des pneumatiques avec les plate-formes régionaBes, 

La ~éuti[isation de matériels (recyderies...), 

La séparation des bois, des inertes et du tout venant à stocker en CSDMA 
ou en CET de classe [[[. 

FEICHE 
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Ç LES Ot~~ECT~FS DE RECYCLAGE E~ES EMBALLAGES ] 

Recyclage Valorisation Totale ] 

Objectif Objectif des / Objectif Objectif des 
VALORiSATiON réglementaire Landes en 2010 / réglementaire Landes en 2010 i 

2008 2008 J 

en%du  en%du en%du  en%du 
gisement gisement gisement gisement 

Verre 60% 95% 95% 

Emballage 
cartons briques 60% 60% 97% 

Plastiques 23% 23% 61% 

Acier/Alu 50% 88% 88% 

TOTAL 55 à 80% 71% 60% 87% 

Les objectifs retenus sont ambitieux car ils conduisent à : 

un taux de recyclage moyen de 71%, situés dans la partie haute de la 
fourchette prescrite par les objectifs réglementaires, à savoir 55 à 80%, 

un taux de valorisation de 87% (qui intègre les emballages compostés 
alns. que ceux incinérés avec product ion d'énergie) pour un objectif 
réglementaire de 60%. 

FflCHF 1@ 
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EVOLUTION I~£S CAPACITE5 D£ TI6~IYEI/~ENT D£5 1 
DiCI£TS Ri5DDU£[S A {'HORIZON 20~0 j 

En tonnes par an 

Capacité traitement thermique 

Capacité traitement biologique 

Situation actuelle J Situation 2010 

Capacité Capacité 
autorisée ~technique 
110 000 100 000 

49 000 49 000 
Capacité totale 159 000 149 000 

Capacité Evolution/capacité 
autorisée autorisée 

124 000 13% 

54 000 10% 

178 000 I 12% 

La part relative de chaque filière est ainsi conservée : 

70 % pour le traitement thermique, 

30 % pour le traitement biologique. 

Z O " E " O . n  
SIVOM des Cantons du Pays de Born ~-~. 

• T P f f ~ O N  

b 
BENESSEMJtR~MNE 

ME$SANC, E 
82 000 t/an 

! CAUPENtt E 

ZONE SUD 
SIETOM de la Ghalosse 

ZONE EST 
SICTOM du Marsan 

L'usine actuele de Caupenne sera remplacée par une nouvele  unité de c«rnpostage 
située sur Be même site ou en doublement à Saint-Portion. 
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Lt!5 CEN[tI£5 DE 5TOCI(AGE5 DE DtiCHEY5 ET A55tïVltLE$ (CSDMA)~ 

Le tableau et le graphique suivant présentent l'évolution des besoins de 
stockage et fa capacité disponible dans les équipements autorlsées. 

' j 
En tonnes/an 2 0 0 2  2 0 0 5  2 0 ~ 0  2015 

I Re{us tt{-composta~e M, avsa~ et Cha~osse 24 695 / 24 334 I 21 048 21 623 
/ 

Refus de tr i  recyclables et compost J 1 171 / 1 190 J I 200 1261 
M~chefers non valorisables 432 450 494 507 

Encombrants non valorisables des 4 zones 18 662 26 630 16 819 13 374 

Déche~dep~ge 3 000 3 000 2 000 I 500 

Refusdetride DIB 20 000 20 000 20 000 20 000 

DIB non va]orisab]es 15 000 15 000 15 000 15 000 

Sous - to ta lD IB  35  000 35 000  35  000 35  000 I 
Totalà stocker I 82 960 90 604 76 561 73 265 

120 000 

/ 100 000 

80 000 

Tonnes 
/an 60 000 

40 000 

20 000 

2002 2005 2010 2015 

I .'.'_-.-.: Second CSDMA 

~ C S D M A  autorisé 

~ - - D é e h e t s  à stocker 

Le besoin de capacité annuelle de stockage varie de 91 000 tonnes/an à 
73 000 tonnes )an. La pr'Jse en compte des DIB u|times nécessite la création d'un 
second CSDMA. 

r ~ ~  
£I~.II E 12 
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T O N N A G E  r~OYEN DE DECHETS C O L L E C T E  P A R  H A B G A N T  ,. 2002  

1 000 k, 
900 I, 

800 k« 

700 kc 

600 k( 

500 k¢ 
400 k( 

300 k« 

200 k¢ 
100 

0 kg 
ZONE OUEST ZONE NORD ZONE EST ZONE SUD CC AiRE 

COLLECTE ET T R A I T E M E N T  DES DECHETS - C O U T  M O Y E N  P A R  H A B I T A N T  - 2002  

90 'E 

80 E 

70 E 

60 E 
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40 '~ - 

30 E - 

2 0 (  - 

1 0 ' ~  - 

- E  

/ /  

/ 

/ /  
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[ ]  t r a i t e m e n t  
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F o n c t i o n n e m e n t  des  co l lèges  2005  

Le Conseil Général décide : 

I - Fonctionnement des Collèges publies : 

1 °) Dotations de fonctionnement 2005 : 

- de fixer comme suit les critères d'attribution des dotations de fonctionnement 
des collèges pour l'année 2005 : 
• Dotation 1 - dépenses de viabilisation 

- évaluation des dépenses de viabilisation à partir 
des dépenses effeetives des douze derniers mois 
revalorisées pour l'année 2005 de 1,5% 

pour les cités mixtes, répartition des dépenses : 
* en fonction des surfaces pour les parties séparées 
* en fonction du nombre d'élèves pour les parties 
coramnnes lycée - collège 

Dotation 2 - dépenses d'entretien et de fonctionnement général 
- octroi d'un forfait identique pour chaque établissement 

représentant les dépenses incompressibles, fixé 
pour l'année 2005 à 10 420, 00 E 

- octroi d'une somme par m 2 fixée pour l'année 2005 à 4, 30 E 
• Dotation 1 + 2 corrigée 

L'addition des dotations 1 et 2 diminuée du montant des 
sommes revers~es au budget général par l'éventuel budget 
restauration donne le montant de la part liée au fonctionnement 
général. Celle-ci ne peut pas être inférieure à la part de 
l'année précédente. 
Toutefois, un plafonnement pourra intervenir en cas de réserves 
injustifiées générées par des excédents du budget général. 

• Dotation 3 - dépenses pédagogiques 
- octroi d'une somme par ~lève fixée pour l'année 2005 à 42, 00 (~ 

• Dotation de base 
L'addition des dotations 1 et 2 corrigée et de la dotation 3 
ne peut ëtre inférieure à la dotation de base de l'année 
précédente, revalorisée pour l'année 2005 de 1,5% 

• Complément de dotation 
- pour le paiement de la redevance pour la collecte et le 

traitement des ordures ménagères. Pour l'année 2005, 
prise en compte des dépenses réelles de l'année 2004 

La dotation globale de chaque collège est égale à l'addition de la 
dotation de base et du complément de dotation. 

-d'arrêter en conséquence à la somme de 2 458 117 E les dotations de 
fonctionnement des collèges publics en 2005 et de répartir ce crédit 
conformément à l'annexe page 74. 

2 °) Dotation spécifique 2005 : 

-d'attribuer au titre de l'année 2005 au Collège Gaston Crampe à Aire-sur- 
rAdour pour les frais de fonctionnement de l'annexe pédagogique du collège 
dans les locaux du Centre Jean Sarrailh une dotation de 8 871, 00 
calculée sur la base de 8 coUégiens pour 35 lycéens. 
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3 °) Liaison Internet : 

- de prendre acte de la mise en œuvre : 
* à compter de septembre 2004 de la "prise unique" d'accès des collèges à 

Internet réalisée en liaison avec le Rectorat, 
• à compter de janvier 2005 dkme plate-forme départementale qui 

évacuerait les flux sur Interner par le réseau ILENATER faisant du 
Département le titulaire du contrat de liaison des 34 collèges. 

-de  préciser que dans l'éventualité où ladite plate-forme ne serait pas 
opérationnelle dès le l~janvier 2005, une dotation complémentaire pourra être 
apportée aux Etablissements selon l'échéance du contrat en cours avec leurs 
fournisseurs d'accès. 

4 °) Petites interventions d'urgence : 

-de reconduire en 2005 la formule des petites interventions d'urgence et de 
reporter au Budget Primitif 2005 l'inscription et la répartition des crédits 
nécessaires. 

5 °) Désignation de personnalités qualifiées aux Conseils d'Aàmlni~tration des 
collèges publics : 

- conformément au décret n ° 85.924 du 30 août 1985 modifié, de procéder à la 
désignation des personnalités qualifiées pour siéger aux Conseils 
d'Administration des collèges de Labenne et de Linxe et en conséquence : 
• de désigner les personnalités énumérées en caractère gras dans le tableau 

ci-dessous, 
• de prendre acte des personnalités désignées par Mme l'Inspectrice 

d'Académie telles que figurant dans le tableau ci-dessous. 

Collège 

Personnalités désignées par le 
Conseil Général 

Personnalités désignées par 
Madame l'lnspectrice 

d'Académie (pour information) 

Qualité 

M. LESCA Jean Président d'Association 
LABENNE 

Mme LALANNE Annie Présidente d'Office de Tourfsme 

Mme LAFOURCADE Colette Enseignante 
LINXE 

M. GARNOTEL Marc Médecin 

H - Contribution au fonctionnement des Collèges privés : 

- d'arrêter, conformément au décret n ° 85.728 du 12 juillet 1985 à 297 024 E la 
contribution du Département au fonctionnement des collèges de l'enseignement 
privé en 2005, ainsi calculée : 
• coût moyen de l'élève public en 2005 168, 38 E 
• contribution par élève de l'enseignement privé 

168, 38 ~ x 105% 176, 80 E 
• soit an total : 176, 80 E x 1 680 élèves 297 024, 00~ 

- de répartir ce crédit conformément à l'annexe page 76. 

- de procéder aux inscriptions budgétaires correspondantes au Budget Primitif 
2005. 
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CONTRIBUTION DEPARTEMENTALE 
AU F O N C T I O N N E M E N T  DES COLLEGES PRIVES 

A.NNEE 2005 

Ville Collège Nombre  Dotation 
d'élèves 2005 

CAPBRETON Saint-Joseph 202 35 714 

DAX Saint-Jacques de Compostelle 418 73 902 

: GABARRET Saint-Jean Bosco 144 25 459 E 

MONT-DE-MARSAN La Croix Blanche 369 65 239 E 

SAINT-SE'VER Sainte-Thérèse 185 32 708 E 

SAINT-VINCENT-DE-PAUL Le Berceau 243 42 962 E 

TARTAS Saint-Joseph 119 21 039 E 

Total 1 680 297 024 E 

E d u c a t i o n  et  j e u n e s s e  

Le Conseil Général décide : 

I - ~ :  

1 °) Programme d'investissement, de maintenance et de gros entretien dans les 
collèges et cités scolaires : 

-d'approuver les ajustements budgétaires à opérer sur le programme 
d'investissement, de maintenance et de gros entretien 2004 des collèges tels 
que présentés page 77. 
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INVESTISSEMENT, MAINTENANCE, GROS ENTRETIEN 
DANS LES COLLEGES ET CITES SCOLAIRES 

FONCTION 221 

COLLEGES 
' DIVERSES 
PRESTATIONS DE 
SERVICE 

LIGNE BUDGETA/R E 
Article i Enveloppe 
6 231 19071 

Reports + BP Ajustement 
2004+ DM1 

1 O0 000 E + 30 000 E 

Programme 200 : 
MOBILIER 21841 
DAX Léon des 2 317 312 
Landes 
BISCAROSSE 2 317 312 
GABARRET 2 317 312 
HAGETMAU 2 317 312 
RION des LANDES 2 317 312 
ST MARTIN de 2 317 312 
SEIGNANX 
ST PIERILE DU 2 317 312 
MONT 
ST SEVER 2 317 312 
TAE-NOS 2 317 312 
LABOUHEYRE 2 317 312 
ST PAUL LES DAX 2 317 312 
MATERIEL 21 841 
ST PIERRE DU 
MONT 
PRESTATIONS DE 2033 
SERVICE 

267 316 762 E + 13 000 E 
268 72 600 E - 19 000 E 

271 362 526E - 14 000E 
272 183 159E - I2 000E 
275 564 384~[  + 120000E 
282 400 783 E + 10 000 6 
283 582 409 ~ - 14 000 E 

284 885 214E + 193 000E 

285 97 222 E + 120 000 E 
287 - 8 000 E 
293 
298 

9243 

10340 

303 547 E 
16 200 E 

407 368 E 
3 599 E 

50 000 E 

+ 10 000 E 
-260 000( 

-2 000 E 

- 2 5  000  E 

Programme 201 : 
LABENNE 238 
PETITS 21 841 
EQUIPEMENTS 
COLLEGE 
LABENNE 

Programme 202 : 
PETITS ! 21 84t 
EQUIPEMMENTS i 
COLLEGE LINXE I 

16 084 
19 615 

19 616 

I 4 768 345 E 
i 150 000 

i 150 000 E 
I 

i 

- 164 000  E 
+ 25 000 E 

+ 25 000 E 

LINXE ! 231 312 3286 l 4 413 034 E - 28 000 E 
I TOTAL 0 E 
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- de procéder à la Décision Modificative n ° 2-2004 aux inscriptions budgétaires 
correspundantes (fonction 221) à savoir : 

• I n v e s t i s s e m e n t  

- Programme 200 - Programme courant 112 000, 00 E 
- Programme 201 - CoUège de Labenne - 139 000, 00 E 
- Programme 202 - Collège de Linxe - 3 000, 00 E 

• F o n c t i o n n e m e n t  

- Chapitre 011 article 6231 + 30 000, 00 6 

2 °) Dotation pour l'achat de ressources logicielles : 

- d'accorder aux collèges de Labenne et de Linxe dans le cadre de l'opération 
"un collégien, un ordinateur portable" une dotation spécifique pour l'acquisitien 
de ressources logicielles, cédéroms éducatifs et abonnements à des bases de 
données, calculée sur la base d'un forfait utilisateur de 183 6, à savoir : 
• Collège de Labenne 

183 6 x 110 utilisateurs (élèves et enseignants) 20 130, 00 6 
• Collège de Lime 

183 E x 103 utilisateurs (élèves et enseignants) 18 849, 00 6 

- d'inscrire les erédits correspondants sur le Chapitre 204 article 2043 (fonction 
221 ) de la Décision Modificative n ° 2-2004. 

I I  - E n s e i g n e m e n t  s u p é r i e u r  : 

1 °) Plate-forme technologique Aquitaine Bois : 

-d'attribuer au Groupement d'Intërêt Scientifique "Plate-forme technologique 
Aquitaine Bois" au titre de l'année 2004, une subvention de fonctionnement de 
90006.  

-d'inscrke le crédit correspondant au Chapitre 65 ardclc 65738 (fonction 23) 
de la Décision Moditïcative n ° 2-2004. 

2 °) Master Valoñsation des patrimoines : 

-al'inscrire au Chapitre 65 article 65821 (fonction 23) de la Décision 
Modificative n ° 2-2004 un crédit de 5 000 6 pour l'organisation sur le budget 
annexe des "Actions Educatives et Patrimoniales départementales" du 
sémmaire d'ouverture du nouveau master de l'Université de Pau et des Pays de 
rAdour "Valorisation des patrimoines et politiques culturelles territoriales" qui 
aura lieu en novembre 2004 au Cenlre départemental du Patrimoine à Arthous. 

m -  Programme eomplémentaire de e o n s t r u e t i o n s  s c o l a i r e s  du premier 

- d'approuver le second programme complémentaire de consU'uctions scolaires 
du 1 a degré de l'année 2004 représentant un montant global de subventions de 
63 086, 40 £ au profit des collectivités ~hum~rées en annexe page 79. 

-d'inscrire au Chapitre 204 article 20414 (fonction 21) de la Décision 
Modificative n ° 2-2004 un crédit de 31 550 6 permettant la prise en compte de 
50% des subventions ailunées. 

- de préciser que le solde des subventions, soit 31 543, 20 6 fera l'objet d'une 
inscription au Budget Primitif 2005. 
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IV - Aides aux familles en matière d'éducation : 

1 °) Bourses départementales : 

-de  revaloriser pour l'année scolaire 2004 - 2005 le bar~me des bourses 
départementales conformément à t'état figurant ci-dessous et de fixer : 
• à 4 915 ~ le quotient familial à ne pas dèpasser pour ouvrir droit à l'aide, 
• à 2, 65 ~ la valeur du point servant de référence au calcul des bourses. 

B A R E M E  D E S  B O U R S E S  D E P A R T E M E N T A L E S  

E T  A L L O C A T I O N S  D E  T R A N S P O R T  D E S  I N T E R N E S  

A n n é e  2 0 0 4 - 2 0 0 5  

Q U O T I E N T  F A M I L I A L  = 

Revenu i m p o s a b l e  

n o m b r e  de  personnes  à c h a r g e  

Nombre de personne à charge supplémentaire pour parent isolé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

Q.F. inférieur ou égal à 
Q.F. compris entre 
Q.F. compris entre 
Q.F. compris entre 
Q.F. compris entre 

B O U R S E S D E P A R T E M E N T A L E S  

1 715 (~ .......................................................... 16 points 
1 715,01 E à 2 240 g ..................................... 14 points 
2 240,01 ~ à 2 690 C ..................................... 12 points 
2 690,01 e à 3 125 ê ..................................... I0  points 
3 125,01 E à 4 915 ê ....................................... 8 points 

Nombre  de points supplémentaires pour familles de : 

- 1 seul enfant ................................................................................................................ 4 

- 2 enfants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

Nombre de points supplémentaires par enfant ............................................................. i ........ 3 

Nombre de points supplémentaires par enfant handicapé ..................................................... 6 

Nombre de points supplémentaires peur parents isolés ........................................................ 3 

Nombre de points supplémentaires pour parents tous deux salariés ..................................... 2 

Nombre  de points supplémentaires si l 'élève est en 2ème cycle ........................................... 2 

Multiplicateur nombre de points total si l 'élève est interne .................................................. 3 

Valeur  du point  : 2,65 (~ 

Montant min imum de la bourse ....................................................................................... 15 £ 

A L L O C A T I O N S  DE T R A N S P O R T  DES E L E V E S  I N T E R N E S  

Q.F. inférieur ou égal à 
Q.F. compris entre 
Q.F. compris entre 

2 240 (~ 
2 240•01 C à 3 125 (~ 
3 125,01 E à 4 9 1 5  £ 

4,54 Ç par km 
3,40 £ par km 
2,27 E par km 
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Spor ts  

2 °) Allocation de transport des élèves internes : 

- de revaloriser pour l'année scolaire 2004 - 2005 le barème des allocation de 
transport des élèves internes conformément à l'état figurant en annexe page 80 
et de fixer : 

• à 4 915 E le quotient familial à ne pas dépasser pour ouvrir droit à l'aide, 
• à 567 £ le cotït annuel de l'abonnement servant de référence au calcul des 

allocations. 

V - A ide  aux fami l les  pour  les sé iours  des  enfants  en  centres  de  vacances  : 

-al'inscrire au Chapitre 65 article 6513 (fonction 33) de la Décision 
Modificative n ° 2-2004 un crédit complémentaire de 30 000 6 au titre de l'aide 
apportée aux familles pour les séjours de leurs enfants en centres de vacances. 

V I - S u b v e n t i o n s  aux  organ i smes  ou associat ions  à caractère  soeio-  
éducat i f  : 

- d'accorder à la F.A.L.E.P. des Landes les subventions suivantes : 
• pour l'organisation le 16 octobre 2004 à HageUnau 

des 4 ~t~ rencontres départementales de la vie associative 9 500, 00 
• pour l'orgamsation de journées de fom~tion intitulées 

"Agir dans ma commune" de novembre ì décembre 2004 
destinées à développer la participation à la vie civique 
et associative 2 800, 00 

- d'inscrire les er~dits correspondants au Chapitre 65 article 6574 (fonction 33) 
de la Décision Modificative n ° 2-2004. 

- d'accorder au Comité départemental de rUNICEF pour l'organisation d'une 
série de mamfestations à l'occasion du 10 ~m« anmversaire du Comité Montois, 
une subvention d'un montant de 4 000 6. 

- d'inscrire le crédit correspondant sur le Chapitre 65 article 6574 (fonction 28) 
de la Décision Modificative n ° 2-2004. 

V I I -  A•ustements de  er~dits  : 

-de procéder à la Décision Modificative n ° 2-2004 aux ajustements 
budgétaires ci-après : 

en dépenses  : 
- Chapitre 204 article 20414 (fonction 221) 
- Chapitre 21 article 216 (programme 201) 
- Chapitre 2I article 216 (programme 202) 
- Chapitre 20 article 20417 (fonction 221) 
- Chapitre 011 article 62878 (fonction 221) 
- Chapitre 011 article 6231 (fonction 20) 
- Chapitre 65 article 65734 (fonction 28) 
- Chapitre 65 article 65738 (fonction 23) 

- 100 000,  O0 6 
- 22 600, O0 E 
- 12 600, O0 (~ 

35 200, O0 E 
6 000, O0 

- 4 500, 00 
- 950, 00 

-31 380,006 

Le Conseil Général décide : 

I - Centre  de  f o r m a t i o n  dépar tementa l  de  basket  féminin  : 

-d'attribuer à l'Association "Equipe Féminine Club Basket Landes" pour le 
fonctionnement de son Centre de formation de Mom-de-Marsan durant l'amaée 
sportive 2004 - 2005 une subvention d'un montant de 50 000 6. 

- de prélever la somme correspondante sur le Chapitre 65 article 6574 (fonction 
32) du budget départemental. 
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H - C o m i t é  dépar tementa l  de Ju d o  : 

- d'atlribuer au  Comité départemental de Judo une subvention d 'équipement  de 
1 125 E dest inée à l 'acquisition de matériel  spécifique pour la prat ique du ju-  
j i tsu pour un  montant  de 1 500 6. 

- d e  préc iser  que la subvention sera versée sur présentation des factures 
just if icat ives au  prorata et dans la l imite de la dépense subventionnée retenue. 

- d ' inscrire le crédit  correspondant au  Chapitre 65  article 6574 (fonction 32)  de 
la Décis ion Modif ica t ive  n ° 2-2004.  

A i d e  a u  d é v e l o p p e m e n t  c u l t u r e l  

Le Conseil  Général  décide : 

I - A j u s t e m e n t s  de  crédits  d ' intervent ion : 

- d e  procéder  à la  Décision Modif icat ive n ° 2-2004 aux ajnstements 
budgétaires suivants (fonction 311) : 

• Ac t ions  en  faveur  du  C i n é m a  
- Chapitre  65 Article 65734 - 4 090,  00 (~ 
- Chapitre  65 Article 6574 + 2 000,  00 

• Ac t ions  en  direct ion du thé~,tre 
- Chapi t re  65 Article 65734 + 15 000,  00  E 
- Chapi t re  65 Article 6574 + 5 000,  00  C 

• A i d e  a u x  Projets  Art i s t iques  
- Chapi t re  65 Art ic le  6574 + 12 000,  00  E 

• Sout i en  aux  Mani fe s ta t ions  Oecas ionnel les  
- Chapitre  65 Article 65734 - 3 000,  00  
- Chapi t re  65 Article 6574 + 10 000,  00  

• Sout i en  à l 'Edit ion 
- Chapitre  65 Article 6574 + 4 580, 00 E 

• A ide  à la  D i f fus ion  du  Spectacle  V i v a n t  
- Chapitre  65 Article 65734 - 4 000,  O0 E 
- Chapitre  65 Article 6574 - 10 000,  00  

• Aide  en  direct ion des  Arts  P las t iques  
- Chapitre  65 Art ic le  6574 - 19 000,  00 E 

• Frais  de  transports  : act ions en  direct ion des  jeunes  
- Chapitre  011 Art ic le  6245 + 6 000,  00 

• Aide  aux  C o m m u n e s  - Salles de  C i n é m a  
- Chapitre  204  Art ic le  20414 - 69 000,  00  

• A ide  aux  C o m m u n e s  - Salles de  Spectac les  
- Chapitre 204  Art ic le  20414 - 16 000,  00 Ç 

• A ide  aux  C o m m u n e s  pour  i ' a m é n a g e m e n t  et 
l ' é q u i p e m e n t  de  locaux  à usage  culturel  
- Chapitre 204 Art ic le  20414 - 10 000,  00 E 

• A ide  a u x  C o m m u n e s  pour  l 'acquisi t ion d e  matériel  
à u s a g e  cu l tu re l  
- Chapitre 204  Art ic le  20414 + 30 000,  00 

ri - Ville de  M o n t - d e - M a r s a n  - Réhabi l i tat ion  d u  Thé~ître d u  Péglé  : 

- de donner  délégat ion à la Commission Permanente  du Conseil  Général  pour  
accompagner  la bonne exécution du programme de travaux de réhabiYxtation du 
Thé~tre du Pég lé  à Mont-de-Marsan,  le Conseil  Général  par dél ibérat ion n ° I 1 
du 3 Févr ier  2004  ayant décidé de part iciper à l 'opération à hauteur de 20%.  
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IH - Actions culturelles départementales : 

- d'approuver le projet de Décision Modificative n ° 2-2004 du budget annexe 
des "Actions Culturelles départementales" équilibré en dépenses et en recettes 
en section de fonctionnement à 57 1 I0, 00 E H.T. 

P a t r i m o i n e  cul ture l  

Le Conseil Général décide : 

I -Acquis i t ion  du logis abbatial de Sorde-l'Abba•e : 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 2-2004 aux inscriptions budgétaires 
suivantes pour l'acquisition par le Département du logis abbatial de Sorde- 
l'Abbaye décidée par délibëration de la Conmaission Permanente n ° 12 du 
20 septembre 2004 pour le prix de 250 000 E (hors frais d'acte) : 
• en dépenses 

Chapitre 21 article 21314 (fonction 312) 219 500, 00 E 
Acquisition du logis abbatial 
Chapitre 27 article 275 (fonction 312) 37 500, 00 E 
Consignation (Caisse des Dép6ts et Consignations) 

* en recettes 
Chapitre 13 article 1311 (fonction 312) 125 000, 00 E 
Subvention du Ministère de la Culture 

I I  - Ainstements de er~dits : 

-de  procéder à la Décision Modificative n ° 2-2004 aux ajnstements 
budgétalres suivants : 

1 °) Crédits d'intervention : 
. en dépenses 

Chapitre 204 article 20414 (fonction 312) + 45 000, 00 E 
Aide aux Corrmaunes pour la restauration de leur patrimoine historique 
Chapitre 65 article 6574 (fonction 312) 
Etudes, recherches, inventaires et publications 
patrimoulales + 20 000, 00 ê 
Chapitre 204 article 20414 (fonction 313) 
Aide au développement des bibliothèqucs et 
médiathèques - 100 000, 00 E 
Chapitre 65 article 65734 (fonction 313) 
Aide aux naauifestations des bibliothèques - 3 000, 00 
Chapitre 65 article 65734 (fonction 313) 
Aide à la professionnalisation des personnels 
des bibliothèques - 13 700, 00 E 
Chapitre 65 article 6574 (fonction 314) 
Aide aux expositions et manifestations des Musées - 20 000, 00 E 

2 °) OEédits d'action des Services patrimoniaux : 

• en dépenses 
Chapitre 011 (fonction 313) 
Crédits de fonctionnement de la médiathèque + 9 670, 00 E 
Chapitre 011 (fonction 314) 
Crédits de fonctionnement de la Conservation des Musées - 30 500, 00 £ 
Chapitre 011 (fonction 315) 
Crédits de fonctionnement du Service des Archives - 2 000, 00 E 
Chapitre 20 (fonction 315) - 4 000, 00 E 
Chapitre 21 (fonction 315) - 14 000, 00 E 
Chapitre 23 (fonction 315) + 5 000, 00 6 
Crédits d'investissement du Service des Archives 
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• en recettes 
Chapitre 74 (fonction 313) 
Subvention du Centre National du Livre - 15 530, 00 E 
Chapitre 13 (fonction 314) 
Subvention de l'Europe (Musées) - 15 245, 00 E 
Chapitre 13 (fonction 315) 
Subvention de rEtat (Archives) - 15 000, 00 E 

IH - Budget annexe des "Actions Educatives et Patrimoniales 
départementales" : 

1 °) Participation du Département au budget annexe : 

- de modifier comme suit les participations du Département au budget annexe 
des "Actions Educatives et Pattimoniales départementales" : 

Chapitre 204 article 20413 (fonction 314) 
Crédits d'investissement - Centre départemental du 
Patrimoine de l'Abbaye d'Arthous - 180 000, 00 E 
Chapitre 204 article 20413 (fonction 312) 
Crédits d'investissement - Banque numérique + 20 000, 00 E 
Chapitre 65 article 65821 (fonction 314) 
Crédits de fonctionnement - Centre départemental du 
Patrimoine de l'Abbaye d'Arthons - 38 900, 00 E 
Chapitre 65 article 65821 (fonction 312) 
Crédits de fonctionnement - Banque numérique + 198 900, 00 E 

2°)Décision Modificative n o 2-2004 du budget annexe des "Actions 
Educafives et Patrimoniales dépaxtementales" : 

-d'approuver la Décision Modificative n ° 2-2004 du budget annexe des 
"Actions Educatives et Patrimoniales départementales" équilibrée en dépenses 
et en recettes : 
• en section d'investissement à 40 000, 00 E 
• en section de fonctionnement à 203 090, 00 E 

IV - Archives départementales : 

- d'arrêter ainsi le plan de financement des travaux de construction du nouveau 
bâtiment du service départemental d'Archives : 
* Montant hors taxes des travaux (avant projet détaillë) 

et frais de makrise d'œuvre (hors équipement, 
rayonnages et mobiliers) 6, 5 ME 

• Subvention du Ministère de la Culture 1, 6 ME 
* Financement du Conseil général, maître d'ouvrage 4, 9 ME 

V - Banque Numérique du Savoir d'Aquitaine : 

- d'arrëter ainsi le programme et le plan de financement des opérations réa.lisées 
dans le cadre de la Banque Numérique du Savoir d'Aquitaine et de solliciter le 
Ministère de la Culture (DRAC Aquitaine) et le Conseil Régional sur les bases 
ci-après : 

Opérations 
Total Investzssement 
- Système d'information 
Total Fonctionnement 
- Web Arthous 
- Résidence d'artiste 
- Web campanaire 
- numérksation des fonds 
d'Archives (voies de 
communication 2 0 3 O) 

Coût 
40 000 £ 
40 000 E 
140 500 C 
45 000 'E 

15 000 
40 000 
40 500 6 

Etat 
15 000 ê 
15 000 E 
34 000 ê 
15 000 E 
5 000 E 
14 000 6 

Région 
10 000 ê 
10 000 E 
33 000 
15 000 E 
5 000 E 
13 000 6 

Département 
15 000 £ 
15 000 E 
73 500 ê 
15 000 E 

5 000 E 

13 000 E 
40 500 E 
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P e r s o n n e l  d é p a r t e m e n t a l  

Le Conseil Général décide : 

I - C r é a t i o n s  d e  p o s t e s  : 

Direction de la Solidarité 

- de créer : 
• l poste de Directeur adjoint de la Solidarité plus particulièrement chargé 

de : 
- seconder le Directeur dans toutes les t~ches de gestion de la stracture en 
fonction des besoins, 
- coordonner les politiques d'action sociale et médico-sociale, notamment 
celles en faveur des plus démunis, celles en faveur de l'insertion, celles en 
faveur de l'accueil de l'enfance (accueil, protection, suivi médical), 
- assurer les liaisons entre les Services de la Direction dans le domaine 
des politiques d'action sociale et médico-sociale, 
- contribuer à assurer les relations avec les différents partenaires. 

Direction de la Solidarité - P.M.I. 

conformément à l'alinéa 2 de l'article 3 de la Loi n o 84.53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statataires relatives à la Fonction Publique Territoriale 
donnant la possibilité "de conclure pour une durée maximale de trois mois, 
renouvelable une seule fois, à titre exceptionnel, des contrats pour faire face à 
un besoin occasionnel", 

- de créer, à con~ter du 1 ~ novembre 2004 : 
• 1 poste de médecin non titulaire à temps non complet 

- 2 jours par semaine - (Catégorie A) pour la poursuite des actions de 
prévention en direction des enfants de 3 - 4 ans scolarisés en écoles 
matemelles sur l'ensemble du Département. 

- de baser : 
• sa rémunération sur le 3 ~~ échelon du grade de médecin de 2 ~~ classe, 
• son régime indemnitaim sur celui des personnels titulaires homologues. 

IX - T r a n s f o r m a t i o n s  d e  p o s t e s  : 

Direction de la Solidarité - Action sociale : 

- de ~'ansformer : 
• 1 poste de Conseiller socio-éducatif (Catégorie A), 

OE 

• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Assistants socio-éducatifs - 
spécialité éducation spécialisée (Catégorie B) 

1 poste d'Assistant soeio-éducatifprincipal (Catégorie B) 
en 

1 poste appartenant au cadre d'emplois des Assistants socio-éducatifs 
spécialité assistant de service social (Catégorie B) 

Direction de rAména~ement : 

- de transformer : 

• 1 poste d'Agent de maît3dse principal (Catégorie (2) 
en 
• 1 poste d'agent de maîtrise (Catégorie C) 
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Direction de l'Environnement : 

- de oeansforrner : 

• 1 poste d'Adjoint administratif principal de 2 ~ classe (Catégorie C) 
en 
• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Agents adminisUatifs 

(Catégorie C) 

Af'm de placer cinq Agents techniques qualifiés et un Agent d'entretien 
(anciens emplois jeunes) -inscrits, après réussite à un concours, sur la liste 
d'aptitude leur permettant d'accéder au cadre d'emplois des Techniciens 
supérieurs- sur des postes correspondant à des emplois plus en adéquation avec 
les métiers exercés ou les responsabflités assurées, 

- de créer, ì compter du 1 = décembre 2004 : 
• 6 postes de Technicien Supérieur (Catégorie B) 

- de supprimer, à compter du 1 = décembre 2004 : 
• 5 postes d'Agent technique qualifië (Catégorie C), 
• 1 poste d'Agent d'entretien (Catégorie C) 

Direction de l'Education, des Sports et du Patrimoine - Archives : 

- de créer, à compter du 1= janvier 2005 : 

• 1 poste appartenant : 
- soit au cadre d'emplois des Attachés de Conservation du Patrimoine 
(Catégorie A), 
- soit au cadre d'emplois des Assistants qualifiés du Patrimoine et des 
Bibliothèques (Catégorie B) 

- de supprimer parallèlement : 
• I poste de Rédacteur Chef (Catégorie B) 

Direction de l'Aménagement : 

- d e  transformer afin que le nouveau responsable de la Direction de 
l'Aménagement puisse percevoir une rémunération la plus proche possible de 
celle qu'il percevait dans son administration d'origine : 

• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Ingénieurs (créé par 
délibération n ° J 2 du 25 juin 2004) 

en 
I l  1 poste de Directeur de l'Aménagement contractuel 

Le contrat sera le suivant : 
* durée : 1 an, 
* rémunération basée sur la Hors échelle AI, 
* date d'effet : 1 = octobre 2004 

I I I  - Compte épargne temps : 

- de mettre en ceuvre le compte-épargne temps prévu par le décret n ° 2004-878 
du 26 août 2004 qui pourra, conformément au 2 ~ alinéa de l'article 12 de ce 
texte, être alimenté par des jours de congés ou des repos eompemateurs acquis 
à compter de l'entrée en vigueur du décret n ° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris 
pour l'application de l'article 7-1 de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 et relaùf 
à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la Fonction 
Publique Territoriale. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
qu'elle fixe les modalités pratiques du corapte-épargue temps. 
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Progic ie l  de ges t ion  d ' a i d e  sociale 

Le Conseil Général décide : 

- de procéder à l'acquisition d'un progiciel adapté à la gestion des différentes 
aides sociales con_ri~es aux départements par les lois de décentralisatiolx 

-d'inscrire à ce titre à la Décision Modificative n ° 2-2004, un crëdit d'un 
montant de 100 000 Ç sur le Chapitre 20 Article 205 (Fonction 0202) du budget 
départemental. 

Modification des statuts de la SOGEM 

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver les propositions de modifications statutaires présentées par la 
Société de Gestion de la Station de Moliets (SOGEM) visant à la mise en 
conformité avec les textes législatifs afférents au fonctionnement des sociétés 
d'économie mixte locales, et d'adopter en conséquence lesdits statuts dont le 
texte intégral figure en annexe pages 88 à 115. 
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S O C I É T É  DE GESTION DE LA STATION DE MOLIETS 

¢~ S O G E M  » 

Société  anonyme d 'économie mixte locale 

au capital de 120 000 euros 

STATUTS 

TITRE I 

F O R M E  - DÉNOMINATION - OBJET-  S IEGE - DURËE 

ARTICLE 1 - FORME 

[I existe entre les propriétaires des actions ci-après dënombrées et de celles qui pourront 
être créëes ultérieurement, une société anonyme d'économie mixte régie par les lois et 
règlements en vigueur, notamment par le Code de Commerce et les dispositions des articles 
L. 1521-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, par les présents statuts 
ainsi que par tout règlement intérieur qui viendrait les compléter. 

ARTICLE 2 - D E N O M I N A T I O N  

La dénomination sociale est : 

SOCIETE DE GESTION DE LA STATION DE MOLIETS - SOGEM 

Dans tous actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
devra toujours être prëcédée ou suivie des mots « Société d'Economie Mixte » ou des 
initiales « S.E.M. » et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 3 - OBJET 

La Sociëtê a pour objet : 

La prise en exploitation par voie de concession, affermage, gérance ou sous toute autre 
forme, d'équipements touristiques, sporLifs, immobiliers et de loisirs réalisés sur le domaine 
appartenant ou mis à la disposition de la collectivité concernée ou de particuliers et 
susceptibles d'une exploitation commerciale ainsi que les activités annexes à celles 
précitées. 

L'étude, la préparation, la mise au point de tous projets, l'exécution de tous travaux et 
généralement de toutes opérations financières, civiles, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières concernant directement ou indirectement les diverses activités ci- 
dessus et permettant ta réalisation de ces équipements. 
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La Société exercera les activités visées ci-dessus, tant pour son propre compte que pour le 
compte d'autrui; elle pourra, en particulier, exercer des activités dans le cadre de 
conventions passëes dans les conditions définies par les articles L 1521-1 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

D'une manière plus générale, elle pourra accomplir toutes les opérations qui sont 
compatibles avec cet objet, s'y rapportent et contribuent à sa réalisation. 

A R T I C L E  4 - S I E G E  S O C I A L  

Le siège social est fixé à : 

Club-House du Golf - rue Mathieu Desbieys - à Moliets. 

Il pourra être transféré dans tout endroit du mëme déparLement par simple décision du 
Conseil d'Administration, sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine 
assemblée générale ordinaire des actionnaires et partout ailleurs en vertu d'une décision de 
l'assemblëe générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions légales 
en vigueur. 

A R T I C L E  5 - D U R E E  

La durée de la Société reste fixée à 50 années à compter du jour de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés (soit le 13 janvier 1988) sauf dissolution anticipée ou 
prorogation décidée par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 

TITRE II 

CAPITAL - ACTIONS 

ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 120 000 euros. Il est divisé en 7 500 actions d'une 
seule catégorie de 16 euros chacune. 

Chaque administrateur privé doit être propriétaire d'un nombre d'actions fixé au minimum à 
une. Les représentants des collectivités ou de leurs groupements ne doivent pas ètre 
personnellement propriétaires d'actions. 

La participation des personnes publiques ne pourra jamais devenir inférieure à 50 % du 
capital social et celle des personnes privées à 15 % du capital. 

ARTICLE 7 - COMPTE COURANT 
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Les associés peuvent remettre à la société des fonds en compte courant ; les modalités de 
fonctionnement de ces comptes seront arrêtées dans chaque cas par le président du conseil 
d'administration et tes intéressés. 

Les collectivités territoriales et groupements, actionnaires de la SEM, pourront faire des 
açports en compte courant, dans le respect des dispositions de l'article L. 1522-5 du code 
général des collectivités territoriales. 

ARTICLE B - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

8-1 - Le capital social est augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévues par 
la Ici. 

L'assemblée générale extraordinaire, sur le rapport du conseil d'administration, est seule 
compétente pour décider l'augmentation du capital. Celle-ci s'effectue par l'~mission de 
valeurs mobilières donnant accès immédiat ou à terme, a une quotité du capital de la 
Société. 

Les actionnaires ont, proportionnellement eu montant de leurs actions, un droit de 
préférence à la souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une 
augmentation de capital. Les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit 
préférentiel. 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles aux actionnaires, à la suite de l'incorporation au 
capital de réserves, bénéfices ou primes d'émission, appartient au nu-propriétaire, sous 
réserve des droits de l'usufruitier. 

Les augmentations de capital sont réalisées nonobstant l'existence de « rompus ». 

Lorsque des apports immobiliers sont effectués par les collectivités territoriales et les 
groupements, ils sont conformément à la réglementation en vigueur évalués par le 
commissaire aux apports après avis de l'administration des Domaines. Ils sont constatés par 
l'acte rédigé en la forme authentique. 

Si l'augmentation de capital résulte d'une incorporation d'un apport en compte courant 
d'associës consenti per une collectivité territoriale ou un groupement, l'augmentation de 
capital ne pourra valablement être décidée qu'au vu d'une délibération préalable de 
l'assemblée dëlibérante de la collectivité ou du groupement se prononçant sur l'opération. 

8-2 - La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire qui peut déléguer au Conseil d'Administration tous pouvoirs pour la réaliser. 
En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à l'égalité des actionnaires. 

La réduction du capital s'opère soit par voie de réduction de la valeur nominale des actions 
soit par réduction du nombre de titres, auquel cas les actionnaires sont tenus de céder ou 
d'acheter les titres qu'ils ont en trop ou en moins, pour permettre l'échange des actions 
anciennes contre les actions nouvelles. 

La réduction du capital à un montant infërieur au minimum légal ne peut ëtre décidée que 
sous la condition suspensive d'une augmentation de capital destinëe à amener celui-ci au 
moins au minimum légal, à moins que la Société ne se transforme en soÇiétë d'une autre 
forme n'exigeant pas un capilal supérieur au capital social après sa réduction. 

90  BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Gênéral des Landes- Novembre 2004 



DELIBERA TION,£ 

Conseil Généra l  

A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Celle-ci ne 
peut ètre prononcée si au jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

8.3. - Le capital social pourra être amorti en application des articles L. 225-198 et suivants du 
Code de commerce. 

8.4  - Si l'augmentation ou la réduction du capital résulte d'une modification de la 
composition de celui-ci, l'accord du représentant des collectivités territoriales ou des 
groupements, sur une modification portant sur la composition du capital, devra intervenir, à 
peine de nullité, sur la base d'une délibération préalable de l'assemblée dëlibérante 
approuvant la modification. 

A R T I C L E  9 - L I B E R A T I O N  D E S  A C T I O N S  

9.1 - Lors de la constitution de la Société, tes actions de numéraire ont été intégralement 
libérées lors de la souscription tant pour les actionnaires publics que pour les actionnaires 
privés. 

9.2 - Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la 
souscription, d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas ëchéant, de la totalité de 
la prime d'émission. 

9.3 - La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil 
d'Administration dans le délai de cinq ans à compter de l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où 
l'opération est devenue définitive en cas d'augmentation de capital. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins 
avant la date fixée pour chaque versement, soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception, adressée à chaque actionnaire, soit par un avis inséré dans un journal 
départemental d'annonces Iëgales du siège social 

Les versements sont effectués, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué à cet 
effet. 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions 
entraïne de plein droit le paiement d'un intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, 
sans préjudice de l'action personnelle que la Société peut exercer contre l'actionnaire 
défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 

Cette pénalité n'est applicable aux Collectivités territoriales et groupements actionnaires que 
s'ils n'ont pas pris lors de la première réunion ou session de leur Assemblée suivant l'appel 
de fonds, une délibération décidant d'effectuer le versement demandé et fixant les moyens 
financiers destinés à y faire face : l'intérêt de retard sera décompté du dernier jour de ladite 
session eu séance. 

9.4 - L'actionnaire qui ne s'est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques 
fixées par le Conseil d'Administration est soumis aux dispositions des articles L. 228-27, 
L.228-28, L. 228-29 du code de commerce. 
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Lorsque l'Actionnaire défaillant est une Collectivité Territoriale, il est fait application des 
dispositions de l'article L 1612-15 du Code général des collectivités territoriales, 

ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS 

Les actions sont obligatoirement nominatives et sont inscrites au nom de leur titulaire sur un 
compte tenu par la société, qui peut désigner, le cas échéant, un mandataire à cet effet. 

ARTICLE 11 - C E S S I O N  ET TRANSMISS ION DES A C T I O N S  

11.1 - Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont 
négociables à compter de la réalisation de celle-ci. Les mouvements de titres non libérés 
des versements exigibles ne sont pas autorisés. 

Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de 
la liquidation. 

11.2 - La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou 
des titulaires sur le registre que la Société tient à cet effet au siège social. 

La cession des actions s'opère, à l'égard de la Société et des tiers par un ordre de 
mouvement signé du cédant ou de son mandataire. L'ordre de mouvement est enregistré sur 
un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit "registre des mouvements". 

La Société peut exiger que les signatures apposêes sur l'ordre de mouvement soient 
certifiées par un officier public ou un maire sauf dispositions législatives contraires. 

La transmission d'actions à titre gratuit ou en suite de décès s'opère également par un ordre 
de mouvement transcrit sur le registre des mouvements sur justification de la mutation dans 
les conditions légales. 

11.3 - La cession des actions appartenant aux collectivités locales ou groupements doit être 
autorisée par délibération de la collectivité ou groupement concerné. 

11.4 - La transmission d'actions est libre dans les cas suivants : 

- par tes personnes physiques en cas de succession, de liquidation de communautë de biens 
entre époux ou de cession, soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à un descendant, 

- pour les sociétés de droit privé, en cas de cession, d'apport ou de fusion intervenant entre 
une société et une de ses filiales ou participations et, réciproquement ou entre lesdites 
participations, filiales ou sous-filiales elles-mêmes, 

- entre actionnaires. 

A ces exceptions près, la cession d'actions à un tiers à quelque titre que ce soit est soumise 
à l'agrément préalable du conseil d'administration. 
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A cet effet, le cédant doit notifier à la société une demande d'agrément indiquant l'identité du 
cessionnaire, le nombre d'actions dont la cession est envisagée et le prix offert. L'agrément 
résulte soit d'une notification émanant du conseil, soit du défaut de réponse dans le délai de 
trois mois à compter de la demande. 

En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant dëcide de 
renoncer à la cession envisagée, le conseil d'administration est tenu, dans le dëlai (Je trois 
mois à compter de la notification du refus, de faire acquérir les actions soit par un actionnaire 
ou par un tiers, soit par la société en vue d'une réduction de capital, mais en ce cas avec le 
consentement du cédant. 

Cette acquisition a lieu moyennant un prix qui, à défaut d'accord entre les parties, est 
déterminé par voie d'expertise dans les conditions prévues à l'article 1843--4 du code civil. 

Si, à l'expiration du délai de trois mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément 
est considéré comme donné. Toutefois, ce délai peut être prolongë par décision de justice à 
la demande de la société. 

1 1 . 5  - Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions à un tiers, même 
aux adjudications publiques en vertu d'une ordonnance de justice ou autrement. 

11 ,6  - En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéraire, la cession des 
droits de souscription est libre ou est soumise à autorisation du conseil dans les conditions 
prëvues aux 11.3. et 11.4. ci-dessus. 

11.7 - La cession de  droits à attribution d'actions gratuites, en cas d'incorporation au capital 
de bénéfices, réserves, provisions ou primes d'émission ou de fusion, est assimilée à la 
cession des actions gratuites elles-mêmes et doit donner lieu à demande d'egrëment dans 
les conditions définies au 12.4. ci-dessus. 

A R T I C L E  12  - D R O I T S  E T  O B L I G A T I O N S  A T T A C H E S  A U X  A C T I O N S  

12.1 - Chaque action donne droit, dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation, à 
une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 

Elle donne, en outre, le droit au vote et à la représentation dans les assemblëes génërales 
dans les conditions légales et statutaires, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la 
Société et d'obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans les 
conditions prévues par la loi et les statuts. 

12.2 - Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs 
apports. Aucune majorité ne peut leur imposer une augmentation de leurs engagements. 

Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 

La pmpdété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Sociétë et aux 
décisions de l'Assemblée Générale. 

Les héritiers, ayants droit ou créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition de 
scellés sur les biens et va~eurs de la Sociétë, ni en demander le partage ou la licitatiu~~, ni 

I l  I 
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s'immiscer dans les actes de son administration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, 
s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de l'Assemblée Générale. 

12.3 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour 
exercer un droit quelconque, en cas d'échange, de regroupement ou d'attribution d'actions, 
ou en conséquence d'augmentation ou de réduction de capital, de fusion ou autre opération 
sociale, les propriétaires qui ne possèdent pas ce  nombre auront à faire leur affaire 
personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions 
nécessaires. 

A R T I C L E  13 - I N D I V I S I B I L I T E  DES A C T I O N S  - N U E - P R O P R I E T E  - U S U F R U I T  

13.1 - Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un 
d'eux ou par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné par 
ordonnance du Président du Tribunal de commerce, statuant en référé, à la demande du 
copropriétaire le plus diligent. 

13.2 - Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et 
au nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les 
actionnaires peuvent convenir de toute autre répartition du droit de vote aux assemblées 
générales. En ce cas, la convention est notifiée par lettre recommandée à la Société, qui 
sera tenue d'appliquer cette convention pour toute assemblée qui se réunirait après 
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de cette lettre. 

Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées 
générales, 

Le droit de vote est exercé par le propriétaire des titres remis en gage. 

T I T R E  III 

A D M I N I S T R A T I O N  

A R T I C L E  1 4 - C O N S E I L  D ' A D M I N I S T R A T I O N  

14.1 - C o m p o s i t i o n  

14.1.1 - La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois (3) 
membres au moins et de dix-huit (18) membres au plus. 

Les représentants des collectivitës locales ou groupements au conseil d'administration sont 
désignés par eux et éventuellement relevés de leurs fonctions dans les mèmes conditions, 
conformément aux dispositions de l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Les autres Administrateurs sont nommés par  l'Assemblée Générale Ordinaire qui peut 
également les révoquer à tout moment ; les représentants des Collectivités Territoriales ou 
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de leurs groupements à l'Assemblée Générale ne participent pas à cette désignation. En cas 
de fusion ou de scission, leur nomination peut être faite par l'assemblée générale 
extraordinaire. 

La proportion des représentants des Collectivités Territoriales ou de leurs groupements au 
Conseil d'Administration est fixée par les Statuts, elle est au plus ëgale à la proportion du 
capital détenu par les Collectivités Territoriales ou leurs groupements, avec possibilité 
d!arrondir au chiffre supérieur ; les collectivités et leurs groupements devant détenir au moins 
la majorité. 

Toute Collectivité publique Actionnaire a droit à un représentant au Conseil d'Administration. 

Afin de respecter cette disposition, par dérogation aux dispositions de l'article L. 225-17 du 
code de commerce, et conformément aux dispositions de l'article 1524-5 du code général 
des co]lectivités terdtoriales, pour assurer la représentation des collectivités ayant une 
participation réduite au capital, les représentants de ces collectivités seront réunis en 
Assemblée Spéciale, un siège au moins leur étant rëservé 

14.1.2 - Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes 
morales. Les administrateurs personnes morales sont tenus lors de leur nomination de 
désigner un représentant permanent qui est soumis aux même conditions et obligations et 
qui encourt les mêmes responsabilités civile et pénale que s'il était administrateur en son 
nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il 
représente. Ce mandat de représentant permanent lui est donné pour la durëe de celui de la 
personne morale qu'il représente ; il doit être renouvelé à chaque renouvellement de mandat 
de celle-ci. 

Lorsque la personne morale révoque son représentant, elle est tenue de notifier cette 
révocation à la société, sans délai, par lettre recommandée et de désigner selon les mémes 
modalités un nouveau représentant permanent ; il en est de mème en cas de décès ou de 
démission du représentant permanent. 

14.1.3 - Le nombre de sièges au Conseil d'Administration est fixé à 12 dont 7 pour les 
Collectivités Territoriales ou leurs groupements. 

Les Collectivités Territoriales répartissent entre elles les sièges qui leur sont globalement 
attdbués en proportion du capital qu'elles détiennent respectivement. 

Une assemblée spéciale est créée et désignera 5 représentants. 

14.1.4 - Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements ne peuvent, 
dans l'administration de la société, accepter des fonctions d'administrateur dans la société 
qu'en vertu d'une délibération de l'assemblée qui les a désignés. 

La responsabilité civile des représentants des autres personnes morales détenant un poste 
d'Administrateur est déterminëe par l'article L. 225-20 du Code de commerce. 

Conformément à l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
responsabilité civile résultant de l'exercice du mandat des représentants des collectivitës 
territoriales ou de leurs groupements au conseil d'administration incombe à ces collectivités 
ou groupements. Lorsque les représentants ont été désignés par l'Assemblée Spéciale visée 
ci-dessus, la responsabilité civile incombe solidairement aux collectivités territodales ou aux 
groupements, membres de cette assemblée. 

I 
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14.1,5 - Un salarié de la société peut être nommé administrateur sans perdre le bénéfice de 
son contrat de travail. Le nombre des administrateurs liés à la sociétë par un contrat de 
travail ne peut dépasser le tiers des administrateurs en fonctions. 

Un salarié de la société ne peut être nommé administrateur que si son contrat de travail est 
antérieur de deux (2) années au moins à sa nomination et correspond à un emploi effectif. 

14.2 - V a c a n c e s  - Coopta t ion  

14.2,1 - En cas de vacance par décès ou dëmission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur 
privé, le conseil d'administration peut, entre deux assemblées générales, procêder à des 
nominations à titre provisoire étant précisé que les représentants des collectivités ou de leurs 
groupements ne participent pas au vote de la décision. 

Toutefois, s'il ne reste plus qu'un seul ou que deux administrateurs en fonctions, celui-ci ou 
ceux-ci ou à défaut le ou les commissaires aux comptes, doivent convoquer immédiatement 
l'assemblée générale ordinaire des actionnaires à l'effet de compléter l'effectif du conseil. 

Les nominations provisoires effectuées par le conseil d'administration sont soumises à la 
ratification de la plus. prochaine assemblée génërale ordinaire, A défaut de ratification, les 
délibérations prises et les actes accomplis antérieurement par le conseil n'en demeurent pas 
moins valables. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonctions que pendant 
le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

14.2.2 - En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur 
représentant une collectivité territoriale ou groupement de collectivité territoriale, l'assemblée 
délibérante de ladite collectivité ou groupement désigne son représentant lors de la première 
réunion qui suit cette vacance, décès ou démission. 

A R T I C L E  15 - L I M I T E  D ' A G E  - D U R E E  DU M A N D A T  D E S  A D M I N I S T R A T E U R S  - 
C U M U L  DE M A N D A T S  

15.1 - Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l'&ge de 70 ans, sa 
nomination a pour effet de porter à plus du tiers des membres du conseil le nombre 
d'administrateurs ayant dépassé cet ~ge. Si cette limite est atteinte, l'administrateur le plus 
àgé est réputé démissionnaire à l'issue de la première assemblée générale ordinaire des 
actionnaires rëunie après qu'il aura dépassé cet ~ge. 

15.2 - La durée des fonctions des Administrateurs autres que ceux représentant les 
Collectivités Territoriales ou leurs groupements est de six ans (en cas de nomination par les 
Assemblées Générales et de trois ans en cas de nomination dans les Statuts). 

L'administrateur élu par l'Assemblée Génërale en remplacement d'un autre Administrateur 
ne demeure en fonction que jusqu'à l'époque prévue pour la fin de celle de son 
prédëcesseur. 

La durée des fonctions des administrateurs expire à l'issue de l'assemblée qui statue sur les 
comptes de l'exercice écoulë et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur mandat. 

Les administrateurs sont toujours rééligibles. 
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Le mandat des représentants des Collectivités Territoriales prend fin avec celui de 
l'Assemblée qui les a désignés. Toutefois, leur mandat est prorogé jusqu'à la dësignation de 
leur remplaçant par la nouvelle assemblée, leurs pouvoirs se limitant, dans ce cadre, à la 
gestion des affaires courantes. Les représentants sortants sont rééligibles. En cas de 
vacance des postes réservés aux Collectivités Territoriales, les Conseils Municipaux, 
Généraux ou Régionaux pourvoient au remplacement de leurs représentants dans le délai le 

" plus bref. Les représentants des Collectivités Terdtodales ou de leurs groupements peuvent 
ëtre relevés de leurs fonctions au Conseil d'Administration par l'Assemblée qui les a élus. 

15.3 -Un administrateur, personne physique, ne peut exercer simultanément plus de cinq (5) 
mandats d'administrateurs de sociëtés anonymes ayant leur siège sur le territoire français. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, ne sont pas pris en compte les mandats 
d'administrateurs dans les sociétés qui sont contrêlées, au sens de l'article L. 233-16 du 
Code du Commerce par la sociëté dans laquelle est exercé un mandat au titre du 
paragraphe précédent, dès lors que les titres des sociétés contrêlées ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché réglementé. Cette dérogation n'est pas applicable au mandat de 
Président. 

Toute personne physique qui se trouve en infraction avec les dispositions du présent article 
doit se démettre de l'un de ses mandats dans les trois (3) mois de sa nomination, ou du 
mandat en cause dans les trois (3) mois de l'événement ayant entrain~ la disparition de l'une 
des conditions fixées au paragraphe précédent. 

A l'expiration de ce délai, elle est réputée s'être démise, selon le cas, soit de son nouveau 
mandat, soit du mandat ne répondant plus aux conditions fixées au paragraphe précédent et 
doit restituer les rémunérations perçues, sans que soit, de ce fait, remise en cause la validité 
des délibérations auxquelles elle a pris part. 

ARTICLE 16 -ACTIONS DETENUES PAR LES ADMINISTRATEURS 

Chaque administrateur privé doit être propriétaire au moins d'une action. Il doit justifier de sa 
propriété pendant toute la durée de son mandat. 

Si, au jour de sa nomination, un administrateur n'est pas propriétaire du nombre d'actions 
requis ou si, en cours de mandat, il cesse d'en être propriétaire, il est réputé démissionnaire 
d'office, s'il n'a pas régularisé sa situation dans le délai de trois mois. 

ARTICLE 17 - ROLE ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

17.1 - R61e du conseil d'administration 

17.1.t - Le conseil d'administration détermine les orientations des activités de la société et 
veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 
assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question 
intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui le 
concernent. 
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Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil 
d'administration qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'etle ne prouve que le tiers 
savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer, compte tenu des 
circonstances, étant exclue que la seule publication des statuts suffise à constituer cette 
preuve. 

Le conseil d'administration procède aux contr5les et védfications qu'il juge opportun. 

Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa 
mission et peut se faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles. 

17,1.2 - Le Conseil d'Administration nomme parmi ses Membres un Président, et s'il juge 
utile, un ou plusieurs Vice-Présidents, élus pour la durée de teur mandat d'Administrateurs. 
Un Secrétaire, qui peut être pds en dehors des Actionnaires, est nommé à chaque séance. 

Le Conseil d'Administration peut, à tout moment, mettre fin au mandat du Président. 

1 7 . 2  - F o n c t i o n n e m e n t  - Q u o r u m  - M a j o r i t é  

17.2.1 - Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérét de la société l'exige. 
Il est convoqué par le Président à son initiative, ou en son absence, d'un vice-président, sur 
un ordre du jour qu'il arrête et, s'il n'assume pas la direction générale sur demande du 
directeur général ou, si le conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux (2) mois, par le tiers 
au moins de ses membres, sur un ordre du jour dëterminé par ces derniers. Hors ces cas où 
l'ordre du jour est fixé par le ou les demandeurs, il est arrêté par le Président. 

La réunion se tient au siège social, soit en tout endroit indiqué dans la convocation. 

La convocation du conseil d'administration est faite par tous moyens et même verbalement. 

L'ordre du jour est adressé à chaque Administrateur cinq jours au moins avant la réunion. 

Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées, soit par le Directeur Gënéral, 
soit par le tiers au moins des membres du conseil d'administration. 

Tout Administrateur peut donner, même par lettre ou télégramme, pouvoir à l'un de ses 
collègues de le représenter à une séance du Conseil, mais chaque Administrateur ne peut 
représenter qu'un seul de ses collègues. En ce qui concerne les représentants des 
Collectivités Territoriaies ou de leurs groupements, la représentation ne peut jouer qu'à 
l'égard d'autres reprësentants de ces Collectivités. 

17,2.2 - La présence effective de la moitié au moins des membres composant le conseil 
d'administration, (y compris la moitié des représentants des collectivités territoriales ou de 
leurs groupements, est toutefois nécessaire pour la validité des détibérations). 

Le règlement intérieur peut toutefois prévoir que sont réputës présents pour le calcul du 
quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la rëunion du conseil par des 
moyens de visioconférence dans les limites et sous les conditions fixées par la législation et 
la réglementation en vigueur. Cette disposition n'est toutefois applicable pour l'adoption des 
décisions prévues aux articles L. 225-47, L. 225-53, L. 225-55, L. 232-!, L. 233-16 du Code 
de Commerce. 
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17.2.3 - Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés, sauf quand la société intervient, conformément à l'article L. 1523-1 du code 
général des collectivités territoriales, pour le compte d'un tiers n'ayant pas apporté ou garanti 
la totalité du financement. Dans ce cas, l'intervention de la société est soumise à l'accord 
préalable du conseil d'administration pris à une majorité des deux tiers, chaque 
Administrateur disposant d'une voix et l'Administrateur mandataire d'un de ses collègues de 
deux voix. 

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

17,3-  Constatation des délibérations 

Les délibérations du conseil sont constatées par des procès verbaux, établis conformément 
aux dispositions légales en vigueur, et signés du président de séance et de, au moins, un 
administrateur. 

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la 
séance du conseil d'administration. 

Les représentants des CollectivitéS Territoriales ou de leurs groupements siègent et agissent 
es qualité avec les mêmes droits et pouvoirs que les autres membres du Conseil 
d'Administration, tant vis-à-vis de la Société que vis-à-vis des tiers. 

ARTICLE 18 - RÊ)LE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le président du conseil d'administration représente le conseil d'administration. Il organise et 
dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'assemblée générale. Il préside les 
séances du conseil et les réunions des assemblées d'actionnaires. 

Il veille au bon fonctionnement des organes de la sociétê, notamment en ce qui concerne la 
convocation, la tenue des réunions sociales, l'information des commissaires aux comptes et 
des actionnaires. Il s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de 
remplir leur mission. 

Le Président du Conseil d'Administration peut être soit une personne physique, soit une 
Collectivité Territoriale eu un groupement. Celle-ci agit par l'intermédiaire d!un de ses 
représentants, autorisé à occuper cette fonction par décision de l'Assemblée délibérante de 
la Collectivité concernée. 

La personne désignée comme président ne doit pas être ~gé de plus de 70 ans. Toute 
nomination intervenue en violation de cette disposition est nulle. 

Lorsque le prësident du conseil d'administration atteint la limite d'àge, il est réputé 
démissionnaire d'office, à moins quïl ne représente une collectivité territoriale eu un 
groupement. 

Le ou les administrateurs ayant la qualité de vice-présidents ont pour fonction exclusive de 
présider les séances du Conseit et les assemblées en cas dïndisponibilité du Président. 

En l'absence du Président et des vice-présidents, le Conseil désigne celui des 
adm!nistrateurs présents qui présidera sa réunion. 

Le président est réé!igible. 
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Lorsqu'il assure la direction générale, les dispositions de l'article 20 lui sont applicables. 

A R T I C L E  19 - D I R E C T I O N  G É N É R A L E  

19.1 - C h o i x  entre les deux  m o d a l i t é s  d 'exerc ice  de la direct ion généra le .  

La direction générale de le société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le Président 
du conseil d'administration, soit par une autre personne physique choisie par le Président du 
conseil d'administration, soit par une autre personne physique choisie parmi les membres du 
conseil ou en dehors d'eux, qui porte le titre de directeur général. 

Le conseil d'administration, statuant dans les conditions définies par l'article 18.2, choisit 
entre les deux modalitës d'exercice de la direction générale visée au premier alinéa. 

Il peut, à tout moment, modifier son choix. Toutefois, à peine de nullité, l'accord du 
représentant d'une collectivité territoriale ou d'un groupement sur cette modification ne 
pourra intervenir sans une délibération préalable de son assemblée dêlibérante approuvant 
la modification. 

Le conseil d'administration informera les actionnaires et les tiers, de cette modification, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Lorsque la direction générale de la société est assumée par le Président du conseil 
d'administration, les dispositions ci-après relatives au directeur général lui sont applicables. 
Lorsque la direction générale n'est pas assumée par le prësidènt du conseil d'administration, 
le conseil d'administration nomme un directeur général. 

19.2 - D i rec teur  généra l .  

Le Directeur Génëral peut être choisi parmi les administrateurs ou non. 

Les représentants des collectivités territoriales ou de leur groupement ne peuvent pas être 
désignés comme directeur général. 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agiï en toute 
circonstance au nom de le société. 

Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux que le loi 
attribue expressément aux assemblées d'actionnaires ainsi qu'aux conseils d'Administration. 

Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. 

La société est engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas de 
l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet, ou 
qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclue que la seule publication 
des statuts suffise à constituer cette preuve. Les décisions du conseil d'administration 
limitant les pouvoirs du directeur général sont inopposables aux tiers. Il peut être autorisé per 
le Conseil d'Administration à consentir les cautions, avals ou garanties données par la 
société dans les conditions et limites fixées par la réglementation en vigueur. 
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Le Directeur Général est révocable à tout moment par le conseil d'administration. Si la 
révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages et intérêts, sauf 
lorsque le Directeur Général assume les fonctions de Président du conseil d'administration. 

Les fonctions de directeur général sont atteintes par la même limite d'àge que celle fixée 
pour les fonctions de Président. Lorsqu'un directeur général atteint la limite d'àge, il est 
réputé démissionnaire d'office. 

Une personne physique ne peut exercer simultanément plus d'un mandat de directeur 
général de société anonyme ayant leur siège sur te territoire français. 

Lorsque le directeur général cesse ou est empëché d'exercer ses fonctions, /es directeurs 
généraux délégués conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs fonctions et leurs 
attributions jusqu'à la nomination du nouveau Directeur Général. 

Sur proposition du directeur général, le conseil d'administration peut nommer une ou 
plusieurs personnes physiques chargées d'assister le directeur général avec le titre de 
directeur général délégué. 

19.3 - Directeurs g é n é r a u x  déléguée. 

Sur proposition du directeur général, le conseil d'administration peut nommer une ou 
plusieurs personnes physiques chargées d'assister le directeur général avec le titre de 
directeur général délégué. 

Le ou les directeurs généraux délégués peuvent être choisis parmi les membres du Conseil 
ou en dehors d'eux. 

En accord avec le directeur général, le conseil d'administration détermine l'~tendue et la 
durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. 

Le nombre maximum des directeurs généraux délégués ne peut dépasser cinq (5). 

La rémunération des directeurs généraux délégués est déterminëe par le conseil 
d'administration. 

La limite d'àge applicable au directeur général vise également les directeurs généraux 
délégués. Lorsqu'un directeur général délëgué atteint la limite d'~ge, il est réputé 
démissionnaire d'office. 

Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment, sur proposition du 
directeur général. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à 
dommages et intérêts. 

Lorsque le Directeur Générai cesse ou est hors d'état d'exercer ses fonctions, le ou les 
Directeur Généraux Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions 
et leurs attributions jusqu'à la nomination du nouveau Directeur Général. 

Les directeurs gënéraux délégués disposent, à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le 
directeur général. 

AI~T~CLE ~0 - SIGNATUR~~SOCIALE 
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Les actes concernant la société ainsi que les retraits de fonds et valeurs, les mandats sur 
tous banquiers, dëbiteurs et dëpositaires, et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou 
acquits d'effets de commerce sont signés soit par l'une des personnes investies de la 
direction génërale, soit encore par tout fondë de pouvoir habilité à cet effet. Les actes 
décidés par le conseil peuvent être également signés par un mandataire spécial du conseil. 

ARTICLE 21 - RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS, DU PRÉSIDENT, DES 
DIRECTEURS GÉNÉRAUX 

21,1- Rémunération des administrateurs 

L'assemblée générale peut allouer aux administrateurs, autres que ceux représentant les 
collectivités territoriales ou groupements, en rémunération de leurs activités, à titre de jetons 
de présence, une somme fixe annuelle que cette assemblée détermine. Le montant de celle- 
ci est porté aux charges d'exploitation. Sa répartition entre les administrateurs est 
déterminée par le conseil d'administration. 

Il peut également être alloué par le conseil d'administration, des rémunérations 
exceptionnelles aux représentants autres que ceux représentant les collectivités territoriales 
ou groupements, pour les missions ou mandats particuliers ; dans ce cas, ces rémunérations 
portées aux charges d'exploitation sont soumises à l'autorisation préalable du conseil 
d'administration et sont soumises aux articles L. 225-38 à L. 225-42 du code de commerce. 

Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements exerçant les 
fonctions de membres du conseil d'administrateur peuvent percevoir une rémunération ou 
des avantages particuliers, s'ils y ont été autorisés par une délibération expresse de 
l'assemblée qui les a désignés, qui aura déterminé la nature des fonctions exercëes et prévu 
le montant maximum. 

21.2 - Rémunération du Président. 

La rémunération du Président est déterminée par le conseil d'administration. 

Si le Président est le représentant d'une collectivité territoriale ou d'un groupement, il ne 
pourra percevoir une rémunération ou des avantages particuliers qu'après avoir été autorisé 
par une délibération expresse de l'assemblée qui l'aura désigné, et qui en aura prévu le 
montant maximum. 

21.3 - Rémunération des directeurs généraux et des directeurs généraux délégués. 

La rémunération du Directeur Général et des Directeurs Gënéraux délégués est déterminée 
par le conseil d'administration. 

Aucune autre rémunération, permanente ou non, ne peut être versée aux administrateurs 
autres que ceux investis de la présidence, de la direction générale ou de la direction 
générale déléguée et ceux liés à la société par un contrat de travail dans les conditions 
autorisées par le code de commerce. 

Les représentants des Collectivités Territoriales ou de leurs groupements ne peuvent, dans 
!'Administration de la Société, accepter de fonctions dans la Société telles que celles de 
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membre ou de Président du Conseil d'Administration qu'en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée qui les a désignés. 

ARTICLE 22 - CONVENTION ENTRE LA SOCIÉTÉ ET UN ADMINISTRATEUR OU UN 
DIRECTEUR GÉNÉRAL OU UN DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÊ OU UN 
ACTIONNAIRE 

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la société et son 
directeur général, l'un de ses directeurs généraux délégués, l'un de ses administrateurs, l'un 
de ses actionnaires disposant d'une fraction du droit de vote supérieur à 5% où, s'il s'agit 
d'une société actionnaire, la société la contr61ant au sens de l'article L. 233-3, doit être 
soumise à l'autorisation préalable, du conseil d'administration. Il en est de même des 
conventions auxquelles une personne visée à la phrase précédente est indirectement 
intéressée. 

Sont également soumises à autorisation préalable, les conventions intervenant entre la 
sociétë et une entreprise, si le directeur général, l'un des directeurs généraux dëlégués ou 
l'un des administrateurs de la société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, 
gérant, administrateur, membre du conseil de surveillance ou, de façon générale, dirigeant 
de cette entreprise. 

Les dispositions du paragraphe précédent ne sont pas applicables aux conventions portant 
sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales. Cependant, ces 
conventions sont eommuniquées par l'intéressé au président du conseil d'administration. La 
liste et l'objet des dites conventions sont communiqués par le président aux membres du 
conseil d'administration et aux commissaires aux comptes. 

Lïntëressé est tenu d'informer le conseil, dès qu'il a connaissance d'une convention à 
laquelle le paragraphe premier du présent article est applicable. 

Le Président du conseil d'administration doit donner avis aux commissaires aux comptes de 
toutes les conventions autorisées et soumet celles-ci à l'approbation de l'assemblée 
générale. Les commissaires aux comptes prësentent, sur ces conventions, un rapport 
spécial à l'assemblée qui statue sur ce rapport. 

L'intéressé ne pas prendre part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte pour le 
calcul du quorum et de la majorité. 

Les conventions approuvées par l'Assemblée, comme celles qu'elle désapprouve produisent 
leurs effets à l'égard des tiers, sauf Iorsqu'elles sont annulées dans le cas de fraude. 

\ 
Même en l'absence de fraude, les conséquences préjudiciables à la sociëté des conventions 
dësapprouvées peuvent être mises à la charge de l'intéressé et, éventuellement, des autres 
membres du conseil d'administration. 

Sans préjudice de la responsabilité de l'intéressé, les conventions conclues sans autorisation 
préalable du conseil d'administration, peuvent ètre annulées si elles ont eu des 
conséquences dommageables pour la société. 

L'action en nullité se prescrit par trois (3) ans à compter de la date de la convention. 
Toutefois, si la convention a étë dissimulée, le point de départ du délai de la prescription est 
reporté au jour où elle a été révélëe. 
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La nullité peut être couverte par un vote de l'assemblée génërale intervenant sur rapport 
spécial des Commissaires aux Comptes exposant les circonstances en raison desquelles la 
procédure d'autorisation n'a pas été suivie. Les dispositions du quatrième alinéa de l'article 
L. 225-40 sont appticables. 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs, ainsi qu'aux personnes 
morales de .contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, 
de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant eu autrement, ainsi que de 
faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers, 

La même interdiction s'applique au directeur général, aux directeurs génëraux délégués et 
aux représentants permanents des personnes morales administrateurs, 

Elle s'applique également aux conjoints ascendants et descendants des personnes visées 
au présent article ainsi qu'à toute personne interposée. 

TITRE IV 

C O M M I S S A I R E S  AUX C O M P T E S  - Q U E S T I O N S  É C R I T E S  - 
DÉLÉGUÉ SPÉCIAL - C O M M U N I C A T I O N  

ARTICLE 23  - COMMISSAIRES A U X  C O M P T E S  

Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires sont nommés et exercent leur mission 
de contrêle, conformément aux dispositions prévues par le Code de Commerce. 

Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants appelés à remplacer le ou les 
titulaires en cas de refus, d'empêchement, de dêmission ou de décès, sont nommés en 
même temps que le ou les titulaires pour la même durée. 

Les Commissaires aux comptes certifient que les comptes annuels sont réguliers et sincères 
et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Ils ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion, la gestion de vérifier les 
valeurs et les documents comptables de la société et de contr51er la conformité de sa 

t( comptabilité aux règles en vigueur. 

Ils vérifient également la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les 
documents à adresser aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels. 

Ils vérifient, le cas échéant, la sincérité et la concordance avec les comptes consolidés des 
informations données dans le rapport sur la gestion du groupe. 

Ils s'assurent aussi que l'égalité a ~tê respec{èe entre les actionnaires. 

Ils ont droit, pour chaque exercice, à des honoraires déterminés conformément à la 
rëglementation en vigueur. 

En cas de faute ou d'empêchement, les commissaires aux comptes peuvent, à la demande 
'1 du conseil d'administration, du comité d'entreprise ou d ~n ou de plusieurs actionnaires 
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représentant au moins 5 % du capital social ou de l'assemblée générale, être relevés de leur 
fonction avant l'expiration normale de celle-ci, par décision de justice, dans les conditions 
fixées par décret en conseil d'Etat. 

Les commissaires aux comptes sont convoqués par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception et en même temps que les intéressés, à la rëunion du Conseil 
d'Administration qui arrête les comptes de l'exercice écoulé ainsi qu'à toutes assemblées 
d'actionnaires. Ils peuvent en outre être convoqués à toute autre réunion du Conseir. 

A R T I C L E  24 - Q U E S T I O N S  É C R I T E S  

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du capital social, soit 
individuellement, soit en se groupant sous quelque forme que ce soit, peuvent poser par écrit 
au président du conseil d'administration des questions sur une ou plusieurs opérations de 
gestion de la société, ainsi que, le cas ëchéant, des sociétés qu'elle contrêle au sens de 
l'article L. 233-3. Dans ce dernier cas, la demande doit être appréciée au regard de l'intérêt 
du groupe. La réponse doit ètre communiquée aux commissaires aux comptes. 

A défaut de réponse dans un délai d'un mois ou à défaut de communication d'éléments de 
réponses satisfaisants, ces actionnaires peuvent demander en référé la désignation d'un ou 
plusieurs experts chargés de présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations de 
gestion. 

Le ministère public et le comité d'entreprise peuvent également demander en référé la 
désignation d'un ou plusieurs experts chargés de présenter un rapport sur une ou plusieurs 
opérations de gestion. 

S'il est fait droit à la demande, la décision de justice détermine l'étendue de la mission et des 
pouvoirs des experts. Elle peut mettre les honoraires à la charge de la sociétë. 

Le rapport est adressé au demandeur, au ministère public, au comité d'entreprise, aux 
commissaires aux comptes et au conseil d'administration. Ce rapport doit être annexé à celui 
établi par les commissaires aux comptes, en vue de la prochaine assemblée générale et 
recevoir la même publicité. 

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du capital social peuvent, deux fois 
par exercice, poser par écrit des questions au président du conseil d'administration sur tout 
fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation. La réponse est communiquëe au 
commissaire aux comptes. 

ARTICLE 25 - D E L E G U E  S P E C I A L  

Lorsqu'une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales a accordé sa 
garantie aux emprunts contractés par une société d'économie mixte locale, elle a le droit, à 
condition de ne pas en être actionnaire, d'être directement représentée auprès de la société 
d'économie mixte locale par un délégué spëcial désigné, en son sein, par l'assemblée 
délibérante de la collectivité territoriale ou du groupement. 

Le délégué spécial doit être entendu, sur sa demande, par tous les organes de direction de 
la société. Ses observations sont consignées au procès verbal des réunions du conseil 
d'administration. 
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Le délégué peut procéder à la vérification des livres et des documents comptables et 
s'assurer de l'exactitude de leur mention, conformément aux dispositions de l'article L. 1524- 
6 du code général des collectivités territoriales. 

Le délégué rend compte de son mandat dans les mêmes conditions que celles qui sont 
prévues par les représentants au conseil d'administration par l'article L. 1524-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Les mêmes dispositions sont applicables aux collectivités territoriales et au groupement de 
collectivités territoriales qui détiennent des obligations des sociétés mentionnées au 
deuxième alinéa de l'article L 2253-2 du Code Général des Collectivitës Territoriales. 

ARTICLE 26 - COMMUNICATION 

Conformément aux dispositions de l'article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les délibérations du conseil d'administration et des assemblées gënérales, 
accompagnées du rapport de présentation et de l'ensemble des pièces s'y rapportant, sont 
communiquées dans les quinze (15) jours suivants leur adoption au représentant de l'Ëtat 
dans le département où la société à son siège social. 

De même, sont transmis au représentant de l'État les contrats visés aux articles L. 1523-2 à 
L. 1523-4 ainsi que les comptes annuels et le rapport du ou des commissaires aux comptes. 

En cas de saisine de la Chambre Régionale des Comptes par le représentant de l'État, il est 
procédé à une seconde lecture de la délibération contestée par le conseil d'administration ou 
l'assemblée générale. 

TITRE V 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

ARTICLE 27 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES 

Les décisions des actionnaires sont prises en Assemblée Générale.  

Les assemblées d'actionnaires sont qualifiées d'ordinaire, d'extraordinaire, ou d'assemblée 
spéciale. 

Les assemblées extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des 
modifications directes ou indirectes des statuts. 

Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie dëterminée pour 
statuer sur une modification des droits des actions de cette catëgorie. 

Toutes les autres assemblées sont des assemblées ordinaires. 

Les délibérations des assemblées génërales obligent tous [es actionnaires, méme absents, 
dissidents ou incapables. 

ArticBe 28 - Convocation et ~éunions des assembiées g~né~ates. 
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28.1- O r g a n e  de convocat ion  - Lieu de rëunion.  

Les assemblées générales sont convoquées par le conseil d'administration. 

A défaut, elles peuvent être également convoquées par les commissaires aux comptes, par 
un mandataire désigné par le président du tribunal de commerce statuant en référé à la 
demande soit de tout intéressé, en cas d'urgence, soit d'un ou plusieurs actionnaires 
réunissant au moins 5% du capital social, soit s'agissant des représentants d'une assemblée 
spéciale à la demande des actionnaires réunissant au moins le dixième des actions de la 
catégorie intéressée, ou encore par les actionnaires majoritaires en capital ou après une 
cession d'un bloc de contrSle. 

Pendant la période de liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les 
liquidateurs. 

Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu du même 
département, précisé dans l'avis de convocation. 

28.2 - F o r m e  et  délai  de convocat ion .  

La convocation est faite soit par un avis inséré dans un journal d'annonces légales du 
dëpartement du siège social et lettre ordinaire, quinze jours avant la date de l'assemblée, 
soit par lettre recommandée ou ordinaire dans le même délai. 

Lorsqu'une assemblée n'a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la 
deuxième assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées 
dans ]es mêmes formes présentées par la réglementation en vigueur, et l'avis de 
convocation ou les lettres de convocation rappellent la date de la première et reproduit son 
ordre du jour. 

Article 29 - Ordre  du jour .  

L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 

Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotitë du capital social requise et 
agissant dans les conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de requérir, par lettre 
recemmandëe avec demande d'avis de réception, l'inscription à l'ordre du jour de 
l'assemblée de projets de résolutions. 

L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, lequel 
ne peut être modifié sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, 
révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur remplacement. 

Article 30 - A d m i s s i o n  aux a s s e m b l é e s  - pouvoirs.  

30.1 - Part ic ipat ion.  

Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales ou de s'y faire 
représenter, quel que soit le nombre de ses actions, sur simple justification de son identité, 
dès lors que ses titres sont libërés des versements exigibles inscrits à son nom depuis cinq 
(5) jours au moins avant la date de la réunion. Le Conseil d'Administration peut réduire ce 
délai par voie de mesure gén~rale bénéficiant à tous les administrateurs. 
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En cas de démembrement de la propriété de l'action, le titulaire du droit de vote peut assister 
ou se faire représenter à l'assemblée sans préjudice du droit du nu-propriétaire de participer 
à toutes les assemblées générales. 

Tout actionnaire, propriétaire d'actions d'une catégorie déterminée peut participer aux 
assemblées spéciales des actionnaires de cette catégorie dans les conditions visées ci- 
dessus. 

30.2 - Représentat ion des act ionnaires,  vote par correspondance.  

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir 
l'envoi dans les conditions indiquées par l'avis de convocation à l'Assemblée. Il n'est tenu 
compte de ce formulaire que s'il est reçu par la société trois (3) jours au moins avant la 
réunion de l 'assemblée. 

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui 
participent à l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication 
permettant leur identification et dont la nature et les conditions d'implication sont déterminées 
par la réglementation en vigueur. 

Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire justifiant d'un mandat ou 
par son conjoint. 

Le mandat est donné pour une seule assemblée, il peut l'être pour deux assemblées, l'une 
ordinaire, l'autre extraordinaire si elles sont tenues le même jour ou dans un dëlai de quinze 
(15) jours. Il vaut pour les assemblées successives convoquées avec le mème ordre du jour. 

La société est tenue de joindre à toute formule de procuration et de vote par correspondance 
qu'elle adresse aux actionnaires les renseignements prévus par les textes en vigueur. 

Article 31 - Tenue de l 'Assemblée - bureau - procès verbaux,  

Une feuille de présence est émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à 
laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire et, le cas échéant, les 
formulaires de vote par correspondance. Elle est certifiée exacte par le bureau de 
l'assemblée. Elle est déposée au siège sociar et doit ètre communiquée à tout actionnaire le 
requérant. 

Les assemblées sont présidées par le Président du conseil d'administration ou, en son 
absence, par un vice-prësident ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par 
le conseil. A défaut, elle élit elle-même son Président. 

En cas de convocation par un Commissaire aux Comptes, par un mandataire de justice ou 
par les liquidateurs, l'assemblée est présidée par l'auteur de la convocation. A dëfaut, 
l'assemblée élit elle-même son Président 

Les deux actionnaires, présents et acceptants, représentant, tant par eux-mêmes que 
comme mandataires, le plus grand nombre de voix, remplissent les fonctions de scrutateurs. 

Le bureau ainsi constitué désigne un secrëtaire de séance qui peut être pris en dehors des 
membres de l'assemblée. 
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Les délibërations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par les 
membres du bureau et établis sur un registre spécial. Les copies et extraits de ces procès- 
verbaux sont valablement certifiés dans les conditions fixées par décret. 

Art ic le  32  - Q u o r u m  - v o t e -  E f fe ts  d e s  d é l i b é r a t i o n s  

32 . t  - V o t e .  

Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité 
du capital qu'elle représente et chaque action donne droit à une voix au moins. 

Les rotes s'expriment soit à main levée soit par appel nominal ou au scrutin secret, selon ce 
qu'en décide le bureau de l'assemblée ou les actionnaires. Les actionnaires peuvent aussi 
voter par correspondance. 

32 .2  - Q u o r u m .  

Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le capital social, sauf dans les 
assembtées spéciales où il est calculé sur t'ensemble des actions de ta catégorie ir~tëressée, 
le tout déduction faite des actions privées du droit de vote. 

En cas de vote par correspondance, il ne sera tenu compte que des formulaires qui ont été 
reçus par la société trois jours au moins avant la date de l'assemblée. Les formulaires ne 
donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considërés comme des votes 
négatif s. 

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui 
partidpent é l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication 
permettant leur identification et dont la nature et les conditions d'application sont 
déterminëes par décret en Conseil d'État. 

Lorsque l'assemblëe délibère sur l'approbation d'un apport en nature ou l'octroi d'un 
avantage particulier, les quorums et majorité ne sont calculés qu'après êéductien des actions 
de l'apporteur ou du bénéficiaire qui n'ont voix dëlibérative ni peur eux-mêmes, ni comme 
mandataires. 

32,3 - L'assemblée gënérale régulièrement constituée représente l'universalité des 
actionnaires. Ses délibérations prises conformément aux dispositions du Code de 
Commerce et aux statuts obligent tous les actionnaires, même les absents, dissidents ou 
incapables. Toutefois, dans le cas où des décisions de l'assemblée générale portent atteinte 
aux droits d'une catégorie d'actions, ces décisions ne deviennent cléfinitives qu'après 
ratification par une assemblée spéciale des actionnaires dont les droits sont mod~(iés. 

Art ic le  33  - A s s e m b l é e  g é n é r a l e  o r d i n a i r e ,  

L'assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du conseil 
d'administration et qui ne relève pas de la compétence de l'assemblée générale 
extraordinaire. 

Elle est réunie au moins une fois par an dans les six (6) mois de la cl5ture de l'exercice 
social pour statuer sur toutes ]es questions relatives au compte de cet exercice~ sous réserve 
de prolongation de ce délai par décision de justice, et le cas échéant, aux comptes 
consolidés de l'exercice écoulé. 

I 
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Le conseil d'administration présente à l'assemblée son rapport, ainsi que les comptes 
annuels et, le cas échéant, les comptes consolidés. En outre, les commissaires aux comptes 
relatent dans leur rapport l'accomplissement de la mission qui leur est dévolue par l'article 
L. 225-235 du code de commerce. 

L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les 
actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant le droit 
de vote (et si les Collectivités Territoriales ou leurs groupements sont représentés au moins 
proportionnellement à leur participation au capital social). 

Aucun quorum n'est requis sur deuxième convocation. Elle statue à la majorité des voix dont 
disposent les actionnaires présents ou représentés ou votant par correspondance. 

Article 34 - A s s e m b l é e  Généra le  Extraordina i re .  

L'assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 
Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires sous réserve des 
opérations résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué. Elle ne peut non 
plus changer la nationalité de la société, sauf si le pays d'accueil a conclu avec la France 
une convention spéciale permettant d'acquérir sa nationalité et de transférer le siège social 
sur son territoire et conservant à la société sa personnalité juridique. 

Par dérogation à la compétence exclusive de l'assemblée extraordinaire, pour toute 
modification des statuts, les modifications relatives au montant du capital social et au 
nombre des actions qui le représente, dans la mesure où ces modifications correspondent 
matériellement au résultat d'une augmentation, d'une réduction ou d'un amortissement du 
capital peuvent être apportées par le conseil d'administration sur délégation. 

L'assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les actionnaires 
présents ou représentés, ou votant par correspondance, possèdent au moins, sur première 
convocation, le tiers et sur deuxième convocation, le quart des actions ayant le droit de vote 
(et si les Collectivités Territoriales ou leurs groupements sont représentés au moins 
proportionnellement à leur participation au capital social.) 

A défaut de. ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date 
postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. Le quorum 
requis est également du quart. 

L'assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont 
disposent les actionnaires prësents ou représentés ou votant par correspondance. 

Article 35 - A s s e m b l é e  spéciale.  

S'il existe plusieurs catégodes d'actions, aucune modification ne peut être faite aux droits 
des actions d'une de ces catégories, sans vote conforme d'une Assemblée Générale 
Extraordinaire ouverte à tous les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme 
d'une Assemblëe Spéciale ouverte aux seuls propriétaires des actions de la catégorie 
intéressée. 

Les Assemblées Spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins, sur première convocation, la moitié et, sur deuxième 
convocation, le quart des actions de la catégorie concernée. 
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Pour le reste elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que les 
Assemblées Généra•es Extraordinaires sous réserve des dispositions particuiières 
applicables aux Assemblées de titulaires d'actions à dividende prioritaire sans droit de vote. 

Article 36 - Droit de communicat ion des actionnaires, 

Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nëcessaires pour lui 
permettre de statuer en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la 
Société. 

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont 
déterminées par la législation en vigueur. 

A compter du jour où il peut exercer son droit de communication préalable à toute assemblée 
générale, chaque actionnaire a la facultë de poser, par écrit, des questions auquel le conseil 
d'administration sera tenu de répondre au cours de la réunion. 

TITRE V 

EXERCICE SOCIAL - COMPTES S O C I A U X  

A F F E C T A T I O N  ET REPART|T ION DU BENEFtCE 

ARTICLE 37 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durëe d'une année, qui commence le 1 e~ janvier, et finit le 31 
décembre. 

ARTICLE 38 - INVENTAIRE - COMPTES A N N U E L S  

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 

A la clêture de chaque exercice, le conseil d'administration dresse l'inventaire des divers 
ëléments de l'actif et du passif existant à cette date. 

il dresse êgalement le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaïtre de 
façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les 
charges de l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par 
le bilan et le compte de résultat. 

Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 
provisions nëcessaires. Le montant des engagements cautionnés, avatisés ou garantis est 
mentionné à la suite du bilan. 

Le conseil d'administration établit le rapport de gestion sur la situation de la Sociétë durant 
t'exercice ëcoulé, son évolution prévisible, les évënements importants survenus entre la date 
de cl5ture de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activitës en matière de 
recherche et de développement. Ce rapport annuel, présenté à l'assemblée générale, rend 
également compte de la rëmunération totale et des avantages de toute nature, versés durant 
t'exercice à chaque mandataire social. 
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Il indique également le montant des rémunérations et des avantages de toute nature que 
chacun de ses mandataires à reçu durant l'exercice de la part des sociétés contrélées au 
sens de l'article L. 233-16 du Code de Commerce. 

Il comprend également la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercées dans {oute 
société par chacun de ses mandataires durant l'exercice. 

A R T I C L E  39 - A F F E C T A T I O N  ET R E P A R T I T I O N  D E S  B E N E F I C E S  

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaïtre par 
diffërence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l'exercice. 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 
cinq pour cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse 
d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 
antérieures et des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et 
augmenté du report bënéficiaire. 

Sur ce bénéfce, l'Assemblée Générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos 
d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, 
ou de reporter à nouveau. 

Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre 
d'actions appartenant à chacun d'eux. 

En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevëes 
sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves 
sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par 
priorité sur les bénéfices de l'exercice. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires 
lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au 
montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de 
distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas distfibuable. Il peut être incorporé en tout ou 
partie au capital. 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'Assemblée Gënérale, 
reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 
extinction. 

A R T I C L E  40 - A C O M P T E S  - P A I E M E N T  D E S  D I V I D E N D E S  

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux 
Comptes fait apparaître que la Société, depuis la cl5ture de l'exercice précédent, après 
constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des 
pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des 
statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur dividende avant 
l'approbation des comptes de ]'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le 
montant du bénéfice ainsi défini. 
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L'Assemblée Générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis 
en distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en 
numéraire ou en actions dans les conditions légales. 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par 
l'Assemblée Générale, ou à défaut par le Directoire. 

'La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de 
neuf mois après la cl6ture de l'exercice, sauf prolongation de ce dëlai par autorisation de 
justice. 

Aucune répétition de dividende ne peut être exigëe des actionnaires sauf lorsque la 
distribution a été effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que 
les bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au 
moment de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas 
échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces 
dividendes. 

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

TITRE MI 

PERTES G R A V E S  - A C H A T  PAR LA SOCIETE - T R A N S F O R M A T I O N  
D ISSOLUTION - L IQUIDATION 

ARTICLE 41 - CAP ITAUX P R O P R E S  INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL  

Si, du fait des pertes constat~es dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Sociétë deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil d'administration est 
tenu, dans les quatre mois qu} suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaïtre ces 
pertes, de convoquer l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, à l'effet de 
décider s'il y a lieu à dissolution anticipëe de la Société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions 
légales relatives au capital minimum dans les sociétés anonymes, et dans le dëlai fixé par la 
loi, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, 
dans ce délai, les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du 
capital social. 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit être publiée dans les conditions 
légales et réglementaires. 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. Il en est de même si l'Assemblée n'a pu délibérer valablement. 

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 

ARTICLE 42 - ACHAT PAR LA SOCIÉTÉ D'UN BmEN APPARTENANT À UN 
ACTIONNAIRE 
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Lorsque la société, dans les deux ans suivant son immatriculation, acquiert un bien 
appartenant à un actionnaire et dont la valeur est au moins égale à un dixième du capital 
social, un commissaire, chargé d'apprécier, sous sa responsabilité, la valeur de ce bien, est 
désigné par décision de justice à la demande du Président du conseil d'administration. 

Le rapport du commissaire est mis à la disposition des actionnaires. L'assemblëe générale 
ordinaire statue sur l'évaluation du bien, à peine de nullité de l'acquisition. 

Le vendeur n'a voix délibérative, ni pour lui-même, ni comme mandataire. 

Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque l'acquisition est faite en bourse ou sous le 
contr5le d'une autodté judiciaire ou dans le cadre des opérations courantes de la société et 
conclues à des conditions normales. 

ARTICLE 4 3  - T R A N S F O R M A T I O N  

Dans tous les cas, la transformation de la société s'accompagne obligatoirement d'une sortie 
des collectivités territoriales et de leurs groupements du capital de la société par la cession 
totale de leurs actions. Dès lors, la société cesse d'étre soumise aux dispositions des articles 
L. 1521 à 1525-3 du code général des collectivités terdtoriales. 

La Société peut se transformer en société d'une autre forme si, au moment de la 
transformation, elle a au moins deux ans d'existence et si elle a établi et fait approuver par 
les actionnaires le bilan de ses deux premiers exercices. 

La dëcision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux comptes de la 
Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 

La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les associés. En ce 
cas, les conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles. 

La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les 
conditions prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les associés qui 
acceptent d'être commandités. 

La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues 
pour la modification des statuts des sociétés de cette forme. 

La transformation en société par actions simplifiées est décidée à l'unanimité des 
actionnaires. 

ARTICLE 44 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Sous réserve des cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, la dissolution de la Sociëté 
intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des actionnaires. 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'Assemblée Générale Extraordinaire aux 
conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées Générales Ordinaires. 

Le liquidateur représente la Sociëté. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
l'actif, même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. 
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L'Assemblée Générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à 
en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué 
entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société, soit 
par décision iudiciaire à ta demande d'ur~ tiers, soit par déc~aration au 9~elfe ~~ Tribunal ëe 
commerce faite par l'actionnaire unique, entraïne la transmission universelle du patrimoine, 
sans qu'il y ait lieu à liquidation. 

En cours de vie sociale, la réduction de la participation des collectivités territoriales ou de 
leurs groupements à moins de 50% + 1 action du capital ou des droits de vote dans les 
organes déflbérants de la société entraîne de plein droit la dissolution. 

TITRE Vil 

CONTESTATIONS - PUBLICATIONS 

ARTICLE 45 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou au cours 
de sa liquidation, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, soit 
entre les actionnaires et la société, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile 
dans le ressort du tribunal du siège de la société. 

ARTICLE 46 - PUBLICATIONS 

Pour faire les dép5ts et publications prescrits par la loi en matière de constitution de société, 
tous pouvoirs sont donnés aux porteurs d'expéditions ou d'extraits ou de copies tant des 
prësents statuts que des actes et délibérations qui y feront suite. 
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Observations de la Chambre Régionale des Comptes sur la SOGEM 

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Président du Conseil Général de la communication de 
la lettre en date du 9 Juillet 2004 par laquelle la Chambre Régionale des 
Comptes d'Aquitaine signifie la clôture de la procédure de vérification des 
comptes et d'examen de la gestion de la Société de Gestion de la Station de 
Moliets (SOGEM) au titre des années 1996 à 2002. 

Demandes de garanties d'emprunts sollieitées par le Comité Ouvrier du 
Logement 

Le Conseil Général décide : 

- de retirer le dossier de l'ordre du jour. 

Admission en non-valeur des créances départementales présent~es comme 
irrecouvrables - Budget principal 

Le Conseil Général décide : 

-d'apprnnver les propositions de M. Ie Payeur Départemental relatives aux 
créances départementales présent~es comme irrécouvrables et d'admettre en 
non-valeur lesdites créances représentant pour le Budget Pnncipal 
Départemental un montant global de 13 043, 58 E. 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n o 2-2004 sur le 
Chapitre 65 Article 654 (Fonction 01) du budget départemental. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrêtés afférents. 

Admission en non-valeur des créances départementales présentées comme 
irrecouvrables - Laboratoire départemental 

Le Conseil Génëral décide : 

-d'approuver les propositions de M. le Payeur Départemental relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d'admettre en 
non-valeur lesdites créances représentant pour le budget annexe "Laboratoire 
Départemental" un montant global de 1 544, 86 E. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 Article 654 (fonction 
921 ) du budget annexe. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrêtés afférents. 

Admission en non-valeur des créanees départementales présentées comme 
irrecouvrables - Domaine départemental d'Ognoas 

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver les propositions de M. le Payeur DépartementaI relatives aux 
crénnces départementales présent~es comme irrécouvrables et d'admettre en 
non-valeur lesdites créances représentant pour le budget annexe "Domaine 
DépartementaI d'Ognoas" un montant global de 3 598, 98 E. 

-d'inscrire le crédit correspondant sur le Chapitre 65 Article 654 du budget 
annexe "Domaine Départemental d'Ognoas". 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrêtés afférents. 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général  

A d m i s s i o n  eu  n o n - v a l e u r  des  c r é a n c e s  d é p a r t e m e n t a l e s  présen tée s  c o m m e  
i r r ecouvrab les  - C e n t r e  d ' A i d e  p a r  le  Trava i l  de  N o n è r e s  

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver les propositions de M. le Payeur Départemental relatives aux 
eréances départementales présentées comme irrécouvrables et d'admettre en 
non-valeur lesdites créances représentant pour le budget annexe "Centre d'Aide 
par le Travail de Nonères" un montant global de 767, 61 6. 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n ° 2-2004 sur le 
Groupe III Article 654 du budget annexe "Centre d'Aide par le Travail de 
Nonères". 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrêtés afférents. 

A d m i s s i o n  en  non-va leu r  des eréances  d é p a r t e m e n t a l e s  présen tée s  c o m m e  
i r r e c o u v r a b l e s  - Ate l i er  P r o t é g é  D é p a r t e m e n t a l  

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver les propositions de M. le Payeur Départemental relatives aux 
eréances départementales présentées comme irrécouvrables et d'admettre en 
non-valear lesdites créances représentant pour le budget annexe "Atelier 
Protégé Départemental" un montant global de 20 6. 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n ° 2-2004 sur le 
Chapitre 65 Article 654 du budget annexe "Atelier Protégé Départemental". 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrëtés afférents. 

A d m i s s i o n  en  n o n - v a l e u r  des  créances  d é p a r t e m e n t a l e s  présen tée s  c o m m e  
i r r e c o u v r a b l e s  - E.P.S .I . I .  

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver les propositions de M. le Payeur Départemental relatives aux 
eréances départementales présentées comme irrécouvrables et d'admettre en 
non-valeur lesdites créances représentant pour le budget annexe "Etablissement 
Public de Soins, d'Insertion et d'Intégration" un montant global de 576, 34 6. 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Moditïcative n ° 2-2004 sur le 
Groupe III Article 654 du budget annexe "E.P.S.I.I.". 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrêtés afférents. 

Déc i s ion  M o d h ï c a l i v e  n ° 2 -2004  

Le Conseil Générai décide : 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 2-2004 aux inscriptions budgétaires 
ci-après, au titre de la participation départementale statutaire au 
fonctionnement 2004 des syndicats suivants : 

• Syndicat Mixte pour l'aménagement et la gestion de la zone d'activités 
économiques de Saint-Geours-de-Maremne : 285 000 6 en complément 
de l'enveloppe prévisionnelle de 500 000 6 inscrite par délibération n ° B 1 
du Budget Primitif 2004 portant ainsi la dotation 2004 à 785 000 6. 
Chapitre 65 Article 6561 (Fonction 93) 285 000, 00 6 
Chapitre 204 Article 20415 (Fonction 93) - 279 000, 00 6 
Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 93) - 6 000, 00 6 
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DELIBERA TIONS 

Consei l  Généra l  

• Syndicat Mixte Haute Lande Indnstrialisation : 600 ~ en complément de 
l'inscription provisioanelle de 510 E inscrite à la Décision Modificative 
n ° 1-2004 portant ainsi la dotation 2004 à 1 110 
Chapitre 65 Article 6561 (Fonction 93) 600, 00 E 
Chapitre 011 Article 6182 (Fonction 90) - 600, 00 

- dans le cadre de la mise en application des nouvelles règles budgétaires et 
comptables de l'instruction M52, de se prononcer favomblement sur la 
réaffectation des crédite relatifs aux subventions départemeutales en fonction 
de la catégorie des bénéficiaires. 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 2-2004 aux inscriptions budgétaires 
ci-après visant à des régularisafions d'application de la M52 : 

• en dépenses 
Chapitre 4581 Article 45811 (Fonction 01) 1 523 383, 40 E 
Opérations pour le compte de tiers - pour ordre - 
Institut du Thermalisme 

• en recettes 

Chapitre 21 Article 2181 (Fonction 01) 
Autres nïamobilisations corporellcs - pour ordre - 
Institut du Thermalisme 

Chapitre 4582 Article 45822 (Fonction 23) 
Opérations pour le compte de tiers 
I.U.T. du Bois à Mont-de-Marsan 

Chapitre 4582 Article 45823 (Fonction 23) 
Opérations pour le compte de tiers 
I.U.T. du Bois à Mont-de-Marsan 

1 523 383, 40 

610 000, 00 E 

- 610 000, O0 E 

-de voter la Décision Modificativc n ° 2-2004, arrêtée comme suit après 
modifications et votes con~lémentaires de l'Assemblée Départementale dont le 
détail est annexé pages 120 à 121 : 

Recettes 

- 2 436 000, 00 6 577 000, 00 E 
5 088 000, 00 E 2 075 000, 00 E 

Budget Principal 
• Section d'Investissement 

Mouvements réels 
Mouvements d'ordre 

Section de Fonctionnement 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordre 

2 652 000, 00 E 

5 970 000, 00 
-2 135 000,006 

2 652 000, 00 E 

Recettes 

1 496 000, O0 E 
878 000, 00 E 

3 835 000, 00 E 2 374 000, 00 

3 534 000, 00 E 2 073 000, 00 Ç 
2 953 000, 00 E 2 953 000, 00 £ 

6 487 000, 00 E 5 026 000, 00 E 
14 312 000, 00E 

6 487 000, 00 E 19 338 000, 00 E 
12 851 000, 00E 

Totaux 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordre 

Reprise disponible DM1 

Solde disponible 
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Budgets Annexes 
• Section d'Investissement 

Mouvements rdels 
Mouvements d'ordrc 

• Section de Fonctionnement 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordre 

• Totaux 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordre 

DELIBERA TIONS 

Conseil Général 

81 752, 29 E 91 752, 29 
40 000, 00 E 30 000, 00 

121 752, 29 E 121 752, 29 E 

864 254, 64E 854 254, 64 
38 500, 006  48 500, 006  

902 754, 64 E 902 754, 64 E 

946 006, 93 E 946 006, 93 E 
78 500, 00 6 78 500, 00 E 

1 024 506, 93 E 1 024 506, 93 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

BALANCE GENERALE DU BUDGET 
DECISION MODIFICATIVE N°2 - 2004 

L'assemblée 
-au niveau du 
-au niveau du 

délibérante vote le prisent budget et ses budgets annexes : 
chapitre ou programme (listës ci-dessous) pour la section d'investissement 

chapitre pour la section de fonctionnement 

10 
13 
20 
204 
21 
23 

100 
101 
102 
103 
104 
200 
201 
202 

27 

Chap INVESTISSEMENT Dépenses Recettes 
rëelles réelles 

DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES ( HORS PROGRAMMES ) 
IMMOBILISATIONS EN COURS ( HORS PROGRAMMES ) 

CHAP. PROGRAMME D'EQUIPEMENT 
VOIRIE PROGRAMME COURANT 
VOIRIE - LIAISON MONT DE MARSAN - SAINT SEVER 
VOIRIE - CONTOURNEMENT EST DE DAX 
VOIRIE- LIAISON DU SEIGNANX - RN117 
VOIRIE - DESSERTE COTIERE 
COLLEGES PROGRAMME COURANT 
COLLEGE DE LABENNE 
COLLEGE DE LINXE 

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 
INSTITUT DU THERMALISME 

186 0O0 
-934 850 

-1 969 730 
-31 00O 

-489 520 
1 040 000 
-168 200 
-296 000 
210 000 
112 000 

-161 600 
-15 600 

37 500 

231 690 
211 810 

8 500 

125 000 

4581 45 000 

Investissement - Total -2 436 O00 577 00O 

Chap FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes 
réelles réelles 

011 
012 
015 
016 
66 
6586 
66 
67 
73 
74 
75 
76 
77 
78 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 
REVENU MINIMUM D'INSERTION 
ALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE (A.P.A.) 
AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS 
CHARGES FINANCIERES 
CHARGES EXCEPTIONNELLES 
IMPOTS ET TAXES 
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 
AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 
PRODUITS FINANCIERS 
PRODUITS EXCEPTIONNELS 
REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 

260 550 
I08 082 
310 622 

1 494 018 
3 720 813 

20 000 
-1 000 
56 915 

3 O00 000 

650 000 
60 470 
18 357 
-6 000 

222 973 
-2449 800 

Fonct ionnement-Total  5 9 7 0 0 0 0  1 4 9 6 0 0 0  

RECAPITULATIF 

INVESTISSEMENT 
FONCTIONNEMENT 

TOTAL 

Repriseexcédentdisponible DM1 

TOTAL GENERAL 

S o i t u n e x c ë d e n t b u d g ~ a i r e d i s p o n i b l e a p r è e D M 2 d e  ..... 

Dépenses Rec~tes 
réelles ~el les 

-2 436 00O 577 0O0 
5 976 00O 1 496 000 

3 534000 2 073 OOO 

14 312 0O0 

3 634 000 16 386 800 

12 851006 
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DOMAINE 
D'OGNOAS 

ACTIONS 
CULTURELLES 

ACT. EDUCATIVES 
& PATRIMONIALES 

LABORATOIRE 
DEPARTEMENTAL 

EXTRACTEURS 
GRANULATS 

C.A.T. DE 
NONERES 

ATELIER 
PROTEGE 

E,P.SJ2 

FOYER DE 
L'ENFANCE 

CENTRE 
MATERNEL 

SATAS ACCPT 
SOCIAL 

TOTAL BUDGETS 

DELIBERA TIONS 

L E  B U D G E T  P R I N C I P A L  

Conseil Général 

D E P E N S E S  R E C E T T E S  
Rée l l es  Ordres Total Réelles Ordres Total 

Investissement -2 436 000.00 5 088 O00,oo 2 652 000,00 577 000.00 2 075 000,00 2 652 O00,OC 
Fonctionnement 5 970 OOO,O0 -2 135 000,00 3 835 O00,O0 i 496 000,0( 878 000,00 2 374 000,00 
Total 3 534 000,00 2 953 000~00 6 487 000,00 2 073 0D0,00i 2"953 000,00 5 026 000,OlD 

Reprise 
disponible DM l 14 312 000,00 14 312 000,00 

Total 3 534 000,01 2 953 00O,00 6 487 000,00 16 385 000,01 2 953 000,00 19 338 O00,00 

Solde disponible I2 851 OOO,O0 12 85 t 000,00 
après DM2 

Total 16 385 000,0£ 2 953 000,01 19 338 000,00[ 16 385 000,0E 2 953 000,0O 19 338 000,00 

L E S  B U D G E T S  A N N E X E S  

Investissement 
Foll ct[onllCl~ ei~t 

Rée l les  
0,00 

65 140,00 

D E P E N S E S  
Ordres 

30 000,00 
38 500,00 

Total 
30 000,00 

103 640,00 

Réel les  
0,00 

65 140,00 
Total 65 140,00 68 500,00 133 640,00 65 140,00 
hwestissement 0,00 0,00 0,00 0,00 
Fonctionnement 57 I I 0,00 0,00 57 110,00 57 1 I O,O0 
Total 57 110,00 0,00 57 110,00 57 110,00 
Investissement 40 000,00 0,00 40 000,00 40 O00,O0 
Fonctionnement 203 090,00 0,00 203 090,00 203 090,00 
Total 243 090,00 0,00 243 090,00 243 090,00 
Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 
Fonctimmement 21 500,00 O,00 21 500,00 21 500,00 
Total 0,00 21 500,00 21 500,00 21 500,00 

0,00 
0,00 

0,00, 

0,0( 

-I 5 460,00 
-15 460,00 
- I 0 O00,OC 

9 900,0C 

Investissement 
Fonctionnement 
Total 

Investissement 

FollcOonnement 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

I 0 000,00 
0,00 

10 000,00 

Total 
Investissement 
Fonctionnement 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

- 15 460,00 
-I 5 460,00 

0,00 
9 900,00 

9 900,00 ! Total -100,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

-I 5 460,00 
-I 5 460,00 

0,00i 
- 100,OC 

100,00 

R E C E T T E S  
O r d r e s  

30 000,00 
38 500,0( 
68 500,0( 

0,0( 
O,OC 
0,0~ 
0,0C 
0,0C 
0,0C 
0,0C 
0,00 
0,00 
0,0ç 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

I 0 000,00 
10 000,00 

Total 
30 000,0( 

103 640,0( 
133 640,0( 

0,0( 
57 110,01 
57 110,0( 
40 000,0( 

203 090,0( 
243 090,01 

O,OE 
• 2I 500,0C 

21 500,0( 
O,OC 
O,OC 

0,00 

O,OC 

- 15 460,0C 
-15 460,00 

O,O0 
9 900,00 

9 900,00 

LE C E N T R E  D E  L ' E N F A N C E  

Investissement 
Fonctionl~enlent 

D E P E N S E S  R E C E T T E S  
Réelles Ordres Total Réelles Ordres Total 

0,00 
461 974,64 

Total 461 974,64 
hwcstissement 38 908,80 
Fonctiom~enlmlt 45 000,00 
Total 83 908,80 
lnvestisscmcnt 12 843,49 
Fonctionncnlent 4 000,00 
Total 16 843,49 
Investissement 
Fonctiom~ement 

0,00 
12 000,00 

Total 12 000,00 

O,OC 
O,OC 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,0( 
461 974,64 

O,OC 
461 974,64 

461 974,64 461 974,64 
38 908,8C 
45 O00,OC 
83 908,8£ 
12 843,4ç 
4 O00,OC 

16 843,49 
O,OC 

12 O00,OC 

38 908,80 
45 O00,OC 
83 908,86 
12 843,49 
4 0O0,0C 

16 843,49 
0,00 

12 000,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
461 974,64 
461 974,64 

38 908,80 
45 000,00 
83 908,80 
12 843,49 
4 000,00 

16 843,49 
0,00 

12 000,00 
12 000,0C 12 000,00 0,00 12 000,00 

I 946000,931 78500,001,024806 4 946006,931 78500,001,0,4506,9, I ANNEXES 
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DELIBERA TIONS 
Conse# Général 

Données synthétiques de la situation financière du Département 

B U D G E T  PRIMITIF 2004  

D E P A R T E M E N T  DES L A N D E S  

I I l  l i t  I I I  Département des Landes BUDGET 
01 

I - I N F O R M A T I O N S  G E N E R A L E S  
1 - I N F O R M A T I O N S  S T A T I S T I Q U E S  ET' F ISCALES 

Inforrn aïions statistiques 

=opulation totale 

~opuiation fictive 
.ongueur de la voirie départementale 

Valeurs 
327 334 

328 t4~ 
3 971 

~ombre de m2 de surface 

Jtite de D&timents 

'Jombre d'organismes de 

:oopération auxquels 

~ppa~ent le départëment 

Valeurs 

150 089 

16 

0tentiel fisca! ( i )  

3 Taxes .................... 42 552 431 

Taxe professionnelle 45 935 104 

¢ Taxes .................... 98 487 534 

lnfbr~à.ti0n s fiscales (N-2) 

Valeurs par hab pour le dëpartement Pour mëmoire 
{popuiation DGF) moyenne nat ona e 

Irdormations tïnanciëres- ratios - 
1 Oépenses réelles de fonctionnement/popula~on 

2 Produit 0es impositions directes/population 

3 Recettes réelles de foncfionnement/population 

4 Dépenses d'équipement bruVpopulation (2) 
5 Encours de la dette/population 

6 DGF/population 
7 Dépenses de personnel/dépenses réelIes de fonctionnement 

8 Coiff i i ient de motiilisation du potentiel fisca) 

9 Dëpenses de fonctionnement et remboursement de la dette en capital/recettes réelles de fonctionnement 

30 ~epenses d'éq~~peme~~.~T~*JTecet~s ç~~l~es 66 ~~nçt~~~~me~*, 
11 Encours de la c~ette/recettes réelles de fonctionnement (3) 

115,213000 

124,371000 

239,984809 288,727291 

V a l e u r s  
662,99 

286,95 
807,88 

263,50 

64,82 

219,25 
16,6% 

1,008 

83,2% 

32,9% 

8,0% 

(1) Voir l'article L 3334-6 du code général des collectivitës territoriales. Etabli sur la base de la fiche de répartition de la DGF de l'exercice N- l ,  sur la 
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux) 

(2) y compris subventions d'équipement versées 

(3) y compris subventions en annuité 

Dans l 'ensemble des tableaux, les cases gris~es ne doivent pas ètre rempl ies 
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DELIBERA TIONS 

Commission Permanente 

Réunion de la Commission Permanente du 22 octobre 2004 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 22 octobre 2004, sous la 
présidence de Monsieur Robert CABE, Premier Vice-Président du Conseil Général 
des Landes, a adopté notamment les décisions suivantes : 

E c o n o m i e  

Ont été octroyées : 

- Au titre des études économiques (18 736,3 E) à la communauté de communes 
de Mimizan pour la mise en place de la Cité du Bois et à la ville de Parentis- 
en-Born pour l'aménagement touristique du lac. 

-Des subventions à caractère économique (29 446,94 ~) dans Ic cadre du 
premier salon de l'artisanat, du corrçagnonnage et de l'agriculture à Gaburret, 
des 3èmes Festambulies de Chalossc à Sort, de rcxposition artisanale et 
commerciaie du Pays Tarusatc, du programme « Interstices en Seigrmnx », de 
la VI édition de la Fêto des vendanges à Labastidc d'Armagnac et enfin 
l'organisation du 3 ~m~ symposium sur les boues thermalcs à Dax. 

-Une subvention de 15 890,8~ à l'association TEC GE COOP pour des 
journées de formation auxquelles ont participé 169 artisans et comrncrçants. 

-Les contrats de stations thermales (Eugénie-les-Bains, Dax, samt-PanMès- 
Dax) pour lesquclles l'engagement du département s'élève à 149 399 E. 

-La participation financière du départcrnent (8 680 ~) pour des opérations 
menées dans le cadre de la mise en place des pays Landes Nature C6tc 
d'Argent et Landes de Gascogne. 

Act ions  en faveur de l 'agricul ture  et des agriculteurs  

- 121 361,94 (~ ont été aeeordés notamment pour des études prévisionnolles et 
aide ì l'installation des jeunes agricultours, les producteurs de canards gras 
label Landes, l'n"dgation, la gestion dos effluents, les groupemants 
d'employeurs agricoles, et la mise en place d'un plan de communication visant 
à la préservation de la rossouroe en eau potable en collaboration avec la 
Chambre d'Agriculture. 

E q u i p e m e n t  des  collectivités et la protect ion de  l ' env ironnement  

Ont etc décidés : 

- La Commission Permanente a approuvé les propositions formulées dans le 
cadre du Fonds d'Equipement des Communes, par le canton de Sabres, Sure, 
Saint-Sever et Soustons. 

- Canton de Sabres : 35 759 E pour 3 opérations sur la commune de Lae et la 
communauté de communes de la Haute Lande. 

- Canton de Sore : 22 393 (~ pour 5 opérations sur les communes d'Argelonse, 
Callen, Luxey, et Sore. 

- Canton de Saint-Sever : 60 624,62 E pour 16 opérations sur les communes 
d'Audignon, Aurico, Banos, Bas-Mauco, Cauna, Coudures, Dfimes, Eyres- 
Moncube, Furgues, Montaut, Montgailluurd, Montsoué, Saim-Sevur et Surraziet. 
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DELIBERA TIONS 

Commission Permanente 

- Canton de Sonstons : 54 459 E peur 5 opërations sur les communes de Saint- 
Geours-de-Marenme, Hossegor, Soustons, Tosse et Vieux-Boucan. 

-Des  aides pour la réalisation des travaux de voirie intercommunale 
(147 592 6) aux communautés de commtmes du Pays de Villeneuve, des 
Grands Lacs, du Pays Morcenais et du Pays d'Albret. 

-Des .  subventions (13230,686) pour la réparation des dégâts dus aux 
intempéries soit 10 601,18 6 à la communauté de communes du Cap de 
Gascogne et 2 629,50 6 à la communauté de communes du Pays de Villeneuve 
de Marsan pour des travaux sur voie communale de rattachement au réseau 
ddpartcmental. 

-Une aide de 74 887 6 à la communauté de communes d'Aire-sur-l'Adour 
pour une première tranche de travaux concernant la création d'une piste 
d'athlétismc et 1'aménagemcnt du terrain principal de rugby. 

-Des aides aux équipemants ruraux pour l'assainissement (72417,56), 
l'aYunentation en eau potable (409 341,8 E), la collecte des déchets et le 
traitement des déchets (95 600 6). 

-158 387,56 pour la protection et la mise en valeur des paysages, la 
restauration et l'entretien des cours d'eau, la plantation, le suivi et la 
régénération des chEnaies de l'Adour, le soutien à des projets en faveur de 
l'environnement comme celui porté par le Conseil Municipal des jeunes de 
Montfort-en-Chalosse et celui par l'association « Les Automnales de Sabres ». 

- La création d'un atelier multiserviccs informatiques sur le canton de Pissos 
aidé à hauteur de 7 549,48 6. 

E d u c a t i o n  e t  culture 

Ont ~té allouds : 

- 194 275 6 pour l'équipement des collèges, les prêts d'honneur d'érodes, les 
bourses Erasmus-Socrates et les classes découverte. 

- 55 589,5 E au titre du soutien en faveur du patrimoine culturel et 85 074,5 6 
pour l'équipement culturel et l'organisation de manifestations culturelles. 

Elle a de plus approuvé le principe de reconduction en 2005 du Festival 
International de Céramique d'Arthous ainsi que son budget prévisionnel 
équilibré en dépenses et en recettes à 64 450 E. 

Elle a approuvé le principe de l'organisation au Musée de la Faïence et des 
Arts de la Table de Samadet, du 19 février au 22 mai 2005, d'une exposition 
temporaire intitulée « Design d'assiettes : inventaire des pratiques » ainsi que 
son budget prévisionnel équilibré en dépenses et en recettes à 9 320 E, et elle a 
décidé de fixer à 5 E TTC le prix de vente public du catalogue de l'exposition. 

Concernant les ouvrages réformés du fonds de la médiathèque départementale, 
elle a décidé d'autoriser : 

- la réforme de tous les documents dont le mauvais état ou l'obsolescence du 
contenu ne justifie plus le maintien dans les collections publiques, 

- la remise aux Domaines des documents appartenant à l'Et,aL 

- la donation d'ouvrages en bon état à des associations qui en auraient l 'usage 
dans le cadre d'un projet cohérent, 

- la destnactiun de tons les autres ouvrages réformés. 
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DELIBERA TIONS 

Commission Permanente 

Solidarité départementale 

Une somme de 7 764,04E consacrée à la prise en compte des aléas 
météorologiques dans les établissements accueillant des personnes ~gées, par 
l'équipement en systèmes de mffralchissement. 

Divers 

Transports scolaires - Rentrée scolaire 2004 - 2005 

La Comrmssion Permanente a décidé d'approuver : 

- l'allongement et les modifications des circuits spéciaux scolaires ci-après : 
• Circuits 62 a et 83 à compter du 2 septembre 2004, 
• Circuit 34 a à compter du 4 novembre 2004, 
• Circuits 1 I5 et 201 a ì compter du 26 aofit 2004. 

- la mise en conformité du Plan Départemenlal des Transports Sco~alres. 

De plus, s'agissant de circuits spéciaux exécutés par la RDTL, elle a décidé de 
modifier, conformément à l'annexe page 126, le cahier des charges de la RDTL 
et ses annexes approuvés par délibération du Conseil Général n ° Eb 1 du 
7 février 2002. 

Convention de mise à disposition du Parc de la Direction Départementale de 
l'Equipement - Avenant 2004 

La Commission Permanente a décidé d'introduire dans la rédaction du 
1 = alinea de l'article 10 de l'avenant 2004 une clause conservatoire en cas 
d'évolution des compétencs respectives de l'Etat et du Département, ainsi 
libellée : 

Article 10 - Durée et renouvellement de la convention 

La convention est passée pour une durée de trois ans et prorogeable chaque 
année par avenant ou à défaut par actualisation de la dernière année 
d'application prévue contractuellement. Elle sera toutefois reconsidérée en 
cas d'évolution des compétences respectives de l'Etat et du Département dans 
la durée de sa prorogation. 

Elle a de plus approuvé pour l'année 2004 l'avenant n ° 11 à la convention 
initiale signée le 30 avril 1993 entre l'Etat et le Département des Landes 
relative aux activités du Parc de la Direction Départementale de l'Equipement 
pour le compte du Département tel que modifié en son article 10 et a décidé 
d'autoriser Monsieur le Président du Conseil Général à signer ledit avenant. 
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DELIBERA TIONS 
Commission Permanente 
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ARRETES 

ARRETES 
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A R R E T E S  

Di rec t ion  de  la Sol idar i té  

Arrêtés de Monsieur le Président du Conseil Général fixant le 
prix de journée des établissements accueillant des enfants 

Date de Etablissement Prix de journée 
l'arrêté à compter du 1 =r janvier 2004 

03-11-2004 Lieu de vie Bleu Ciel à Morcenx 80,29 E 

03-11-2004 Lieu de vie Yan Petit à Bretagne de Marsan 99,99 E 

03-11-2004 Lieu de vie La Bergerie à Sabres 108i18 E 

Un délai d'un mois à partir de la notification des présents arrêtés est mïparti 
pour l'introduction éventuelle d 'un recours contre ces décisions. 

Arrêtés de Monsieur le Président du Conseil Général 
concernant des établissements accueillant des enfants 

Date de Etablissement Prix de journée Dotation globale pour 
l'arrêt~ à compter du 2004 

I er janvier 2004 

29-10-2004 Lieu de vie l'Escale à Biaux 96,93 (~ 208 400,00 E 
40270 Castandet Versement par 12 e~r~ : 

17 366,67 E 

29-10-2004 Centre d'Activités Le Peyraou à Biaux 75,85 ~ 67 514,00 E 
40270 Castandet Versement par I2 ~me : 

5 626,17 E 

Un délai d'un mois à partir de la notification des présents arrêtés est imparti 
pour l'introducùon éventuelle d 'un recours contre ces décisions. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
21 octobre 2004 fixant le montant de la dotation annuelle à 
accorder au service d'accompagnement du Centre 
Départemental de l'Enfance 

Art ic le  1 

Le montant de la dotation annuelle à accorder au service d'accompagnement 
du Centre Départemental de l'Enfance à compter du let janvier 2004 est fixé à 
91 309 E. 
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A R R E T E S  

D i rec t ion  de  la So l idar i té  

Art ic le  2 

Le versement sera effectué mertsuellement, soit 7 609,08 E. 

Ar t ic le  3 

Un délai d 'un mois à partir de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d 'un recours contre cette décision. 

Article 4 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Département,aie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrëté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
5 novembre 2004 autorisant l'accueil de jour au Foyer de Vie 
Le Majouraou de Mont-de-Marsan 

Art ic le  1 

Article 2 

L'autorisation est donnée au Foyer de Vie Le Majouraou de Mont-de-Marsan 
pour l'accueil de jour dans la limite de 3 places. 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Prësident de 
l'association « le Foyer des Malades et Handicapés Jean Pierre Vives » 
gestionnaire du Foyer de Vie Le Majouraou, le Directeur de la Solidarité 
Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
26 octobre 2004 fixant les prix de journée moyens des foyers de 
vie landais 

Art ic le  I 

Les prix de joumée moyens des foyers de vie landais pour les années 2002, 
2003 et 2004 sont les suivants : 

Foyers de vie pour adultes bandleapés rne]Jtanx : 

2002 : le prix de journée moyen est de 110,23 E 
2003 : le prix de joumée moyen est de 115,98 E 
2004 : le prix de journée moyen est de 123,40 £ 
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A R R E T E S  

D i rec t i on  de la So l i da r i t é  

Foyers de vie pour adultes handicapés moteurs : 

2002 : le prix de journée moyen est de 120,15 E 
2003 : le prix de journée moyen est de 130,30 E 
2004 : le prix de jouraée moyen est de 137,80 E 

A r t i c l e  2 

Un délai d 'un mois à partir de la notification du présent arrëté est imparti pour 
l'introduction évantuelle d 'un recours contre cette décision. 

Artic le  3 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chat'gés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrëté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
29 octobre 2004 fixant la tarification journalière à appliquer 
aux Logements-Foyer de Saint-Sever 

Art ic le  1 

La tarification journalière applicable à compter du 1 ~ janvier 2004 aux 
Logements-Foyer de Saint-Sever est fixée comme suit : 

- Hébergement couple : 50,49 (~ 
dont part logement : 35,34 E 

Soit par personne composant le couple : 25,25 
dont part logement : 17,68 E 

Art ic le  2 

Un délai d'un mois à partir de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d 'un recours contre cette décision. 

Ar t i c l e  3 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementali sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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ARRETES 
Direction de l'Aménagement 

Réglementation de la circulation 

Commune de BENESSE-LES-DAX 

Par arrêté du 9 novembre 2004, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a réglementé la circulation ainsi qu'il suit : 

« Les usagers circulant sur chacune des deux branches de la RD 29 ainsi que 
sur les RD 22, 426 et 429 débouchant sur le carrefour giratoire réalisé au droit 
de cette intersection à Bénesie-les-Dax, devront obligatoirement céder le 
passage aux usagers se trouvant déjà sur l'anneau du giratoire. » 
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SYNDICATS MIXTES 
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SYNDICATS MIXTES 

Syndicat Mixte du Pays Tyrossais 

Réunion du Comité Syndical du 20 octobre 2004 

Le Comité Syndical, réuni le 20 octobre 2004, sous la présidence de Monsieur Jean- 
François DUSSIN, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes : 

Délégation au Président pour les marchés inférieurs à 10 000 E HT 

Le Comité Syndical décide : 

-de  donner délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et la 
réglementation des marchés de travaux de travaux, de fournitures et de services 
inférieurs au seuii de 10 000 ~ HT lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

Délégation au Président pour les contrats d'assurance 

Le Comité Syndical décide : 

- de donner délégation au Président du Syndicat Mixte pour passer les contrats 
d'assurances. 

Bail de location conclu avec le Société LEDA 

Le Comité Syndical décide : 

-de  prendre acte du renouveUement du bail commercial à compter du 
1 e~ jinllet 2004, 

- d'autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Débat d'orientations budgétaires au titre de l'exercice 2005 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte du débat d'orientations budgétaires portant sur le projet de 
budget primitif au titre de l'exercice 2005. 

Arrêté de Monsieur le Président du Syndicat Mixte du Pays 
Tyrossais en date du 4 novembre 2004 portant approbation du 
guide de procédure interne de passation des marchés à 
procédure adaptée 

Art ic le  u n i q u e  

Le guide de procédure interne de passation des marchés à procédure adaptée 
est approuvé. 

Il peut être consulté à la cellule « syndicats mixtes » du Conseil Général des 
Landes. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte Départemental ALPI 

Réunion du Comité Syndical du 5 novembre 2004 

Le Comité Syndical  réuni le 5 novembre 2004, sous la présidence de Monsieur Jean 
BOURDEN,  Vice-Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes : 

D é c i s i o n  m o d i f i e a t i v e  n ° 01  p o u r  l ' e x e r c i c e  2 0 0 4  

Le Comité Syndical décide : 

- d'adopter la décision rnodificafive n ° 1 présentée par son Président. 

- d'arrêter les montants cormne suit : 

Budget en euros Section mvesfissement Section fonctionnement 

Budget principal 86 700,00 I45 200,00 

Budget annexe 0,00 - 2 000,00 

- d'autoriser le Président ì signer tout documem à cet effet. 

M o d i f i c a t i o n  d e s  s t a t u t s  d u  S y n d i c a t  M i x t e  D é p a r t e m e n t a l  A L P I  

Le Comité Syndical décide : 

- d'adopter le projet de rédaction de l'alinéa supplémentaire de l'article 1 des 
statuts du Syndicat Mixte Départemental comme suit : 

En outre, peuvent également adhérer au Syndicat, les établissements publies ou 
les groupements d'intérêt public de développement local,, dès lors qu'ils 
remplissent au moins deux conditions suivantes : 

Leur siège administratif et~ou technique est situé dans le département 
des Landes ; 
Leur activité est essentiellement tournée vers le département des 
Landes ; 
Les membres composant la structure sont à 60 °.6 des structures 
publiques situées dans le département des Landes. 

- d'adopter le projet de modification de l'alinéa 2 de l'article 11 des statuts du 
Syndicat Mixte Départemental coamae suit : 

Peuvent adhérer au Syndicat, les communes du département des Landes. les 
établissements publics de coopëration intercommunale du département des 
Landes, les établissements publics locaux, départementaux ou autres du 
département des Landes, les maisons de retraite, les chambres consulaires du 
département des Landes, les établissements publics ou les groupements 
d ïntérét public de développement local dès lors qu 'ils remplissent au moins 
deux conditions énumérées à l 'article I des statuts. 

- d'autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 
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SYNDICATS M/XTES 

Syndicat Mixte Départemental ALPI 

Nouvel les  adhésions  au Syndicat  Mix te  Départementa l  A L P I  

Le Comité Syndical décide : 

-cl'approuver les nouvelles adhésions au Syadicat Mixte Départeracntal &LPI 
qui entrerom en vigueur à compter de l'arrêt~ préfectoral modificatif. 

Attribution Attributions facultatives 
obligatoire 

Maintenance Production Haut-Débit 
informatique logiciel 

Mairie de Montgaillard X 

Mairie d 'Orx X X X X 

SI d'irrigation de la région de X 
Meilhan 

! Association Foncière de X 
Meilhan 

Association Syndicale DFCI X X 
Azur 

SIVU RPI Poyarme-Laurède X X X X 

CIAS de la Haute-Lande X X X 

CCAS de Souprosse X X X X 

Chambre de Commerce et X 
d'Industrie des Landes 

SIV-U ACG Adour Midouze X X X X 

Délibération pour attribution complémentaire : 
Mairie de Labatut : maiatenance informatique 

Délibération pour choix des représentants : 
Mairie d'Ousse-Suzan : délégué suppléant : Lisette Peyré-Lacouture 
Mairie d 'Orx : titulaire : Francis Lapébie, supplëam : Fabierme Novion 

- d'accepter les modifications complémentaires ou modificatives des adhérent.s, 
dont la liste figure ci-jointe. 

- d'autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Nouvel les  part ic ipat ions  

Le Comité Syndical décide : 

- de fixer les montants des nouvelles participation des adhéreuts et uou- 
adhérents au Syndicat Mixte Départemental ALPI (page 138 à 142) 

- d'autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte Départemental ALPI 
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Syndicat Mixte Départemental ALPI 
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Sjmdicat Mixte Départemental ALPI 
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SYND/CA TS MIXTES 
Syndicat Mixte Départemental ALP/ 

IPARTIClPATION POUR DROITS D'UTILISATION et ASSISTANCE DES LOGICIELS DE FINANCES -PAYE/GRH - 

(y çompris ASSISTANCE pour le LOGICIEL DE GESTION des COURRIERS et  DELIBERATIONS) 

La participation ainsi d~�nie et a¢ceptêe, engage les ¢ o0ectivités pour 4 ANS 

SITES ET TAILLE DES STTES 

MAIRI~S 
PU2~7 PU 2008 

iusqu'~ 200 h . 7 6 0 0 (  900£ 709( 7 0 0 (  
E~U-e 200 et 499 h 1 700 ( 900 ( 709 E 700 ( 

EnoEe 700 ct 999 h 7900( 1200£ 1050~ 7 0 5 0 (  
E~~  I000 ci 1499 h 2 0 0 0 (  7400( 1250E 1250( 
Entre 1500 et 1999 h 2 1 0 0 (  1600£ 14504[ 145~( 

Ente 2000 et 2999 h 2 .ç~0 ( I 700 ( 1 500 E 1 500 ( 
BJ~t~c 3000 et 4999 ]~ 3 000 ( 7 800 ( 1 750 ( 7 750 ( 

En~ze 5000 et 7999 b 3500( 2 0 0 0 (  1 900( I 900~ 
Encre 8000 et 9999 b 3?00£ 2 700£ 1 959( I 950( 

4 7 0 ~ (  2200( 2 t 0 0 (  2700£ 10000 h et plus 
SIVU-RP7-SIVOM-SIETOM-SICTOM-C CAS~L4,S-MR.LF. 
~ IVU-P,J?I moi¢ts de 3 500 }1 7 600 £ 900 ( 7504 700 ( 

2000£ 1400( t250E 1250( 
1600£ 

~ IVU-PJPI ëFa] o~ sa?~ct~ ~ 3 500 h 
~IVOM mohs de 3 500 0 990(  

7 400 ( ~IVOM 6~al ou supé~em ~ 3 500 h 
3CA~-CIAS-MR-LF m o i ~  de 2 000 h 

700 E 
1 200 ( 2000£  

700 ( 
1250( 

1 F,e,O ( 900£ 700E  70gE 
3CAS-CIAS-MR-LF OEcre 2 000 et 3499 h 7 (¢0 ( 900 £ 790 E 700 
~CAS-CIAS-MR.-LF e~l~¢ 3 500 et 7 0(30 h 7 900 ¢ 1 200 ~ 1 050 ( 7 0~0 
~C,t~-CL~-MR-LP plus de 7 000 h 2 000 ( 7 4 ~  £ 1 250 ( 1 250 
~TABLTSSEMENTS PI JE  LICS-EPC |-E PA-CDC 
2DC moins de 7 000 7 900 f 7 200 ¢ 1 959 ( 1 @50 ( 
2DC =afze 7 000 et 14 999 2 000 £ I 400 £ t 259 E I 250 « 
2DC ~ t ~  15 000 et 44 999 2 000 £ i 800 £ 1 750 ( 7 750 ( 

1 950 E 3 7 0 0 (  
1600(: 

~DC ¢~~d ou plus de 45 000 2100( 
900¢ 

1 9 ~ (  
usqu'à 10 a~ents 
~e 11 A 20 agœets 
~¢21 t 30 ~~e~ts 
~¢31 à 50 a~e~ts 
JeSl & 80 ag~t~ 
~e 81 à ICO a~ents 
• ~ 100 a~¢a= 

1950e  1 2 0 0 (  
2000£  7 4 0 0 (  
2100£ 1 6 0 0 £  
2~00(  7 7 0 0 (  
3 0 ¢ 0 (  7 8 8 0 £  
3 7 0 0 £  2 7 0 0 (  

700 E 700 E 
1 050 E 1 9S0 E 
1 250 ( 1 200 E 
1430(  1400E 
1 500 ( 1 500 E 
1 750 ( t 750 ( 
1 930 ( 1 950 ( 

TOTAL PAYE 
SUR 4 ANS 

3 900.00 E 
4 000.00 (ï 

5 200.00 E 
5 900.00 E 
6 600.00 E 

7 200.00 E 
8 300.00 E 

9 300.00 E 
9 700.00 E 

10 500.00 E 

3 go0.o0 E 
5 9O0.00 E 
3 900.00 E 
5 g00,00 E 
3 900.00 E 
3 900.00 E 
5 200,00 E 
5 900.00 E 

5 200.00 E 
5 900.00 E 
8 300.00 E 
g 700,00 E 
3 900.00 E 
5 200.00 E 
5 900.00 
6 600.00 E 
7 200.00 E 
8 300.00 E 
9 700.00 E 

E 

I 

• POUR L'ANNEE 2005, la PARTICIPATION EST FERME ET DEFINITWE, pour les ANNEES 2006-2997-2008, elle est 
SUSCEPTIBLE D'AUGMENTATIONS afin de REPONDRE AUX EVOLUTIONS DES COURS ou EVENTUEL$ BESOINS 
ET SERVICES A APPORTER AUX COLLECTIVtTES. 

IPARTICIPATION POUR INSTALLATION DE ORACLE*  

2005 

150.00 

* pour les installations en Réseau des logiciels JVS 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte Départemental ALPI 
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SYNDICATS MIXTES 

Syndicat Mixte Départemental  ALPI  

Ouverture d'un poste et modification du tableau des effectifs 

Le Comité Syndical décide : 

-d 'ouvrir  un poste de Technicien Supérieur Territorial chargé des fonctions 
suivantes : 

Intégration, maintenance, installation des postes infornaatiques, 
Accompagnement téléphonique, 
Conseils informatiques, 
Maintenance des logiciels, systèmes et bureautiques. 

Cet agent recruté bénéficiera du régime indemnitaire correspondant au cadre 
d'emploi de Technicien Sipérieur Territorial 4 i~rne échelon et sera rémunéré sur 
la base de l'indice brut 336, indice majoré 317. 

- d'approuver le tableau d'effectif du personnel comme suit : 

Fonctionnaxres titulaires de la Fonction Publique Territoriale, recrutés par voie 
de mutations : 

1 emploi à temps complet d'Agent Administratif 
1 emploi à temps complet d'Adjoint Administr'atif Principal 2 ~m¢ classe 

Agent reerutés sous contrat de travail de droit public à durée indéterminée : 
1 emploi à temps complet d 'Agent Administratif 
1 emploi à temps complet d'Adjoint Administratif 
2 emplois à temps complet de Rédacteur Territorial 
1 emploi à temps complet d'Attaché Territorial 
6 emplois à temps complet de Technicien Supérieur Territorial 
2 emplois à temps complet d'lngémeur Territ~,~al 

Agents recrtués sous con~at de travail de droit public à durée déterminée : 
1 emploi à temps complet de Technicien Supérieur Territorial 
1 emploi à temps complet de Technicien Supérieur Territorial Principal 
1 emploi à temps complet d'Ingénieur Territorial 
1 emploi à temps complet de Rédacteur Territorial 

Agents emplois-jeunes : 
3 emplois-jeunes recrutés par contrat de droit privé à durée indéterminée 
4 emplo~.s-je'0.aes ~ec'catEs 13ar eon~at de dioit pr~'vé à durée détertmnée 

-d'autoriser le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires au 
recrutement de l 'agent et à signer tout document à cet effet. 

Les erédits nécessaires à la rémunération de l'agent et aux charges sociales s 'y  
rapportatu seront inscrits au budget de la collectivité. 

Règles comptables des amortissements des investissements 

Le Con'~té Syndical dédlde : 

- d'approuver les durées d'amortissement des investissements comme suit : 
Matériel informatique : - )  3 ans (33 %/an) 
Logiciels de gestion : -)' Apologie : 2 ans (50 %/an) 

• ") JVS : 3 ans (33 %/an) 
Logiciel paye : 4 ans (25 o/jan) 

-'~ Logiciel con'tpta : 4 ans (25 %/an) 
• ") 2 ans (50%/an) Logiciels utilisés par I 'ALPI : 

Matériel et mobilier de bureau 
(dans le cadre du transfert) : - )  3 ans (33 %/an) 
Matériel et mobilier de bureau : ' ~  10 ans (I0 °/dan). 

- d'autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 
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SYNDICATS MIXTES 

Syndicat Mixte Départemental  ALPI  

Marchés - Procédures adaptées 

Le Comité Syndical décide : 

-d'autoriser Monsieur le Président, Personne Responsable du Marché, en 
charge de procéder à toutes les formalités nécessaires à la passation, 
conclusion, exécution des marchés relatifs ayant pour objet : 

L'achat de fournitures administratives 
La concession et la distribution de licences du logiciel aide sociale 
La maintenance d'ordinateurs spécifiques. 

Le Président tiendra informé l'assemblée de l'évolution de ces procédures. 

- d'autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Adhésion à I 'ADULLACT (Association des Développeurs et Utilisateurs de 
Logiciels Libres pour les Administrations et les Collectivités Territoriales) 

Le Comité Syndical décide : 

- d'spprouver l'adhésion du Syndicat Mixte Départemental ALPI à 
I 'ADULLACT. 

Cette adhésion aura pour effet : 
de rejoindre une communauté de collectivités qm souhaitent partager entre 
elles, des ressources logicielles, 
de participer à la mise en place de la structure nécessaire pour animer cette 
communauté à l'échelon national, 
de permettre au Syndicat Mixte Département,al ALPI d 'y  jouer un r61e 
actif et de faire entendre sa voix dans les choix d'architecture et le 
développement des logiciels, 
d 'avoir accès aux services réservés aux adhérents. 

- d'autoriser le Président à verser à I 'ADULLACT le montant de la cotisation 
s'élevant à 4 000 E par an. 

- d'autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Subvention restaurant a d m i n i s t r a t i f  

Le Comité Syndical décide : 

-de  faire bénéficier les agents titulaires, non titulaires intégrés sur le cadre 
d'err~loi en dessous de l'indice brut 548 et les emplois-jeunes de la 
participation de l'employeur sur les repas pris au restaurant administratif de 
Mont-de-Marsan. 

La nouvelle participation est fixée à 1,02 E par repas et par agent. 

- d'autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Prise en charge financière de l'achat des jouets de Noël pour les enfants du 
personnel de I'ALPI et du repas de fro d'année 

Le Comité Syndical décide : 

- d'approuver la prise en charge financière des achats des jouets de Noël pour 
les enfants du personnel et du repas de fin d'année. 

Les montants des dépenses sont prévues à la ligne <dêtes et cérémonies » du 
budget de l'exercice 2004. 

- d'autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 
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